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AUJOURD’HUI Le flirt avec la souveraineté-association déchire les libéraux
Éditorial
En se prêtant aux manoeuvres 
du « blitz » mis en branle pour 
le lancement du livre de M. 
Trudeau, les médias tombent 
dans un piège énorme, écrit 
Paul-André Comeau. Page A-8

Idées
Des chercheurs du Centre 
d'études nordiques de 
l'Université Laval émettent 
l'hypothèse que le climat serait 
une cause importante du 
dépérissement des érablières. 
Page A-9
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50 ans d’opéra 
du Metropolitan 
à Radio-Canada
Grâce à une commandite 
ininterrompue depuis 50 ans 
de la pétrolière Texaco, Radio- 
Canada a pu retransmettre 
depuis un demi-siècle les plus 
grands opéras du Metropolitan 
de New York. Marie Laurier fait 
l’historique de cette 
collaboration exceptionnelle. 
Page C-1.

L’abbé Wilson
Le jeune comédien français 
Lambert Wilson prétend avoir 
été transformé au contact de 
l’abbé Pierre qu’il a rencontré 
longuement pour situer son 
rôle dans Hiver 54. France 
Lafuste l’a rencontré Page 
C-1.

Des élections 
pour enterrer 
le communisme
Dans les trois prochains mois, 
la plupart des pays de l'Est et 
des républiques soviétiques 
connaîtront des élections 
libres qui promettent d'être 
fatales pour les partis 
communistes. Jocelyn Coulon 
fait le point Page A-4
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Un quart de siècle après la publi­
cation des premiers travaux de 
la Commission Laurendeau-Dun- 
ton, où en sont les « minorités of­
ficielles » au chapitre de l'éduca­
tion, des revenus, des institu­
tions ? Dans une série de quatre 
articles, publiés à compter de 
lundi, LE DEVOIR compare la 
situation des francophones de la 
diaspora et celle des anglophones 
du Québec. Une enquête de Jean- 
Pierre Proulx.

Llna analyse de Gilles Lesage
de notre bureau de Québec

AVEC LEUR flirt sur autre chose 
que le fédéralisme actuel, les libé­
raux risouent de subir, à plus ou 
moins brève échéance, les mêmes 
tensions et, à terme, déchirements, 
que le gouvernement péquiste il y a 
cinq ans.

À l’automne 1984, le « beau risque »

fédéral, tel qu'assumé par M. René 
Lévesque, avait provoqué une dou­
loureuse scission dans les rangs mi­
nistériels et partisans. Cette fois, 
c’est le beau risque d’une quelconque 
souveraineté-association (amal­
game hybride de souveraineté cultu­
relle, d’union économique cana­
dienne et d’une structure politique 
supra nationale) qui mettra le feu 
aux poudres libérales.

Le malaise était perceptible dès la

fin de semaine dernière, à la seule 
évocation de l'échec de l’accord du 
lac Meech. L’unanimité en faveur de 
la formation d’un comité spécial qui 
étudiera des « scénarios alternatifs », 
en vue de proposer une solution de 
rechange au congrès plénier du PLQ, 
en février prochain, ne doit berner 
personne. Elle permet au premier 
ministre, au gouvernement et aux 
militants, de voir venir, de gagner du 
temps — cette denrée aussi pré­
cieuse que rare en politique —, de

tenter de garder ou, plutôt, de re­
prendre l’initiative. Mais la résolu­
tion réitérant l’appui des libéraux au 
Lac Meech ne règle aucun problème. 
Au contraire, elle les reporte.

Comme M. Lévesque naguère, M. 
Robert Bourassa essaie de mettre le 
couvercle sur la marmite qui bouil­
lonne déjà. Mais, pas plus aue son 
prédécesseur, il ne réussira a négo­
cier son virage sans encombre.

Qu’on en juge. Coup sur coup, les

accès de bigoterie anglaise en Onta­
rio, les déclarations intempestives de 
Robert Libman, les mauvaises nou­
velles du budget fédéral mettent à 
rude épreuve, avant même l’échec 
de Meech, la patience des ministé­
riels, même des plus fédéralistes. Tel 
le ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux, M. Marc-YvanCôté, 
pour qui l’actualité brûlante « com­
mence à ébranler les colonnes du 
temple » fédéral. Tel aussi son col- 
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Québec 
remet en 
question 
le rôle des 
délateurs
J69ée Boileau

DANS LA foulée des fort controver­
sées affaires Dufresne et Léveillé, le 
ministère de la Justice du Québec a 
annoncé hier la création d'un groupe 
de travail qui étudiera l’administra­
tion de la justice en matière crimi­
nelle.

Présidé par le juge Guy Guérin de 
la Cour du Québec, le groupe est 
composé du criminaliste Jean- 
Claude Hébert, du journaliste Claude 
Poirier, du directeur de la police de 
Laval Jean-Marc Aurèle et du pro­
cureur de la Couronne René de la Sa- 
blonnière.

Le champ d’étude du groupe se di­
vise en trois volets : la couverture 
médiatique des crimes, le recours 
aux délateurs et le processus de né- 

Volrpage A-10 : Délateurs

Chrétien 
s’installe 
en tête 
du peloton
Gtantal Hébert

-----— Envoyée spéciale

VANCOUVER -Jean Chrétien s’est 
installé de façon décisive en tête du 
peloton des candidats à la succession 
de John Turner dès le coup d’envol 
du recrutement général des délégués 
en vue du congrès de Calgary.

Jeudi soir, des libéraux de Charlot­
tetown à Vancouver, en passant par 
Halifax, Québec, Toronto et Winni­
peg, ont choisi massivement des par­
tisans de l’ancien ministre pour les 
représenter au congrès de juin.

Voir page A-10 : Chrétien
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Le crâne rasé, en tenue de bagnards, les 21 agents de la Securitate présumés coupables de la répression è Timhoara se sont présentés 
hier à leur procès, qui se tient dans cette ville symbole de la révolution roumaine.

Les officiers de la Securitate responsables 
du massacre de Timisoara subissent leur procès
Le président du tribunal qui a condamné à mort Ceausescu se suicide
d'après AFP et Reuter
TIMISOARA - Un bilan officiel 
annoncé hier à Timisoara fait état 
de 94 morts, de 300 blessés et de 23 
disparus, lors de la répression dans 
cette ville symbole qui avait donné 
le signal de départ, durant la se­
maine précédant Noël 1989, au sou­
lèvement populaire contre Nicolae 
Ceausescu.

Ces chiffres ont été rendus pu­
blics hier, lors du procès des agents 
de la Securitate responsables de la 
répression à Timisoara, alors 
meme qu’on apprenait, à Bucarest,

le suicide du chef du tribunal mili­
taire qui avait condamné sommai­
rement et fait exécuter le couple 
Ceausescu, le jour de Noël.

Le chiffre de 94 morts, révélé 
hier à Timisoara, est bien inférieur 
à ceux diffusés au moment de la 
révolution, qui s’élevaient à des 
milliers de victimes présumées.

Mais les circonstances qui ont 
entouré cette répression, et les ten­
tatives de camouflage de cette der­
nière par les autorités, ont néam- 
moins vivement impressionné et 
indigné les spectateurs assistant

au procès des agents de la Securi­
tate, qui a commencé hier dans la 
Maison de la jeunesse de Timi­
soara.

Fait étrange, les quelque 500 pla­
ces de cette salle de tribunal im­
provisée étaient loin d’être toutes 
occupées, alors que nombreux sont 
ceux qui auraient souhaité pouvoir 
assister aux audiences.

Les 21 accusés, arrivés à bord 
d’un fourgon de police escorté par 
des véhicules blindés, portaient des 
uniformes de détenus beige et 
bruns et avaient la tête rasée. Ils

ont été hués par des badauds. Le 
tribunal était gardé par une dou­
zaine de blindés transport de trou­
pes et une centaine de soldats.

Le principal officier de la Secu­
ritate à être jugé est le général 
Emil Macri, chef des services de 
renseignement, que Ceausescu 
avait envoyé de Bucarest à Timi­
soara pour mettre fin aux manifes­
tations.

Les 21 sont inculpés de compli­
cité de génocide et d’assistance à 
génocide, ce qui les rend passibles

Voir page A-10 : Procès

Le Mur gruyère
Robert Lévesque

AU MATIN du 13 août 1961, à Berlin, 
la grande avenue Unterden Linden 
(sous les tilleuls) était devenue en 
une nuit le plus imposant cul-de-sac 
au monde qui, partant de l’Alexander 
Platz, traversant la Sprée, passant 
devant les édifices épargnés de l’O­
péra, du musée Garamoud, de la Bi­
bliothèque où Lénine étudia, finissait 
sous la statue équestre de Frédéric 
II qui domine la porte de Brande­
bourg, stop infranchissable.

Des maçons avaient érigé un mur 
des deux côtés de cette porte sous la­
quelle plus personne n’allait circuler 
jusqu’au 9 novembre 1989. Les Ber­
linois de l’Est qui déambulaient ave­
nue Unter den Linden allaient s’y co­
gner le nez durant 28 ans, et finale­
ment le 9 novembre 89 c’est le ré­
gime de cette « autre Allemagne », la 
communiste, qui s’y est définitive­
ment cassé le nez.

Le 9 février dernier, vers 21 heu­
res, dans la nuit humide, j’y arrive au 
bout d’une longue marche. Venant de 
Berlin-Ouest par la Postdamers- 
trasse, j’arrive à la jonction de la 
grande avenue du 17 juin qui elle 
aussi finit en cul-de-sac à la Brander- 
burger Tor. En approchant, le bruit 
des martèlements de la pierre s’im­
pose tout de suite; c’est la musique 
du mur, étrange petite musique de 
nuit faite des milliers de coups de 
pioche que tout un chacun, badauds, 
touristes, marchands du Mur en piè­
ces détachées, donnent allègrement 
jusqu’à très tard dans la nuit.

Le spectacle est saisissant. Ce 
mur de béton, symbole de la division 
des deux Allemagnes, réalité du ri­
deau de fer tiré à la fin de la guerre 
en 1945, ce Mur où près d’une cen­
taine d’Allemands de l’Est sont 
morts en voulant le traverser (dont 
un l’an dernier), est devenu un véri­
table gruyère, livré au bon vouloir de 
quiconque, où l’on se taille ses mor- 
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Le Mur de Berlin, symbole de la division des deux Allemagnes, est devenu un véritable gruyère où l’on se 
taille ses morceaux que l'on vend au passant, sous les yeux conciliants des militaires de chaque côté.

Pour enfinir avec la déprime postréférendaire
Daniel Latouche

Le Bazar
Des anciens Canadiens aux nouveaux Québécois

Un livre optimiste sur le Québec, ce curieux bazar, 
dans le nouveau contexte international.

Vola me de 2<S'<S' pages — 19,95 $
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FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES AU QUEBEC

ILY A IB PARTIS 
PBLimS Ell RÈSIL..
Le Directeur général des élections du Québec a pour fonction de veiller 
à l'application de la Loi électorale. Il fait connaître par la présente, la liste 
des partis politiques autorisés en date du 27 février 1990.

PARTI POLITIQUE CHEF
REPRESENTANTE 
OU REPRÉSENTANT 
OFFICIEL

EQUALITY PARTY/ 
PARTI ÉGALITÉ

Robert M. Libman Gerry Cooper

MOUVEMENT
SOCIALISTE

Germain Gauvin Christiane Sibillotte

NOUVEAU PARTI 
DÉMOCRATIQUE
DU QUÉBEC

Michel Parenteau John Philip Penner

PARTI 51 Michel Gauthier André Goyette

PARTI CITRON/
LEMON PARTY

Denis Patenaude Chantal Loriston

PARTI COMMUNISTE
DU QUÉBEC

Marianne Roy Tufegdzic Goran

PARTI CRÉDIT
SOCIAL UNI (QUÉBEC)/ 
UNITED SOCIAL
CREDIT

Jean-Paul Poulin Aline R. Poulin

PARTI DES 
TRAVAILLEURS
DU QUÉBEC

Gérard Lachance Gilles Bourque

PARTI
INDÉPENDANTISTE

Gilles Rhéaume Vacant

PARTI LIBÉRAL
DU QUÉBEC/
QUÉBEC LIBERAL 
PARTY

Robert Bourassa Jean-Pierre Roy

PARTI MARXISTE- 
LÉNINISTE DU
QUÉBEC

Christiane Robidoux Serge Lafortune

PARTI POUR LA 
RÉPUBLIQUE DU 
CANADA (QUÉBEC)/ 
PARTY FOR THE 
COMMONWEALTH OF 
CANADA (QUÉBEC)

Gilles Gervais Claude Brosseau

PARTI PROGRESSISTE 
CONSERVATEUR
DU QUÉBEC/
PROGRESSIVE
CONSERVATIVE
PARTY OF QUÉBEC

Claude Roy Guy Côté

PARTI QUÉBÉCOIS Jacques Parizeau Paul Bégin

PARTI VERT
DU QUÉBEC/
GREEN PARTY
OF QUÉBEC

Jean Ouimet Jean-Philippe Rhea

UNITY PARTY/
PARTI UNITÉ

James Atkinson Cédric Moreau

ET ILY A BES RERLES A SUIVRE:
Voici les principales règles applicables aux contributions.

Selon la Loi électorale, seul un électeur peut verser, à même ses 
propres biens, une contribution à des fins politiques. Les personnes 
morales, comme les compagnies, les corporations et les syndicats, 
ne peuvent en aucun temps contribuer aux caisses des partis ou des 
candidats.

Chaque fois que vous faites un don en argent, que vous rendez des 
services ou fournissez des biens à titre gratuit à un parti, une asso­
ciation de comté ou un candidat, vous faites une contribution. Il 
existe cependant des exceptions qui sont prévues dans la loi.

Le représentant officiel ou la personne qu'il désigne à cette fin sont 
les seules personnes qui peuvent recueillir vos contributions. Ils ont 
l'obligation de vous délivrer un reçu pour toute contribution.

Vous pouvez déduire de votre impôt autrement payable à Revenu 
Québec une somme égale à 50 % de vos premiers 280 $ de contri­
bution.

Au cours d une même année, vous ne pouvez verser plus de 
3 000 $ à chacun des partis ou candidats indépendants.

Vous pouvez verser votre contribution en argent comptant si le 
montant est de 100 $ ou moins. Vous devez faire un chèque 
pour une somme de plus de 100 $.

Pour plus d'information, vous pouvez communiquer avec:
Le Centre de renseignements 
Directeur général des élections du Québec 
3460, rue de La Pérade 
Sainte-Foy (Québec)
GIX 3Y5
ou composer pour la région de Québec: 643-5380 
à l'extérieur de Québec (sans frais): 1-800-463-4378
Un dépliant sur le financement politique au Québec est également disponible 
sur demande.

Le Directeur général des élections 
du Québec
Pierre-F. Côté, C.R.

Rémillard dénonce l’intolérance 
à l’endroit du bilinguisme
WINNIPEG (PC) - Toute résis­
tance à l’accord du lac Meech fait 
partie d’un mouvement d’intolérance 
dangereux et de plus en plus répandu 
au Canada, a déclaré hier le ministre 
québécois des Affaires intergouver­
nementales, M. Gil Rémillard.

« Tous ces débats concernant le 
lac Meech ne sont que la pointe de l’i­
ceberg », a dit M. Rémillard, après 
une rencontre infructueuse avec le 
premier ministre du Manitoba Gary 
Filmon.

« La réalité, c’est l’intolérance 
—intolérance à l’endroit du bilin­
guisme, intolérance à l’endroit de 
nos minorités visibles, intolérance à 
l’endroit des immigrants.

« Il est temps de sonner l’alarme. »
M. Rémillard a ramené à la sur­

face son idée d’un accord politique 
qui engagerait les premiers minis­
tres à continuer les discussions cons­
titutionnelles une fois le lac Meech 
adopté. Mais la suggestion — qui 
avait déjà été soulevée auparavant 
— s’est de nouveau heurtée à un mur 
dans le bureau de M. Filmon.

Comme il l’a fait dans le passé, le 
premier ministre manitobain a sou­
tenu que l’idée était inacceptable.

« En fait, un accord politique veut 
dire : accepter le lac Meech pour le 
moment et discuter de vos problè­
mes plus tard », a déclaré M. Filmon 
en présence des journalistes.

« Agir de cette façon ne répondrait 
pas aux inquiétudes très graves que 
nous avons. »

Mme Sharon Carstairs, chef de 
l’opposition libérale, a aussi rencon­
tre M. Rémillard.

« Je dois admettre que je suis plus 
triste aujourd’hui, après avoir eu 
cette conversation avec lui », a dit 
Mme Carstairs.

« Triste parce que, vu l’absence 
d’une meilleure formule, les deux so­
litudes semblent devoir se retran­
cher davantage dans leur isole­
ment. »

M. Rémillard a résumé la situa­
tion en la qualifiant de « réellement 
grave ».

Le Manitoba et le Nouveau-Bruns­
wick sont les deux seules provinces 
qui refusent toujours de ratifier l’ac­
cord, bien que Terre-Neuve ait me­
nacé de revenir sur son approbation 
si l’accord ne subissait pas certains 
changements.

Jeudi, M. Rémillard avait rencon­
tré le premier ministre Grant De­
vine de la Saskatchewan, à Regina.

Il avait alors insisté sur la possibi­
lité d’une entente politique garantis­
sant la tenue de futures discussions 
sur certains des principaux points in­
quiétant les adversaires du lac 
Meech — soit la réforme du Sénat et 
les droits des minorités.

M. Rémillard a expliqué qu’une 
telle entente pourrait faciliter l’ap­
probation de l’accord et pourrait être

conclue par les premiers ministres 
du Canada, une fois l’accord signé.

Au Nouveau-Brunswick, Mme Al- 
dea Landry, ministre des Affaires in­
tergouvemementales, a déclaré que 
son gouvernement ne désirait aucu­
nement participer à une entente po­
litique visant à solutionner l’impasse 
du lac Meech.

« Il est encourageant de constater 
que le discours de M. Rémillard sem­
ble changer mais nous avons déjà 
établi assez de fois que pour nous ce 
n’est pas suffisant », a-t-elle dit.

« Ce que nous désirons, c’est la ga­
rantie qu’on répondra à nos points 
d’interrogation. Mais ce qui est cer­
tain, c’est que nous ne pouvons pas 
accepter la promesse qu’on verra à 
solutionner nos inquiétudes au cours

LE PREMIER MINISTRE Mul- 
roney a rencontré hier son ministre 
des relations fédérales-provinciales 
Lowell Murray pour étudier la stra­
tégie fédérale dans l’épineux dossier 
de l’entente du lac Meech.

Cete rencontre fait suite à la 
tournée pan-canadienne effectuée au 
cours de derniers mois par le minis­
tre Murray qui avait été chargé, lors 
de la conférence des premiers minis­
tres de novembre dernier, de cher­
cher des voies de solution pour sortir 
le dossier constitutionnel de l’im­
passe dans laquelle elle semble enli­
sée.

MM. Mulroney et Murray se 
sont rencontrés au domicile du pre-

d’une deuxième ronde. »
L’accord du lac Meech doit être 

approuvé par toutes les provinces 
d’ici le 23 juin.

M. Filmon a noté qu’en visant à 
calmer les inquiétudes du Québec, 
l’accord avait des répercussions se­
condaires sérieuses.

Le Manitoba demande notamment 
qu’on modifie la clause de société 
distincte pour plutôt mieux souligner 
l’identité nationale du Canada. Il ré­
clame aussi une formule un peu 
moins coûteuse pour apporter des 
modifications au Sénat.

M. Filmon a rappelé avoir tou­
jours dit que des discussions bilaté­
rales entre les provinces n’apporte­
raient pas de solution au débat. Et il 
a demandé de nouveau la tenue 
d’une conférence des premiers mi­
nistres sur le lac Meech.

M. Rémillard a répondu que le 
Québec participerait à une telle con­
férence s’il pouvait être assuré que 
des décisions réelles en découleront.

A Ottawa, le sénateur Lowell Mur­
ray a passé la majeure partie de l’a­
près-midi, vendredi, à discuter de la 
présente impasse constitutionnelle 
avec le premier ministre Brian Mul­
roney.

Il s’agit d’une consultation parmi 
toutes celles que M. Murray, éclai­
reur du lac Meech à Ottawa, doit 
avoir avec M. Mulroney et des hauts 
fonctionnaires pour réviser des 
points ayant été soulevés aux cours 
des diverses discussions.

Les Amis du lac Meech, un groupe 
de pression en faveur du lac Meech, 
tient une assemblée à Winnipeg du­
rant le weekend. Le groupe doit ren­
contrer les dirigeants des trois partis 
présents à la législature du Mani­
toba.

mier ministre au 24 Sussex. Le secré­
taire du Cabinet pour les relations fé­
dérales-provinciales, Norman Spec- 
tor participait également à cette réu­
nion qui a duré plus de deux heures.

C’était la première rencontre 
entre le premier ministre et son mi­
nistre depuis le retour de tournée de 
celui-ci visant à faire le point sur 
l’entente constitutionnelle. Ils ont re­
fusé de commenter la teneur de 
leurs discussions. D’autres recontres 
doivent avoir lieu la semaine pro­
chaine à Ottawa avant que le pre­
mier ministre ne discute, avec son 
cabinet, des choix qui s’offrent au 
gouvernement fédéral pour déblo­
quer le dossier constitutionnel.

Mulroney et Murray ont fait le 
point sur la stratégie de Meech

Le maire francophone de Petrolia 
vote pour Tunilinguisme anglais
PETROLIA, Ont. (PC) - Avec l’ap­
pui de son maire Marcel Beaubien, le 
conseil municipal de Petrolia a voté 
en faveur de l’unilinguisme anglais 
dans cette petite commune onta­
rienne.

Disant craindre de voir le gouver­
nement provincial forcer les muni­
cipalités à offrir des services en 
français ainsi que la loi sur l’affi­
chage extérieur en français dans les 
commerces du Québec, le conseil 
s’est prononcé jeudi par six voix con­
tre deux pour l’institution du mono­
linguisme anglais.

« Le Canada est en train de de­
venir de plus en plus une nation de 
soumis », a lancé le conseiller John 
Phair, le parrain du règlement mu­
nicipal.

« Je suis sûr que je vais me faire 
traiter de raciste et de fanatique 
mais si vous voulez parler de ra­
cisme et de fanatisme vous n’avez 
qu’à regarder la législation sur l’af­
fichage en français du Québec. »

Offrir des services en français 
dans cette ville de 4400 âmes située à 
30 kilomètres à l’est de Sarnia serait

trop coûteux, voire « prohibitif », a 
ajouté M. Phair.

Au moins 48 municipalités onta­
riennes se sont proclamées unilin­
gues anglaises, tandis que 33 autres 
ont opté pour le bilinguisme officiel.

M. Beaubien a fait remarquer que 
la Loi sur les services en langue 
française de l’Ontario inquiète un 
nombre croissant de municipalités 
qui sont convaincues qu’éventuel- 
lement le gouvernement provincial 
les forcera à offrir des services en 
français.

La loi n’oblige que les agences du 
gouvernement ontarien à offrir des 
services en français là où le nombre 
de francophones le justifie. Elle ne 
s’applique pas du tout aux municipa­
lités.

Par ailleurs, la ville de Fort Smith, 
dans les Territoires du Nord-Ouest 
s’est déclarée polyglotte en accep­
tant de reconnaître l’anglais, le fran­
çais, le chipewyan et le cri comme 
langues officielles.

« Je pense que nous étions préoc­
cupés devant la tendances de gou­
vernements municipaux un peu par­

tout au pays de se proclamer unilin­
gues anglais », a déclaré un des con­
seillers de cette ville de 2500 âmes 
qui chevauche la frontière de l’Al­
berta avec les Territoires du Nord- 
Ouest.

La résolution de M. Sebert visant à 
ajouter le chipewyan et le cri, des 
langues autochtones, au statut bilin­
gue de la ville a été adoptée à l’una­
nimité au cours d’une récente réu­
nion du conseil municipal.

« Environ la moitié de la popula­
tion se compose de descendants di­
rects de ces nations amérindiennes 
et la langue a été abandonnée par la 
plus grande partie de la jeunesse », 
a-t-il dit jeudi en entrevue télépho­
nique.

Le maire Dennis Bevington a sou­
ligné que la ville était disposée à en­
courager et soutenir l’usage du fran­
çais dans les écoles ainsi qu’à offrir 
des services dans une des quatre lan­
gues là où la demande est justifiée.

M. Bevington reconnaît que Fort 
Smith est probablement la seule mu­
nicipalité canadienne à posséder 
quatre langues officielles.

Jourdenais veut un débat d’urgence 
sur la violence faite aux femmes
Maurice Godin

de notre bureau d'Ottawa

C H OQU É par les propos de son mi­
nistre John Crosbie a l’endroit de 
Sheila Copps, le député conservateur 
de La Prairie, Fernand Jourdenais, 
réclame un débat d’urgence à la 
Chambre des Communes « pour étu­
dier le problème grave et urgent de 
l’intolérance et du sexisme face aux 
femmes de notre pays constamment 
bafouées et violentées par la parole 
et-le geste»

Pour M. Jourdenais, les paroles de 
M. Crosbie ont été « la goutte qui a 
fait déborder le vase » et justifient 
amplement que les Communes 
soient saisies de cette troublante 
question. « C’est d’autant plus grave, 
de dire le député de Laprairie, que 
ces propos viennent d’un ministre. »

Même s’il n’a pas pour autant l’in­
tention de réclamer le départ de M. 
Crosbie, une décision qui relève se­
lon lui du ministre coupable et du 
premier ministre, M. Jourdenais 
croit cependant que John Crosbie a 
atteint la limite du nombre de gaffes 
permises à un ministre. « Je pense 
qu’il en a assez fait», dit-iL

Devant une foule partisane mardi 
soir à Vancouver, John Crosbie avait 
tenté de faire rire son auditoire en

déclarant que « Sheila Copps est 
dans une certaine course au leader­
ship du Parti libéral; cela me rap­
pelle une vieille chanson qui dit 
‘ Passe-moi la tequila, Sheila, cou­
che-toi et aime-moi encore ’. Ce qui 
avait et soulève encore un tollé à tra­
vers le pays, Brian Mulroney lui- 
même rabrouant son ministre en 
qualifiant ces propos d’inaccepta­
bles.

Piqué au vif par les remarques de 
M. Crosbie, M. Jourdenais a non seu­
lement exigé un débat d’urgence aux 
Communes mais a également fait 
parvenir, le soir même, une lettre 
personnelle au ministre dans la­
quelle il affirme lui avoir dit ne pas 
aimer ses actions. « C’est tout ce que 
je lui ai dit, déclare-t-il, et je n’ai pas 
encore eu de réponse. »

Fernand Jourdenais affirme vou­
loir ce débat parce que des propos 
comme ceux de John Crosbie ne sont 
pas isolés et semblent devenir mon­
naie courante. Il souligne à cet égard 
les récentes révélations au sujet des 
commentaires sexistes du juge De­
nis Dionne à Longueuil lors d’un pro­
cès en 1988.

Pour Fernand Jourdenais, les con­
séquences de tels propos d’hommes 
publics sont graves. « Si des hommes 
comme Dionne et Crosbie se permet­
tent des déclarations semblables, af­

firme-t-il, après cela on a pas à se de­
mander comment il se fait qu’il y a 
des actes de violence comme ceux 
de la Polytechnique. Ca se suit, ça 
s'attache. »

Le député de Laprairie ne croit 
pas qu’il exagère en reliant ces dé­
clarations aux événemenLs tragiques 
de Montréal. Il demande si ce ne sont 
pas des propos du genre de ceux te­
nus par le juge Dionne et le ministre 
Crosbie « qui vont mettre dans la 
tête d’un jeune homme un peu re­
tardé comme M. Lépine » l’idée que 
les femmes sont à part, de deuxième 
ordre.

D’une façon plus générale, M. 
Jourdenais admet que les commen­
taires de John Crosbie peuvent nuire 
à tous les conservateurs. « Je pense 
que j’ai eu une trentaine d’appels té­
léphoniques depuis hier, de gens qui 
me disent à ce sujet ‘ Vous autres les 
maudits conservateurs’». Et 
M.Jourdenais se demande encore au­
jourd’hui comment un conservateur, 
un ministre, a pu faire ce genre de 
déclarations. « On a eu tellement de 
troubles avec ça dans le passé », de 
conclure le député.

Le président de la Chambre des 
Communes, John Fraser, devra dé­
cider lundi s’il permet la tenue du dé­
bat d’urgence demandé par le député 
de Laprairie.
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Frères et soeurs 
s’étaient donné le mot
PHOTO PC

Ce n'est pas tous les jours que deux soeurs ayant 
épousé deux frères ont chacune un enfant le 
même jour.C'est pourtant l’exploit qu’ont réussi 
jeudi Line (à droite) et Sylvie (à gauche) Meloche.

Sylvie, 26 ans, et son mari Gaétan ont accueilli 
Josée, leur troisième enfant, à 6h48. Née à 
l’hôpital Montfort, Josée pesait presque huit 
livres. Line, 30 ans, et son mari Michel sont 
devenus les parents de Patrick à 4h. Le bébé de 
neuf livres est né par césarienne, également à 
l'hôpital Montfort. Les couples vivent à peu de 
distance l’un de l'autre à Clarence Creek, en 
Ontario — à une soixantaine de kilomètres à l'est 
d'Ottawa.

Les prisons du Québec ont reçu 30 % 
plus de détenus que leur capacité
d'après la Presse Canadienne
IL EST U RG ENT d’évaluer les con­
séquences qu’entraîne la surpopula­
tion dans les 24 prisons provinciales 
où ont été admis, au cours des deux 
dernières années, 30% de plus de 
prévenus et détenus que le permet-

SHERBROOKE (PC) - Le juge­
ment rendu la semaine dernière par 
l’équipe du Dr Jacques Jolivet, de 
l'hôpital Notre-Dame de Montréal, 
au sujet du médicament mis au point 
par le chercheur Gaston Naessens, 
de Rock Forest, ne change en rien la 
politique du ministère de la Santé et 
du Bien-être social du Canada con­
cernant la possibilité pour les mé­
decins de prescrire le médicament.

Les médecins désirant prescrire le 
714-X pour lutter contre des mala­
dies affectant le système immuni­
taire, comme le cancer ou le sida, 
peuvent donc continuer à le faire, 
même si trois médecins oncologues 
de Montréal ont affirmé la semaine 
dernière n’avoir trouvé aucune 
preuve de l’utilité de la mixture du 
Dr Naessens.

C’est ce qu’un fonctionnaire du mi­
nistère à Ottawa, M. Yves St-Onge, a 
expliqué hier.

« Il ne semble pas, à partir des cas 
qui nous ont été rapportés, que le 
médicament ait des effets nocifs gra­
ves. Il n’y a donc pas lieu de réviser 
notre position», a-t-il indiqué.

M. St-Onge précise que le minis­
tère n’interdit jamais la prescription 
d’un médicament sauf en cas de dan-

tent les 2767 places disponibles.
Pour ce faire, MM. Jorge Escola 

de l’Union des agents de la paix en 
institutions pénales et Jean-Claude 
Bernheim de l’Office des Droits des 
Détenus réclament la mise en place 
d’un comité chargé de visiter les pri-

gers prouvés. Même si le 714-X ne 
fait toujours pas partie de la liste des 
médicaments approuvés par le mi­
nistère, il peut être utilisé par les 
médecins.

« Les médecins ont la prérogative 
de prescrire ce qu’ils veulent. Ils 
peuvent même prescrire des médi­
caments non approuvés. On ne peut 
pas interdire un médicament à 
moins que la nocivité ne soit patente. 
Mais c’est le médecin qui assume 
alors la pleine responsabilité de son 
acte », a-t-il expliqué.

Les trois médecins montréalais 
ont eux-mêmes affirmé qu’ils n’a­
vaient aucune preuve d’éventuels ef­
fets négatifs du médicament de M. 
Naessens.

Quelque 80 demandes d’informa­
tion ont jusqu’à présent été achemi­
nées au ministère depuis la fin du 
mois de décembre, et une vingtaine 
de médecins ont déjà demandé la 
permission d’administrer le médi­
cament.

S’il ne peut interdire l’utilisation 
du 714-X, le ministère assume toute­
fois lui-même le lien entre le mé­
decin désirant le prescrire et le Dr 
Naessens, afin d’assurer un certain 
contrôle.

sons québécoises pour voir quelles 
sont les impacts d’une telle situation 
sur la vie quotidienne des prison­
niers.

Cet appel lancé hier en conférence 
de presse survient au moment où un 
deuxième suicide vient de se pro­
duire à la prison de Bordeaux, où un 
jeune homme de 25 ans s’est pendu, 
jeudi, dans sa cellule à peine une 
journée après y avoir été amené 
pour amendes impayées.

MM. Berheim et Escola suggèrent 
qu’un représentant de leur groupe 
soit membre du comité, avec des re­
présentants de l’Ecole de crimino­
logie, du Conseil des Eglises pour la 
justice et la criminologie de même 
que le Protecteur du citoyen et un 
juge.

M. Bernheim mise sur l’informa­
tion du public pour faire avancer les 
choses.

« Le public doit être informé de ce 
qui se passe dans les centres de dé­
tention. A ce moment-là, il y aura un 
effet d’entraînement. Compte tenu 
de ce qui pourrait être dit, les auto­
rités politiques ne pourront pas en 
faire abstraction, comme c’est le cas 
maintenant», a t-il expliqué.

MM. Bernheim et Escola déses­
pèrent de voir les ministres respon­
sables de la Sécurité publique et de 
la Justice, respectivement Sam El- 
kas et Gil Rémillard, mettre de l’a­
vant des réformes susceptibles de 
désengorger les centres de déten­
tion.

Le rapport Landreville commandé 
par l’ex-ministre de la Justice, Her­
bert Marx, est resté lettre morte, dé­
plorent-ils.

Le 714-X toujours disponible

Lucie-Bruneau songe à solliciter 
des partenaires pour le Télé-Dons
Le directeur des communications de 
la Fondation Lucie-Bruneau, Charles 
Meunier, croit qu’il serait préférable 
d’établir un partenariat entre diffé­
rentes fondations qui sollicitent le 
public pour des causes « nobles», 
afin de partager les coûts de produc­
tion d’une telle émission télévisée.

Charles Meunier réagissait ainsi 
en marge d'un article publié jeudi 
par le quotidien La Presse, qui sou­
tenait que 90 % des fonds recueillis 
lors du Télé-Dons de la Fondation 
Lucie-Bruneau servaient à couvrir 
des frais d’organisation et de produc­
tion.

Le Télé-Dons, produit et animé 
par Michel Jasmin, était diffusé le 5 
novembre dernier à Radio-Québec.

La Fondation Lucie-Bruneau ap­
porte sa propre analyse des sommes 
recueillis, se basant entre autre sur 
« des chiffres que La Presse n’avait 
pas » explique Charles Meunier.

Côté nomme le 
directeur du

Selon la Fondation, le téléthon a 
amassé 555 300 $ lors de l'émission du 
5 novembre, et on avait organisé en 
cours d'année des activités de finan- 
cement qui avaient rapporté 
444 601 $. Pour M. Meunier, ces acti­
vités de financement font partie in­
tégrante du Télé-Dons et lors des dif­
férentes activités « on mentionnait 
spécifiquement que les dons recueil­
lis allaient être annoncés lors du 
Télé-Dons ».

Le fait d’inclure ou non dans le to­
tal du Télé-Dons les sommes recueil­
lies auparavant faisait l'objet d'un 
débat hier.

Sur un total recueilli de 999 901$ la 
Fondation Lucie-Bruneau signale 
que 40 000 $ promis par des individus 
n’ont pas été reçus. De plus, une as­
sociation, que M. Meunier refuse de 
nommer, avait promis d’amasser 
92 000 $ lors du Télé-Dons mais n’a 
toujours pas livré la marchandise 
quatre mois plus tard.

Le total actuel des sommes re­
cueillis s’élève donc en fait à 
867 901 $.

La production de l’émission a 
coûté 300 000 $ et l’organisation gé­

nérale de l'événement 260 000 $, pour 
un grand total de 560 000 $. Conclu­
sion : les revenus nets s’élèvent à 
307 901 $ et 64,5 % des sommes amas­
sées sont allées à l'organisation de 
l'événement.

Ce pourcentage demeure élevé et 
M. Meunier a voulu le « modérer » 
par trois observations : si le téléthon 
avait amassé plus d’argent, le pour­
centage versé a l’organisation aurait 
été moins élevé, ce qui est le cas 
avec d’autres téléthons. Le jeu en 
vaut tout de même la chandelle, 
parce que les 307 000 $ profiteront 
aux handicapés physiques. Et « pour 
être capable d’obtenir plus de dons, il 
nous faut une notoriété plus élevée. 
Le Téléthon nous fait connaitre, sen­
sibilise le public à notre travail, à ce 
que vivent les handicapés physi­
ques ».

« Notre coût de production est le 
plus bas au Québec », soutient-t-il, 
tout en faisant remarquer que dans 
l’organisation des télétnons en géné­
ral, les musiciens et techniciens re­
çoivent leur cachet, même si les or­
ganisateurs et animateurs sont bé­
névoles.

groupe tactique
QUEBEC (PC) - Le Dr Michel Té- 
treault, de l’hôpital St.Mary’s de 
Montréal, dirigera le groupe tactique 
d’intervention mis sur pied cette se­
maine par le ministre Marc-Yvan 
Côté pour venir en aide aux centres 
hospitaliers aux prises avec des pro­
blèmes d’engorgement des urgences.

La nomination a été annoncée hier 
par le bureau du ministre de la Santé 
et des Services sociaux.

Diplômé de la Faculté de méde­
cine de l’Université de Montréal, le 
Dr Tétreault a fait sa résidence en 
médecine de famille-urgence à l’hô­
pital Reine-Elizabeth.

« La compétence et la réputation 
du Dr Tétreault en matière de ges­
tion des urgences sont de nature à 
rassurer ceux qui entretiennent des 
doutes quant à l’efficacité du groupe 
d’intervention », a commente le mi­
nistre Côté.

Québec poursuit Shell 
pour cinq déversements
ENVIRONNEMENT-QUÉBEC 
a annoncé hier qu’il intente une 
oursuite contre Shell Canada 
tée. Selon les documents de 

mise en accusation, la raffinerie 
de Montréal-Est de la compagnie 
aurait rejeté au moins à cinq re­
prises, en 1988, des effluents qui 
excédaient la quantité maximale 
quotidienne de matière en sus­
pension autorisée par le Règle­
ment sur les effluents liquides 
des raffineries de pétrole et par 
la Loi sur la qualité de l’environ­
nement. Le maximum autorisé 
est de 1496 kg par jour ; or, pour 
deux des cinq jours où Ton fit des 
prélèvements, la quantité rejetée

était plus du double de ce qui est 
autorisé. Pour chacun des cinq 
chefs d'accusation, l’amende pré­
vue, si la culpabilité est retenue, 
va de 600$ à 30 000$.

Pour avoir rejeté dans l’air en 
mars 1989 à trois reprises un con­
taminant (phénol) en quantités 
excédant la limite imposée, Shell 
Canada Ltée est également pour­
suivie par le ministère et s’ex-

Sose, pour chaque chef d’accusa- 
on, à des amendes pouvant aller 
de 6000$ à 250 000$.
La comparution de Shell Ca­

nada est fixée au 26 avril, au Pa­
lais de justice de Montréal

Les mieux nantis pourraient voir 
leurs taxes scolaires majorées de 40 $

Pierre Proulx

La nouvelle formule de taxation que 
réclame la Fédération des commis­
sions scolaires catholiques du Qué­
bec entraînerait une augmentation 
moyenne de 40 $ du compte de taxe 
des contribuables dans les milieux 
favorisés. On compte 40 commis­
sions scolaires dans cette situation. 
Mais dans les 56 moins favorisées, 
elle se traduirait par une diminution. 
Au total, la nouvelle formule géné­
rerait quelque 114 $ millions.

C’est ce qu’a expliqué hier M. Jac­
ques Tremblay, président du comité 
sur le financement solaire à la 
FCSCQ. Il a aussi soutenu qu’il existe 
encore une marge de manoeuvre 
dans l’assiette fiscale de l’impôt fon­
cier pour permettre aux commis­
sions scolaires d’élargir leur part,

d’autant que les surplus des munici­
palités augmentent.

Actuellement, les commissions 
scolaires ont le droit de taxer leurs 
contribuables pour un montant qui 
n’excède pas 6 % de leurs dépenses 
nettes admissibles aux subventions 
gouvernementale. Comme la ri­
chesse foncière n’est pas la même 
partout, le gouvernement a, en 1979, 
instauré une formule de péréquation

Sur compenser les moins riches. En 
56-87,82 % des commissions scolai­
res ont eu droit à une telle subven­

tion de péréquation.
La formule nouvelle que préconise 

la FCSQ et qu’on a explique hier aux 
800 participants du « sommet » sur le 
financement des commissions scolai­
res, prévoit notamment que la notion 
de dépense nette serait remplacée 
par celle de « base standardisée » et 
excluerait des dépenses la masse sa­
lariale des enseignants.

De plus, la Fédération préconise 
que les commissions scolaires puis­
sent imposer une nouvelle taxe op­
tionnelle maximale de 3% de la 
« base standarisée » pour des dépen­
ses hors norme, comme les classes 
vertes et autres activités du genre.

Ce « sommet » sur le financement 
a donné lieu par ailleurs à une dis­
cussion classique entre un représen­
tant du Conseil du patronat, M. Jac­
ques Garon, pour qui l’investisse­
ment en éducation doit constituer 
une réponse à la « mondialisation » 
de l’économie, et la vice-présidente 
de la Centrale de l’enseignement du 
Québec, Mm» Rosette Coté, pour qui 
cet investissement doit surtout per­
mettre aux 30 % de ceux qui décro­
chent de terminer leur études secon­
daires.

La Fédération doit recevoir au­
jourd’hui le ministre de l’Éducation, 
M. Claude Ryan.

Fini la fumée à la CUM en 1992
LES FU M EU RS de la CU M devront 
faire leur deuil de la cigarette d’ici 
juin 1992, date à laquelle l’interdic­
tion de fumer entrera en vigueur 
dans tous les bureaux de la commu­
nauté.

Le comité exécutif de la CUM a en 
effet approuvé le 8 février dernier la 
mise en oeuvre d’un programme pré­
voyant l’élimination générale de l’u­
sage du tabac dans tous les établis­
sements et véhicules de la Commu­
nauté urbaine de Montréal.

Les services de la firme « Centre 
Vivre mieux sans fumer » ont été re­
tenus pour dispenser des sessions de 
« désintoxication » aux employés dé­
sireux d’en finir avec la nicotine. Les 
frais de ces cures seront remboursés 
à 75 % par la CU M aux employés qui 
auront réussi à s’abstenir de fumer 
pendant un an.

« Il n’y aura pas de police du tabac. 
Nous avons tout simplement voulu 
donner suite aux plaintes et, surtout, 
nous préoccuper d’améliorer la 
santé des employés et la qualité de 
l’air dans les bureaux de la CU M », a 
fait valoir hier M. Jean-Daniel Mas- 
sicotte, responsable du service santé 
et sécurité au travail aux Ressour­
ces humaines de la CUM.

Ce règlement anti-tabac s’appli­
quera à tous les véhicules et services 
de la CUM et touchera les policiers, 
le personnel de bureau, et tous les
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employés des services de l’évalua­
tion, de l’assainissement, de l’épura­
tion et de la planification du terri­
toire. On entrevoit déjà certaines dif­
ficultés à faire respecter le règle­
ment dans les auto patrouille de la 
police.

La CUM estime qu’environ 30 % 
de ses 7 000 employés sont des adep­
tes du tabac. Le taux de réussite des 
cures offertes, dont le coût s’élèvera 
à environ 180 $ par employé, est éva­
lué à près 60 %, affirme M. Massi- 
cotte.
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VENTE PAR CATALOGUE EN TROIS SESSIONS:
par le ministère de
M. légor de Saint Hippolyte
Commissaire-Priseur

assisté de
l’Hon. Serge Joyal c.p.

Expert
MARDI LE 6 MARS 1990 A 19H30 

ART CANADIEN
JEUDI LE 8 MARS 1990 À 19H30 

VENTE AUX ENCHÈRES D’ANTIQUITÉS 
DE QUALITÉ, BIJOUX, LIVRES 
RARES, ART INTERNATIONAL

EXPOSITION:
Samedi le 3 mars 1990 de I2h à 17h 
Dimanche le 4 mars 1990 de 12h à I7h 
Lundi le 5 mars 1990 de 12h à 21hRiopelle R.C.A. «Hibou*

RAPPEL: MERCREDI LE 7 MARS 1990 À 19HOO 
VENTE DE VINS RARES ET PRESTIGIEUX

Catalogue 12S

au Grand Hôtel de Montréal, 777 rue Université, Montréal, par le ministère de M. 
légor de Saint Hippolyte, Commisseur-Priseur, assisté de M. Daniel Farèse, Expert 
en vins en collaboration avec la Société des Alcools du Québec.
Tous les mardis et jeudis, de lOh à 18h, estimations gratuites à l'Hôtel des Encans.

HÔTEL DES ENCANS DE MONTRÉAL
4521 boul. St-Laurent, Montréal, H2T 1R2 
Fax: (514) 282-0342, Tél.: (514) 849-2505
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Les études avancées à l’UQAR
L'Université du Québec à Rimouski offre les dix programmes d'études avancées

(maîtrises, doctorats) suivants:

la MAITRISE EN ÉDUCATION: programme de 
l’UQAR offert par extension à d'autres constituantes 
de l'Université du Québec.

- la MAITRISE EN GESTION DE PROJET: pro­
gramme «professionnel» du réseau de l'Université 
du Québec offert à Rimouski.

- le DOCTORAT EN ÉDUCATION: programme de 
l’UQAM offert en association avec l’UQAR et d’autres 
constituantes du réseau de l’Université du Québec.

- la MAÎTRISE EN DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL:
programme de l’UQAR unique au Québec.

- la MAÎTRISE ES ARTS (ÉTHIQUE): programme de 
l’UQAR unique au Québec.

- la MAÎTRISE EN ÉTUDES LITTÉRAIRES: pro­
gramme de l'UQTR offert par extension à l'UQAR.

- la MAÎTRISE EN GESTION DES RESSOURCES 
MARITIMES: programme de l'UQAR unique au 
Québec.

- le DIPLÔME EN AFFAIRES MARITIMES: pro­
gramme de l’UQAR unique au Québec.

- la MAÎTRISE EN OCÉANOGRAPHIE: programme 
de l’UQAR unique au Québec.

- le DOCTORAT EN OCÉANOGRAPHIE: programme 
de l'UQAR unique au Québec.

L'aida financière

En plus du régime de prêts-bourses du gouvernement du Québec, les étudiantes et les étudiants inscrits aux 
programmes d'études avancées de l'UQAR ont accès à une grande variété de bourses d'études. Ces bourses 
sont octroyées par différents organismes subventionnaires sur la base de l'excellence du dossier académique.

De plus, l'Université du Québec à Rimouski offre plusieurs possibilités de travail comme assistant ou assistante 
de recherche.

Pour plus de renseignements sur ces programmes et sur les modalités d’admission à l'UQAR, communiquez 
avec la ou le responsable du programme concerné ou avec le:

Service des relations publiques et de l'information 
Université du Québec à Rimouski 
300, allée des Ursulines 
Rimouski (Québec)
G5L 3A1

Université du Québec a Rimouski
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Les élections, un clou sur le cercueil du communisme
À l’Est et dans les républiques soviétiques, la révolution par le suffrage universel a commencé
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Les frontières en gras Indiquent les sept pays de l’Est qui tiendront des élections. Les frontières en pointlllées indiquent 10 des 12 républiques 
d’Union soviétique qui feront de même. N’apparaissent pas sur la carte : le Tadjikistan et la Kirghizie.

LES ÉLECTIONS qui ont débuté sa­
medi dernier, dans une Lituanie tou­
jours officiellement soviétique, et qui 
suivront bientôt ailleurs en URSS et 
dans les pays de l’Est, achèveront 
d’enterrer le communisme. La révo­
lution par le pluralisme et le suffrage 
universel a commencé.

Demain par exemple, dans trois 
républiques slaves de l’Union, pas 
moins de 130 millions d’électeurs 
vont aux urnes. En Russie seule­
ment, ils auront à élire 1068 repré­
sentants, choisis parmi 6700 candi­
dats.

Au total, du 24 février au 8 juin, 
sept pays de l'Est et 12 républiques 
d’Union soviétique sanctionneront, 
par des élections locales et législa­
tives, les partis communistes qui ont

L’ACTUALITE
régné sans partage pendant plus d’un 
demi-siècle. Dans certains pays, ces 
partis ont déjà en grande partie 
quitté le pouvoir, davantage sous la 
pression de la rue que sous celle des 
urnes.

« Le processus électoral va défini­
tivement mettre un terme au com­
munisme même si dans certaines ré­
gions, comme l'Ukraine et la républi­
que de Russie, les partis communis­
tes locaux peuvent se maintenir. 
Mais ce seront des partis complè­
tement rénovés et méconnaissa­
bles », déclare Richard Day, profes­
seur de science politique à l’Univer­
sité de Toronto.

Samedi dernier, la première dé­
faite électorale d’un régime com­
muniste depuis 1917 s’est produite en 
Lituanie avec l’élection au Parle­
ment de 72 députés du mouvement 
indépendantiste Sajudis. Avec la ma­
jorité absolue, Sajudis se dit même 
prêt à déclarer l’indépendance de la 
république d’ici la fin de l’année.

Le meme processus pourrait sur­
venir en Lettonie et en Estonie, ainsi, 
dans une moindre mesure, qu’en 
Moldavie et en Géorgie. La grande 
inconnue demeure le résultat des 
élections dans les trois républiques 
slaves d'Union soviétique : Russie, 
Biélorussie et Ukraine.

« Tout en tenant compte des mi­
norités, les nationalistes lettons veu­
lent l’indépendance. C’est la seule

voie pour notre survie culturelle, po­
litique et économique », déclare 
Viesturs Zarins, porte-parole de la 
Fédération nationale lettone au Ca­
nada.

Selon Aurel Braun, spécialiste des 
relations internationales, qui ensei-

fne à l’Université de Toronto, les 
lections seront le vrai test politique 

pour les gouvernements communis­
tes en place. « Dans les sept pays de 
l’Est et dans 7 des 11 républiques so­
viétiques, les PC vont disparaître 
partiellement ou complètement. 
C’est la fin d’un modèle » dit-il.

Le professeur Braun estime que 
seuls les PC des trois républiques 
slaves peuvent sauver les meubles à 
cause de leurs plates-formes électo­
rales réformistes. Ce n’est pas le cas 
dans les autres républiques et dans 
les pays de l’Est.

« Il faut bien comprendre que ces 
élections vont produire deux types 
de résultats. D’abord, dans les pays 
de l’Est, les électeurs vont répudier 
un modèle, un système, qu’ils détes­
tent au point de ne plus entendre les 
appels à la raison des réformistes so­
cialistes comme Imre Posgay en 
Hongrie, dit-il. Le résultat des élec­
tions en Lituanie, une république très 
européenne, en est un exemple élo­
quent. »

« Puis en Union soviétique les 
mouvements indépendantistes vont 
servir de catalyseur à la haine anti­
communiste, mais aussi anticolonia­
liste russe. Lituanie, Estonie, Letto­
nie, Géorgie et Moldavie pourraient 
sortir de l’Union. Dans les autres ré­
publiques, les sentiments dès élec­
teurs sont partagés, mais une bonne 
majorité estime que le système est 
réformable. Ces gens vont voter 
pour des partis communistes réfor­
més, faute d’une alternative natio­
naliste ou libérale».

Il semble que l’avenir du commu­
nisme se jouera demain lors des 
élections législatives en Russie, en 
Ukraine et en Biélorussie, un bloc de 
210 millions d’habitants dont les cou­
rants politiques conservateurs sont 
très puissants.

Selon le professeur Day, la dé­
bâcle du Parti communiste en URSS 
est le résultat de l’échec de la poli­
tique réformiste de Mikhaïl Gorbat­
chev. Ce spécialiste canadien des af­
faires russes et slaves estime que le 
président soviétique a fait une erreur 
majeure en commençant sa peres­
troïka par l’économie.

« Le résultat aujourd’hui est nul.

C’est pour cette raison qu’en décem­
bre dernier, le gouvernement sovié­
tique a voulu réimposer le modèle 
centraliste en économie, après avoir 
fait le contraire pendant quatre ans. 
Mais il est trop tard pour revenir en 
arrière, car les acteurs politiques 
dans les différentes républiques ont

acquis une vaste autonomie et n’é­
coutent plus ce que Moscou de­
mande », déclare-t-il.

Face aux revendications populai­
res, les autorités locales dans plu­
sieurs républiques allouent les res­
sources a d’autres fins que celles 
proposées par le pouvoir central.

« C’est la désorganisation totale. Une 
espèce de fuite en avant à court 
terme, pour sauver leur pouvoir po­
litique et pour satisfaire les consom­
mateurs», dit M. Day.

Il pense que Gorbatchev aurait dû 
jouer la carte politique dès son ac­
cession au pouvoir. « Une libéralisa­

tion politique en 1986-87 aurait débou­
ché sur l’élection d’un personnel po­
litique moins radical que celui qui se 
présente actuellement devant les 
électeurs, dit-il. Ainsi, Gorbatchev 
pourrait aujourd’hui s’attaquer à l’é­
conomie avec une minimun d’ap­
puis ».

Conflit de travail à l’Université Lavai
le Syndimt des professeurs de l'Université laval lutte :

• pour obtenir un ratio décent étudiant-e-s / professeur-e-s, condition essentielle pour 
assurer la qualité de l’enseignement et de l’encadrement des étudiant-e-s.

• éliminer les inégalités de classement des professeur-e-s dans les échelles salariales 
qui perdurent depuis des années.

• pour assurer aux professeur-e-s une rente normale de retraite à un âge raisonnable.

• L'Administration de l'Université Laval fait la sourde oreille devant ces demandes.
• Pourtant de nombreux syndicats et associations à travers le Canada ont compris le SPUL 

et appuyé ses revendications :

Association des professeurs de l'Université Bishop (APBU) 
Association d'ingénieurs professeur(e)s en sciences appliquées (AIPSA) 

Association des professeur(e)s Télé-Université du Québec (APTELUQ) 
Concordia University Faculty Association ((UFA) 

Centrale de l'enseignement du Québec (CEQ) 
Fédération des associations de professeurs des universités québécoises (FAPUQ) 

Intersyndicale des professeur(e)s d'universités québécoises (IPUQ) 
McGill Association University Teachers (MAUT) 

Syndicat des professeures et professeurs de l'Université du Québec à Rimouski (SPPUQAR) 
Syndicat Général des professeurs de l'Université de Montréal (SGPUM) 

Syndicat des professeur(e)s de l'Université de Sherbrooke (SPUS) 
Syndicat des professeur(e)s de l'Université du Québec à Montréal (SPUQ/UQAM) 
Syndicat des professeur(e)s de l'Université du Québec à Chicoutimi (SPUQ/UQAC) 

Syndicat des professeur(e)s de l'Université du Québec à Hull (SPUQAH) 
Syndicat des professeur(e)s de l'Université du Québec a Trois-Rivières (SPUQTR) 

Syndicat des enseignantes de l'Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (SEUQUAT) 
Syndicat des maîtres de français langue seconde de l'Université Laval (SMFLS) 

Syndicat des professeur(e)s de l'Institut National de la recherche scientifique (SPINRS)

Association canadienne des professeurs d'université/Coopérative de négociation collective (ACPU) 
Association of University of New-Brunswick Teachers (AUNBT)
Algoma University College Faculty Association (AUCFA)
Brandon University Faculty Association (BUFA)
Oalhousie Faculty Association (DFA)
Fédération des associations de professeurs d'universités du Nouveau-Brunswick (FAPUNB)
Faculty Association University of Saskatchewan
Faculty Association The University of Western Ontario (UWOFA)
Manitoba Organization of Faculty Association (MOFA)
McMaster University Faculty Association 
Nipissing University Faculty Association 
Ontario Confederation of University Faculty Association (OCUFA)
The University of Calgary Faculty Association (TUCFA)
The Faculty Association of the University of Windsor 
University of Toronto Faculty Association (UTFA)
University of Lethbridge Faculty Association (ULFA)
Wilfrid Laurier University Faculty Association (WLUFA)

Nous réclamons des conditions de travail équitables et adéquates

u

SYNDICAT DES PROFESSEURS DE L’UNIVERSITÉ LAVAL

(
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Venin polono-allemand
La réparation de guerre est évoquée
VARSOVIE (AFP) — Le gouver­
nement polonais a fermement rejeté 
hier les conditions posées par Bonn 
pour fixer par un traité, après l’uni­
fication, les frontières de l’Allema­
gne, notamment la ligne Oder-Neisse 
qui délimite la frontière entre la 
RDA et la Pologne.

Dans un communiqué lu à la télé­
vision nationale, à l’heure de la plus 
grande écoute, par son porte-parole, 
Mme Malgorzata Niezabitowska, le 
gouvernement polonais se déclare 
« surpris par la liaison » faite par le 
chancelier Helmut Kohl entre « la re­
connaissance, par traité, de la fron­
tière polonaise sur l’Oder-Neisse » 
d’une part et « la confirmation de la 
renonciation de 1953 par la Pologne 
de toute demande de réparations de 
guerre à l’égard de l’Allemagne ainsi 
que le respect des droits de la mino­
rité allemande » en Pologne d’autre

part.
« La Pologne ne veut lier avec quoi 

que ce soit la solution de la recon­
naissance par traité de sa frontière 
sur l’Oder-Neisse, mais si Bonn dé­
sire le faire, elle réclamera alors des 
réparations pour le travail obliga­
toire effectué par plus d’un million 
de Polonais déportés en Allemagne 
pendant la deuxième guerre mon­
diale >, indique le document.

Pour ce qui est de la minorité al­
lemande vivant en Pologne (100 000 à 
200 000 personnes, selon des sources 
ouest-allemandes), le gouvernement 
polonais affirme que « ses droits sont 
pleinement respectés », conformé­
ment à la déclaration commune si­
gnée par le premier ministre Ta­
deusz Mazowiecki et le chancelier 
Helmut Kohl, lors de la visite de ce 
dernier en Pologne, en novembre 
dernier.

Un million de 
personnes 
dans la rue 
à Bakou
MOSCOU (Reuter) —Un million de 
personnes ont assisté hier à Bakou, 
capitale de l'Azerbaïdjan, à une cé­
rémonie à la mémoire des victimes 
de l’intervention des troupes sovié­
tiques dans la ville en janvier, rap­
porte l’agence Tass.

Le dirigeant spirituel des musul­
mans de Transcaucasie, le cheikh 
Pacha Zade, s’est adressé à la foule 
et a déclaré que les Azéris allaient 
« continuer le combat en faveur de 
leurs revendications, par des moyens 
politiques ».

Des images de la foule ont été dif­
fusées au journal télévisé soviétique 
du soir, qui a rapporté que les Azéris 
comptaient ériger un monument à 
leurs victimes à Bakou.

Un tourbillon électoral 
dans 7 pays et 12 républiques
Allemagne de l’Est
LES ÉLECTIONS du 18 mars voient cinq grands partis 
s’affronter : le Parti socialiste démocratique (ancien 
parti communiste), le Parti social-démocrate, l’Union 
démocratique chrétienne, le Parti libéral démocratique, 
le Parti démocratique des paysans et le Parti 
démocratique national. Trente autres formations, dont 
les Verts et le Nouveau Forum, sollicitent les 12 millions 
d’électeurs.

Hongrie
A CE JOUR, au moins 50 formations politiques ont 
annoncé qu’elles demanderaient aux 7,7 millions 
d’électeurs de voter pour elles lors des élections 
parlementaires du 25 mars. On saura la semaine 
prochaine lesquelles seront officiellement autorisées. Un 
sondage publie cette semaine donne 23,8 % des voix au 
Forum démocratique hongrois, 18,4 % à l’Alliance des 
démocrates libres et 15,9 % au Parti des petits 
propriétaires, qui avait remporté les élections de 1947 
avec 57 % des votes. Le Parti socialiste hongrois, parti au 
pouvoir et successeur du parti communiste depuis son 
sabordage en octobre dernier, est crédité de 9,9 % des 
intentions de vote, contre 9,8 % pour la Fédération des 
jeunes démocrates et 5,2 % pour le Parti social- 
démocrate. Des présidentielles au suffrage universel 
devraient suivre les législatives.

Pologne.
DES ÉLECTIONS municipales auront lieu avant le 20 
mai et le ministre Jerzy Regulski a annoncé cette 
semaine que les législatives prévues pour 1992 pourraient 
se tenir cette année. En juin dernier, Solidarité a raflé 99 
sièges au Sénat (sur 100) et 161 sièges sur 460 au 
Parlement, dans des élections libres à 35 %. Vingt-sept 
millions de Polonais peuvent voter.

Yougoslavie
DES LÉGISLATIVES doivent se tenir en avril dans les 
républiques de Croatie et de Slovénie. L’opposition 
liberale est largement en tête et sa victoire déterminera 
le déclenchement d’élections dans les quatre autres 
républiques et au niveau fédéral

Roumanie
LES ÉLECTIONS législatives se dérouleront le 20 mai et 
quatre grands partis se feront la lutte : le Front de salut 
national au pouvoir, le Parti national paysan, le Parti 
libéral et le Parti social-démocrate. Vingt-quatre autres 
partis tentent aussi leurs chances auprès de 16 millions 
d’électeurs.

Tchécoslovaquie
DÉJÀ CHASSÉ du pouvoir par la révolution de velours 
de décembre dernier, le Parti communiste tentera sa 
chance le 8 juin auprès de 11 millions de 
Tchécoslovaques. Le regroupement d’opposition Forum 
civique, proche du président Vaclav Havel, est crédité de

29 % des intentions de vote, les Verts de 10 % et les 
communistes de 8,5 %.

Bulgarie
LA DATE des élections législatives n’est pas encore 
fixée, mais tout indique qu’elles se tiendront en juin. Le 
corps électoral est constitué de 6,7 millions de personnes, 
qui auront à choisir entre le Parti communiste, le Parti 
agraire, l’Union des forces démocratiques et 12 autres 
formations politiques.

Lituanie, Moldavie,
Tadjikistan, Kirghizie
DANS CES républiques soviétiques, des élections 
législatives locales se sont déroulées, le 24 février en 
Lituanie et le 25 février en Moldavie, au Tadjikistan et en 
Kirghizie. Dans la première république, les 
indépendantistes du mouvement Sajudis ont déjà obtenu 
72 des 141 sièges et un deuxième tour est prévu en mars, 
qui leur en apportera d’autres. Au Tadjikistan, les partis 
d’opposition sont réunis sous le leadership du mouvement 
Rastakhiz (« Renaissance ») alors qu’en Kirghizie ils sont 
représentés par un Front populaire. En Moldavie, 70 % 
de la population est d’origine roumaine et certains 
mouvements préconisent l’annexion à la Roumanie. Le 
Front populaire d’opposition a obtenu, selon les premiers 
résultats, 43 sièges sur 140 attribués. Un deuxième tour 
doit intervenir pour combler les 240 autres sièges.

Ukraine, Biélorussie et Russie
LES ÉLECTIONS du 4 mars dans ces trois républiques 
qui regroupent 210 millions d’habitants seront 
déterminantes pour l’avenir de l’Union soviétique. En 
Ukraine le PC affronte un mouvement nationaliste, le 
Roukh (« Mouvement »), qui compte 30 députés au Soviet 
suprême à Moscou. La minorité russe, 22 %, aura un 
poids important dans cette élection. En Russie, le PC fait 
face à un mouvement ultranationaliste comme Pamiat 
et des groupes libéraux comme Mémorial et Russie libre. 
Un Front populaire représente l’opposition biélorusse

Lettonie et Estonie
CES DEUX républiques baltes de 4,2 millions d’habitants 
tiendront un scrutin législatif le 18 mars. Contrairement 
à la Lituanie où la population est assez homogène, les 
minorités russes et ukrainiennes sont importantes (entre
30 et 40 %). Les mouvements nationalistes, représentés 
par le Front populaire, sont confiants de l’emporter. Lors 
des élections municipales du 11 décembre ils ont raflé 
entre 60 et 70 % des suffrages.

Géorgie et Kazakhstan
APRÈS LES massacres de Tbilissi par l’armée, qui ont 
fait 20 morts le 9 avril dernier, le mouvement nationaliste 
pourrait faire une importante percée auprès des 6 
millions de Géorgiens aux élections du 25 mars. À 
pareille date au Kazakhstan, l’inconnue demeure les 
musulmans qui composent 54 % des 16 millions 
d’habitants.

Les syndicats sandinistes donnent 
cent jours à Violeta Chamorro
MANAGUA (Reuter) — La pré­
sidente élue Violeta Chamorro 
veut procéder à une réforme en 
profondeur de l’économie du Ni­
caragua, mais elle pourrait se 
heurter à une vive résistance des 
sandinistes, battus aux élections 
mais toujours très puissants au 
sein des organisations syndicales.

« Notre but est d’entreprendre 
une transformation en profondeur 
de l’économie nicaraguayenne », 
dit Francisco Mayorga, principal 
conseiller économique de Cha­
morro.

Les nouveaux dirigeants, sou­
tenus par Washington, souhaitent 
s’inspirer largement de la philo­
sophie d’économie de marché 
mais déjà, les syndicats d’inspira­
tion sandiniste lancent un avertis­
sement.

Ils ont donné 100 jours, jeudi, à 
Chamorro pour redresser l’éco­
nomie, faute de quoi ils paralyse­
ront le pays par des grèves. Cha­
morro doit prendre ses fonctions 
le 25 avril,

Les sandinistes affirment qu’ils 
ne permettront pas à la nouvelle 
administration de licencier des 
fonctionnaires ou de restituer des 
terres expropriées.

Le programme économique des

nouveaux dirigeants s'articule au­
tour de trois axes : privatisation 
d’une partie du secteur public — 
et notamment des activités ac­
tuellement sous-utilisées —, ré­
duction drastique des dépenses de 
défense; développement de la pro­
duction et des exportations de pro­
duits alimentaires.

Le Nicaragua dépend en grande 
partie pour ses revenus du café, 
du coton et du sucre.

La lutte contre l’inflation figure

Earmi les priorités de Chamorro.
a hausse des prix, qui avait at­

teint un sommet à 30 000 % en 1988, 
a été de 1600 % en 1989. La nou­
velle administration espère faire 
mieux grâce à une politique bud­
gétaire très stricte, et à l’introduc­
tion d’une nouvelle monnaie, le 
« cordoba d’or ».

La gravité de la situation éco­
nomique n’est toutefois pas entiè­
rement imputable aux sandinistes. 
Le pays, ravagé par huit ans de 
guerre civile, a souffert énormé­
ment de l’embargo économique 
imposé par Washington en 1985. 
Les États-Unis constituaient le 
principal débouché des produits 
nicaraguayens.

L’économie a aussi été touchée 
de plein fouet par la chute des

cours des matières premières et 
la saturation des marchés.

Selon des chiffres fournis par le 
ministère du commerce et de l’in­
dustrie, les exportations de café 
sont passées de 60 000 tonnes en 
1979 à 33 000 tonnes en 1988.

La chute est encore plus nette 
pour le coton : 123 500 tonnes con­
tre 37 800. Pour le sucre, les ventes 
ont atteint 37 600 tonnes en 1988, 
contre 98 700 en 1979.

Managua compte désormais 
beaucoup sur une aide améri­
caine, qui pourrait se révéler plus 
timide que prévu, compte tenu de 
la forte demande en provenance 
des pays de l’Est et des contrain­
tes budgétaires imposées à la 
Maison-Blanche par le Congrès.

Selon Mayorga, Managua va de­
mander une première aide d’ur­
gence de 300 millions $ à l’adminis­
tration Bush. Puis elle souhaite un

Srogramme d’assistance interna- 
onale annuelle de 600 millions J. 
Les salaires en ville ont baissé 

de 90 % en dix ans. Selon certains 
experts, 30 % de la population ac­
tive environ est au chômage.

Le PNB par habitant est de 
800 $, ce qui met le Nicaragua à la 
queue du classement des pays du 
tiers-monde.

Face aux gouvernements, vous 
ne faites peut- être pas le poids.
Dans leurs relations avec les gouvernements, 
les citoyens et les entreprises sont parfois pris 
au dépourvu. Devant la multitude de lois et de 
règlements, et face à un appareil gouverne­
mental qui, parfois, semble énorme, la bonne 
volonté n'est pas suffisante.
Pour ajouter du poids de votre côté dans la 
balance, consultez un avocat.

Au Québec, plusieurs avocats oeuvrent dans 
divers domaines des relations gouvernemen­
tales. Ils peuvent vous aider en matière 
d'immigration et de citoyenneté, d'assurance- 
chômage, d'assurance-automobile, de taxa­
tion, d'expropriation, de transport, d'accident 
de travail, etc.
Pour des conseils de maîtres, contactez un 
avocat.

O
A

Barreau du Québec
Des conseils de maîtres
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VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Ixingueuil, COUR PROVIN­
CIALE. No; 505-27 017388-878. I,A 
REINE, partie demanderesse, VS 
LES COUVREURS J A. I.ETARTE 
INC., partie défenderesse. Lé 13 
mars 1990 A lOhOO au 5505, Panneton, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de LES COUVREURS J A 
LETARTE INC. saisis en cette 
cause, consistant en; 1 automobile 
Mercury Linx station wagon rouge, 
série 1MEBP6321CT613554, license 
JAR 690. Conditions ARGENT 
COMPTANT el/ou CHÊQUE VISÉ 
Information: GUY GAUCHER, 
huissier, (514)4613340 MAURICE 
GAUCHER & ASS., HUISSIERS, 14 
rue Davis, St-Bruno, Qc. J3V 1C8. 
Montréal le 1er mars 1990

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR DU QUÉ­
BEC, CHAMBRE CIVILE No: 500- 
02-029079-883. COMMISSION DES 
NORMES DU TRAVAIL, VS EVA 
KENDERESSY ET CHARLES 
KENDERESSY. Le 13 mars A lOhOO 
au 24 Mont-Royal app, 1007, Mont­
réal dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de EVA KENDERESSY ET 
ALS saisis en cette cause, consistant 
en: 1 photocopieur Panasonic, I dac­
tylo électronique de marque Pana­
sonic, 2 pupitres de travail en métal 
1 unité de rangement à 4 tiroirs, 1 ta­
ble A dessin, etc. Conditions: AR­
GENT COMPTANT OU CHÈQUE 
VISÉ. Information: CLAUDE GI­
RARD, huissier, 878-3142. BOU­
CHARD, SAULNIEH, ROBILLARD 
HUISSIERS, 407 BouL St-Laurent, 
suite 201, Montréal Québec, H2Y 
2V5. Montréal le 1er mars 1990,

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR DU QUÉ­
BEC, CHAMBRE CIVILE. No: 500- 
02-031842-896. GUY BEU, TEE, VS 
157690 CANADA INC. ET AL. Le 13 
mars 1990 A llh30 au 3880A, Hoche- 
laga, Montréal dit district seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de 157690 CANADA 
INC. ET AL, saisis en cette cause, 
consistant en : 35 tables. 200 chaLses, 
1 comptoir A salade. 1 four A pizza, 1 
réchaud A soupe, 1 friteuse, 2 congé­
lateurs, I lot de menu et articles de 
restauration, etc. Conditions: AR­
GENT COMPTANT el/ou CHÈ­
QUE VISÉ. Information: CLAUDE 
GIRARD, huissier, 878-3142. BOU­
CHARD, SAULNIER, ROBtL- 
LARD, HUISSIERS, 407 Boul St- 
Laurent, suite 201, Montréal Qué­
bec, H2Y 2Y5. Montréal le 1er mars 
1990.

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR DU QUÉ 
BEC, CHAMBRE CIVILE. No: 500- 
02-009965-893. RESTAURANT BAR 
ANCRE D'OR INC, VS LES EN­
SEIGNES GERARD NEON CA­
NADA LTÊE. Le 13 mars 1990 A 
13h30 au 8025 Léonard de Vinci 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de LES ENSEIGNES GE­
RARD NEON CANADA I.TÊE sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
dactylo Olympia, 1 crédence, 1 clas­
seur 4 portes, 1 fax Panafax, 2 clas­
seurs, 1 bureau, I armoire 2 portes, 1 
plieuse, 1 compresseur Compan et 
etc Conditions ARGENT COMP­
TANT OU CHÈQUE VISÉ. Infor­
mation CLAUDE GIRARD, huis­
sier, 878-3142 BOUCHARD, SAUL­
NIER, ROBILLARD, HUISSIERS, 
407 Boul. St-Laurent, suite 201, Mont­
réal Québec. II2Y 2Y5. Montréal le 
1er mars 1990

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR DU QUÉ­
BEC, CHAMBRE CIVILE No: 500- 
02-032065-893 RAY RÉFRIGÉRA 
TION INC, VS SALLE DE RÉCEP 
TION DORÉ INC. Le 15 mars 1990 A 
lOhOO au 9353 St Michel. Montréal, 
dit district, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
SALLE DE RÉCEPTION DORÉ 
INC., saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 machine A café expresso, 
1 caisse enregistreuse, 1 traneheuse 
A viande Globe, 1 friteuse, I télévi­
seur RCA, I four A pizza, etc. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT OU 
CHÈQUE VISÉ Information: 
CLAUDE GIRARD, huissier, 878- 
3142 BOUCHARD, SAULNIER, RO­
BILLARD, HUISSIERS, 407 Bout 
St-Laurent, suite 201, Montréal Qué­
bec, H2Y 2Y5 Montréal le 1er mars 
1990

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR SUPÉ­
RIEURE. No 500-05-005469-8K5 LES 
PUBLICATIONS QUÉBÉCOR 
INC, VS 142540 CANADA INC. U 15 
mars 1990 A I2h00 au 9494 St-Lau 
renl Montréal dit district, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de 142540 CANADA 
INC, saisis en cette cause, consis­
tant en : 1 bureau en L dessus brun, 2 
calculatrices, 1 machine A écrire, 1 
caisse, 1 crédence, 1 classeur hori­
zontal, 1 bureau, etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT OU CHÈ­
QUE VISÉ Information CLAUDE 
GIRARD, huissier, 878-3142 BOU­
CHARD, SAULNIER. ROBIL­
LARD, HUISSIERS, 407 Boul St 
Laurent, suite 201, Montréal, Qué­
bec, H2Y 2Y5. Montréal le 1er mars 
1990

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal, COUR SUPÉ­
RIEURE No 500-05010003-893 TO­
RONTO DOMINION BANK, VS 
OLYMPIA INTERIORS LTD et 
WINDOW ELEGANCE SALES 
INC Le 14 mars 1990 A lOhOO au 745, 
Boul. St-Martin Ouest, Chomedey. 
Laval district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de OLYMPIA IN­
TERIORS LTD et WINDOW ELE­
GANCE SALES INC, saisis en cette 
cause, consistant en 8 classeurs A 4 
tiroirs, 1 dactylo IBM, 1 table A des­
sin et chaise, 2 bureaux métallique, 
etc Conditions ARGENT COMP 
TANT OU CHÈQUE VISÉ. Infor 
maticm. CLAUDE GIRARD, huis­
sier, 878-3142 BOUCHARD SAUL­
NIER, ROBILLARD HUISSIERS, 
407 Boul. St-Laurent, suite 201, Mont­
réal, Québec. II2Y 2Y5 Montréal le 
1er mars 1990.___________________
Qc, District de Montréal. No 500-02 
021882 894 ULTRAMAR CANADA 
INC , - VS 2321 1279 QUÉBEC INC. 
Le 16 mars 1990 A !2h00 au 2*6, ■"/ir-rW 
St-Louis, Montréal district de Mont­
réal, seront vendus les biens et ef­
fets de 2321-1279 QUÉBEC INC, 
consistant en I fax 410 de marque 
Canon avec acc., 1 photocopieur 
avec base Xerox avec acc, et effets 
divers. Conditions ARGENT 
COMI*TANT ou CHÈQUE VISÉ. 
PAUL OUELLETTE, huissier, 879 
1007 PELLETIER A ASS, HUIS­
SIERS Montréal, ce 28 février 1990

Qc, District de Montréal, No: 88- 
13124 VILLE DE MONTRÉAL- 
NORD. VS PASQUALE SIVO 
■ LE BAS ., Le 19 mars 1990 A lOhOO 
au 12660, Auguste Laurent, P'vière- 
des Prairies, district de Montréal, 
seront vendus les biens et effets de 
PASQUALE SIVO . LE BAS., con 
slstant en: 1 téléviseur couleur 20" 
de marque Admiral 1 machine A 
coudre, console dressmaker, et ef 
fets divers. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
PAUL OUELLETTE, huissier, 879 
1007 PELLETIER A ASS., HUIS­
SIERS. Montréal, ce 28 février 1990

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR DU QUÉ­
BEC, CHAMBRE CIVILE. No: 500- 
02-011597-890. 2320-1972 QUÉBEC 
INC, VS 2548-2860 QUÉBEC INC. et 
LES ENTREPRISES LOMADE 
INC. Le 14 mars 1990 A lOhOO au 2002, 
boul Labelle, Chomedey, Laval dis­
trict de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de 2548-2860 QUÉBEC INC. et 
LES ENTREPRISES LOMADE 
INC, saisis en cette cause, consis­
tant en: 2 appareils de bronzage 
Sunfll 2000, 1 contrôle pour lit de 
bronzage Sunfll, 6 lits de bronzage 
Sunlit, etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ. 
Information: GAÉTAN LABBÉ, 
huissier, 878-3142. BOUCHARD, 
SAULNIER. ROBILLARD, HUIS­
SIERS, 407 Boul. St-Laurent, suite 
201, Montréal, Québec, H2Y 2Y5. 
Montréal le 1er mars 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal COUR MUNICIPALE, 
No.: 48 617,811 2 - 46 699,725-2. VILLE 
DE MONTRÉAL, demanderesse, 
-vs- JACQUES SECOURS, défen­
deur. Le 28 mars 1990 A 10h30 de l’a- 
vant-midl au domicile du défendeur, 
au no 546, rue Judd, en la cité de St- 
Eustache, district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en : 
2 causeuses noires, 1 meuble 3 sec­
tions pin et mélamtne, 2 tables de sa­
lon, 1 table cuisine et 6 chaises. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT. 
CAROL LYNN PETERSON, huis­
sier, 432-3848. Roger Whilford A Ass. 
SI Jérôme, le 28 février 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE. 
No.: 48,697,437-5. VILLE DE MONT- 
HÉAL, demandeur, -vs- VERA 
Anna-Maria, défenderesse. Le 23 
mars 1990 à Uh30 de l’avant-midl au 
domicile de la défenderesse, au no 
2441, St-Augustln-Cantln, en la cité et 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 véhi­
cule auto, de marque Dodge Modèle 
Colt 2 portes et acc., imm.: EKB990, 
série 1P3BA24KIJUW7402. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT. CA­
ROL LYNN PETERSON, huissier, 
432-3848. Roger Whltford A /Iss., 335- 
3848 St-JérOme le 28 février 1990,

Province de Québec, District de 
Québec, COUR DU QUÉBEC, No.: 
200-02-009172-893. CAISSE POPU­
LAIRE ST-REDEMPTEUR, de­
manderesse, -vs- GUY BOSSE, dé­
fendeur. Le 17 mars 1990 A lOhOO de 
l’avant-mldl au domicile du défen­
deur, au no 38 rue Des Artisans, en 
la cité de Sl-Luc, district d'Iberville, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en:
1 téléviseur 26” Admiral 1 piscine 
hors terre ronde, 1 vidéo Fisher 
VHS, etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT. JOHANNE TÊ- 
TRAULT, 466-7910. Montréal le 1er 
mars 1990

Province de Québec. District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, 
No.: 1361685-89. LA VILLE DE LA- 
SALLE, demanderesse, -vs- JEAN- 
PAUL PELLETIER, défendeur. U 
14 mars 1990, A 10h30 de l'avant-midl, 
au domicile du défendeur au no 9012 
rue Alrlie, en la cité LaSalle, district 
de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télévision en 
couleur de marque Sylvania GT Ma- 
tic, 1 magnétoscope de marque Hi­
tachi, Vils, 1 Comptact dise player 
de marque Sony CDP1I37, 1 Equa­
lizer Toshiba, 1 Tape cassette Tos­
hiba ET AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. FRANK 
ALBERTSON, huissier, 4662628. 
GRENIER POISSANT ET ASS,, 
HUISSIERS. Ville Lemoyne, 28 fé- 
vrier 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, 
No.: 50602-028519-895. DÉCOR MO­
DERNE SOBEC LTÊE, demande­
resse, -vs- PUBLICITÉ FOCUS 
ART, défendenderesse. Le 15 mars 
1990, A 10h30 de l'avant-mldl, A la 
place d’affaires de la défenderesse, 
au no 9155 rue Charles de la Tour, en 
la cité Montréal district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la dé­
fenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: 2 tables A dessin avec 
accessoires, 1 bureau en bois de cou­
leur noir, 1 lot d'articles de dessin. 2 
stores horizontaux de couleur noir, 
ET AUTRES BIENS SAISIS EN 
CETTE CAUSE. Conditions: AR­
GENT COMPTANT. YVON FRA­
SER, huissier, 4662628. GRENIER 
POISSANT ET ASS. HUISSIERS, 
Ville lemoyne, 28 février 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE. 
No R 25689, R-26689. LA VILLE 
DE LASALLE, demanderesse, -vs- 
PLACE VIDÉO INC., défenderesse. 
Le 14 mars 1990, A 12h00 de l'après- 
midi, A la place d'affaires de la dé­
fenderesse, au no 7757 rue Newman, 
en la cité LaSalle, district de Mont­
réal seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la dé­
fenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 lot de 8 télécouleurs 
de marque General Electric, 1 Ma- 
gnavov Monitor PC 80 pour ordina­
teur, 1 clavier pour ordinateur # sé­
rie 86(37312 de marque #2001, 1 lot 
de 2000 cassettes vidéo VHS assor­
ties, 1 lot de 600 cassettes vidéo Beta 
assorties, ET AUTRES BIENS SAI­
SIS EN CETTE CAUSE. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT. 
FRANK ALBERTSON, huissier. 
4662628. GRENIER POISSANT ET 
ASS HUISSIERS. Ville Lemoyne, 28 
février 1990.

Province de Québec, District d’Iber­
ville, COUR DU QUÉBEC, (CHAM 
BRE CIVILE), No: 75502-000884- 
895 146 156 CANADA INC, . BER­
GER SON ET LUMIÈRE., deman­
deresse, -vs- 130 761 CANADA INC, 
• D M S ENR. -, défenderesse. Le 13 
mars 1990, A lOhOO de l'avant midi à 
la place d'affaires de la défende­
resse, au no 390 rue Notre Dame 
Ouest, en la cité Montréal, district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en : 1 dbx 166, 
2 chaises dossiers hauts, 1 Sony di­
gital PCM 701 ES, 1 Denon DR.Mll, 1 
table console Scnndcrafts 12, 1 svn- 
clavier II. ET ,\LTRKS BIENS SAI­
SIS EN CETTE CAUSE. Condi­
tions ARGEN1 COMPTANT 
PIERRE FAUBERT, huissier, 4Ô6- 
262H GRENIER POISSANT ET 
ASS. HUISSIERS Ville Lemoyne. 28 
février 1990

Province de Québec. District de 
Longueuil, COUR DU QUÉBEC. 
(CHAMBRE CIVILE). No. 505 02- 
002243-891 LA COMPAGNIE D IM 
PRIM EPIE GT DE PUBLICA­
TION DE LA RIVE-SUD LTÊE. 
-LE COURRIER DU SUD-, de- 
mander*-.^- .y ACCUEIL ( MAP- 
DELAINE INC -RÉSIDENCE 
CHAPDELAINE ». défenderesse. 
Le 15 mars 1990, à lOhOO de l'avant- 
rnidi. au domicile de ia défende­
resse, au no 3307 rue Windsor, en la 
cité St-Hubert, district de Longueuil, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la défen­
deresse, saisis en cette cause, con­
sistant en 1 calculatrice de marque 
Sharp El 161 IS, 1 fax Minoltafax 150 
avec acc, 1 photocopieur de marque 
Gestetner KOI avec acc., 1 congéla­
teur de marque Vicsoun de couleur 
blanc. 1 four micro-ondes de marque 
Toshiba de couleur blanc, ET AU­
TRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE. Conditions ARGENT 
COMPTANT DANIEL DU- 
CHARME, huissier. 466 2628 GRE­
NIER POISSANT ET ASS HUIS­
SIERS. Ville lemoyne, 28 février 
1990._______________________

Canada, Province fie Québec, Dis­
trict de Montréal, COUR DU QUÉ 
BEC. CHAMBRE CIVILE No Ü00- 
02 026258 «92 LA CIE DE LOCA- 
TION ET D'ÉQUIPKMKNTS DE 
MONTRÉAL INC, VS LES EN­
TREPRENEURS GÉNÉRAUX 
ALBA INC. U 13 mars 1990 à 14h00 
au 2785, boul. St-Elzoar, Chomedey, 
Laval, district de Montréal seront 
■ endus par autorité de Justice, tes 
biens et effets de LES ENTRE­
PRENEURS GÉNÉRAUX ALBA 
INC., saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 peUe hydraulique Hitachi, 
1 remorque Can Car mod : 3245,1 re­
morque domestique 1917 et 1 camion 
Ford LT 9000 Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/cu CHÈQUE VISÉ 
Information SERGE DEMERS, 
huissier, 8763142. BOUCHARD, 
SAULNIER, ROBILLARD, HUIS 
SI ERS, 407 Boul St-Lauren' suite 
201, Montréal Québec, H2Y 2Y5 
Montréal, le 1er mars 1990

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, 
(CHAMBRE CIVILE), No.: 50602- 
016456880, LES INDUSTRIES 
AMECAN INC, demanderesse, -vs- 
EQUIPEMENTS NOEL LAVER- 
TUE INC, défenderesse. Le 15 mars 
1990, à 13h00 de l'après-midl, à la 
place d'affaires de la défenderesse, 
au no 12930 rue Notre-Dame Est, en 
la cité de MontréaL district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effet# de la dé- 
fenderesse. saisis »n cette cause, 
consistant en: 1 lot de lampes de ta­
ble de couleurs et grandeurs as-sor- 
lies, 1 loi de supports pour lam-pes 
de (ormes variées, grandeurs, cou­
leurs assorties. 1 lot de bibelots en 
porcelaine de grandeurs et cou-leurs 
variées. ET AUTRES BIENS SAI­
SIS EN CETTE CAUSE. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT. DA­
NIEL DUCHARME, huissier, 466 
2628. GRENIER POISSANT ET 
ASS. HUISSIERS Ville Lemoyne, 28 
février 1990. 

Province de Québec, District de 
Montréal COUR MUNICIPALE, 
No.: 18,813,189-3, 48,799,461-2. LA 
VILLE DE MONTRÉAL, deman­
deresse, -vs- PIERRE LESLEY, dé­
fendeur. Le 15 mars 1990, à 13h00 de 
l'après-midl, au domicile du défen­
deur. au no 1470 rue Holmes #3, en 
la cité St-llubert, district de Lon-
SucuU, seront vendus par autorité de 

ustice, les biens et effets du défen­
deur, saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 téléviseur en couleur de 
marque Sanky avec acc., 1 appareil 
vidéo VHS de marque Fisher avec 
acc., 1 système de son comprenant: 
1 table tournante, 1 lecteur de cas­
sette de marque Sonv, 2 bases de 
sons; 1 radio AM/FM, 1 amplifica­
teur PSL X240 avec meuble. Condi­
tions ARGENT COMPTANT. SYL­
VAIN DARVEAU, huissier, 4662628. 
GRENIER POISSANT ET ASS. 
HUISSIERS. Ville Lemoyne, 28 lé- 
vrier 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, CH, 
CIVILE. No.: 50602-004202-862. 
AMERICAN EXPRESS CANADA 
INC., demanderesse, -vs- RENE 
BOUCHER, défendeur. Le 14 mars 
1990 à lOhOO de l'avant-midl au do­
micile du détendeur, au no 2650, rue 
Quevtllon, app. 5, en la cité de St-Hu- 
bert, district de Longueuil, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 té­
léviseur couleur Hitachi et acc,, 1 vi­
déo VHS Hitachi VT 71A et acc., 1 
piano droit et acc., 1 ordinateur 
Tandy TSR-80 et acc., et meubles de 
ménage. Conditions: ARGENT 
COMPTANT, CHÈQUE CERTIFIÉ 
OU LES DEUX. SYLVAIN DAR­
VEAU, huissier, 328-1122. De l'étude: 
BOISVERT, POULIOT 4 ASS., 
HUISSIERS. Laval, le 1er mars 
1990

Province de Québec, District de La­
belle, COUR DU QUÉBEC, CH. CI­
VILE. No.: 56602-000086894. F. 
DAUDELIN 4 FILS INC., deman­
deresse, -vs- ROBERT HOVING- 
TON, défendeur. Le 15 mars 1990 à 
llhOO de l'avanl-midl au domicile du 
défendeur, au no 126, rue Conrad, en 
la cité Laval, district de Montréal 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 four micro-ondes Toshiba blanc, 1 
téléviseur couleur Citizen, 1 télévi­
seur couleur RCA Victor et meubles 
de ménage. CondlUons: ARGENT 
COMPTANT, CHÈQUE CERTIFIE 
OU LES DEUX. MARIO MAT­
TEAU, huissier, 3261122. De l'élude: 
BOISVERT, POULIOT 4 ASS., 
HUISSIERS, Laval le 1er mars 
1990

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, CH. 
CIVILE. No.: 54632-000738-896. EI­
LEEN MARGOSSIAN, demande­
resse, -vs- MARCEL NADON, dé­
fendeur. Le 14 mars 1990 à lOhOO de 
l’avant-midl au domicile du défen­
deur, au no 143, rue De Charleroi, en 
la cité de Laval district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur, saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 tour micro-ondes Toshiba, 
I piano électronique Yamaha, meu­
bles de ménage. CondlUons: AR­
GENT COMPTANT, CHÈQUE 
CERTIFIÉ OU LES DEUX, MA­
RION MATTEAU, huissier, 3261122. 
De l'étude BOISVERT, POULIOT 4 
ASS., HUISSIERS. Laval le 1er 
mars 1990

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, CH. 
CIVILE. No.: 54632-000616894. 
FERNANDE DESCHENES CYR, 
demanderesse, -vs- SOCIÉTÉ DE 
COMMANDITE (MARCHE PU­
BLIQUE CONCORDE), défende­
resse. Le 14 mars 1990 à UhOO de l'a­
vant midi à la place d'affaires de la 
défenderesse, au no 1950, rue de la 
Concorde est, en la cité de Laval, 
district de MontréaL seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cetle cause, consistant en 1 photo­
copieur Xerox et acc., 1 ordinateur 
Data Tram comprenant clavier, 
écran et module, 1 imprimante Pa­
nasonic CondlUons: ARGENT 
COMPTANT, CHÈQUE CERTIFIÉ 
OU LES DEUX. JACQUES 
DAOUST, huissier, 328-1122. De l'é­
lude BOISVERT, POULIOT 4 
ASS, HUISSIERS. Uval le 1er 
mars 1990.

Province .de Québec, District de 
Québec. COUR DU QUÉBEC, 
(CHAMBRE CIVILE), No.: 20602- 
007366893. VITRERIE ET MIROI­
TERIE NOTRE-DAME INC., de­
manderesse, vs- MARTIN GOUGE, 
détendeur U 14 mars 1990, à 12h00 
de l'après-midi, au domicile du dé­
fendeur, au no 540 rue Cherbourg # 
310, en la cité Longueuil, district de 
Longueuil, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et diets du 
détendeur, saisis en cette cause, 
consultant en: 1 téléviseur RCA-XL 
100 N/S 817679046, 1 vidéo VHS 
■ MTO • modèle 223R, 1 système de 
son comprenant: 1 radio Fisher FM- 
55, 1 amplification Sony TA F30, 1 
lecteur de cassette TEAC V-300, 2 
haut-parleurs, 1 meuble video. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT. 
LUC DARVEAU, huissier, 4662628. 
GRENIER POISSANT ET ASS. 
HUISSIERS, VlUe Lemoyne, 28 16 
vrier1990

Province de Québec, District de 
Montréal COUR MUNICIPALE, 
No 1361674 89 LA VILLE DE LA- 
SALLE, demanderesse, -vs- KEN­
NETH WILLIAMS, JOHANNE 
WILLIAMS, défendeurs le 14 mars 
1990, à UhOO de l'avant-midl, au do­
micile des détendeurs au no 9112 rue 
Matane, en la cité LaSalle, district 
de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets des défendeurs, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 mobilier de 
salon en tissus de couleur belge, 
trois morceaux, 1 four micro onde 
de marque Kenmore. 1 télévision en 
couleur de marque Toshiba Blacks 
tripe. ET AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. FRANK 
ALRKRTSON, huissier, 4662628. I 
GRENIER POISSANT ET ASS, 
HUISSIERS. Ville Lemoyne, 28 16 
vrier 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC No 
50602-002554 900 TOM KOUR1S, de 
mandeur, vs- EVA KENDERESSY, 
défenderesse Le 15 mars 1990, à 
lOhOO de l'avanl midi, au domicile de 
la défenderesse au no 811 Davaar, 
appartement U, en la cité Outre­
mont, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de la défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 téléviseur Quesar de couleur, no: 
WI95I958; 1 réfrigérateur • Frost- 
marvel 1990. blanc; 1 fauteuil rouge 
(2 places), etc Conditions: AR­
GENT COMPTANT SERGE O. 
ENCIU, huissier BUREAU DÉ 
TUDK SERGE O. ENCIU, B A. 4 
ASS., HUISSIERS Montréal ce 1er 
mars, 1990

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, 
No 54632-001611-894 ANDRÉ MA 
HEU, demandeur, vs- NOHMAND 
GRENIER, défendeur. l-c 21 mars 
1990 à lOhOO de l’avant-midl au do­
micile du défendeur, au no 222, rue 
Guyon, en la cité de St-Eustache, 
district de Terrebonne, seront ven 
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur NORMAND 
GRENIER, saisis en cette cause, 
consistant en 1 lour micro-ondes de 
marque Candle, 1 mobilier de cui­
sine en bols (I labié et 2 chaises) et 
ellels divers. Conditions ARGENT 
COMPTANT. GAETAN GUE- 
NETTE, HUISSIER. PELLETIER 
A ASS., HUISSIERS, no de téL: 879- 
1006 Montréal, le 28 lévrier 1990

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
No. 54632-002036893. YVON LA- 
BONTÉ, demandeur, -vs- CHRIS­
TIANE GARANT, défendeur. Le 15 
mars 1990 è !2h00 de l'avant-midl au 
domicile du défendeur, au no 8892, 
rue de Tilly, en la cité de St-Fran- 
Cols de Laval district de Montréal 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la défen­
deresse CHRISTIANE GARANT, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 téléviseur couleur de marque Syl­
vania, 1 lour micro-ondes de marque 
Danby et ellels divers. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. GAÉTAN 
GUENETTE, HUISSIER. PEL­
LETIER 4 ASS., HUISSIERS, no de 
téL: 8761006. Montréal le 28 lévrier 
1990.

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
No.: 54632-000629 897. GERARD 
LEBEL, demandeur, -vs- ER­
NESTO QUISTO, défendeur. Le 16 
mars 1990, à lOhOO de l'avant-midl au 
domicile du défendeur, au no 1940, 
rue L.O David, app. 3, en la cité et 
district de Montréal seront vendus 
par aulonté de Justice, les biens et 
effets du défendeur ERNESTO 
QUISTO, saisis en celte cause, con­
sistant en: 1 téléviseur couleur 20" 
de marque Toshiba, 1 répondeur de 
marque Sanyo et effets divers. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT. 
PAUL OUELLETTE, HUISSIER. 
PELLETIER 4 ASS., HUISSIERS, 
no de tél: 8761006 Montréal le 28 
lévrier 1990

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR DU QUÉBEC, 
No.: 54632-001541-893. BEAURE­
GARD, PROUI.X, c.a., demandeur, 
•vs- IRENEE FORTIER, défen­
deur. Le 14 mars 1990 à 15h00 de l’a­
près-midi au domicile du défendeur, 
au no 5100, rue Dujarié, en la cité de 
St-Léonard, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur 
IRENEE FORTIER, saisis en cette 
cause, consistant en: I téléviseur 
couleur 12", RCA, 2 fauteuils en rotin 
et elfeU divers. Conditions: AR­
GENT COMPTANT. PAUL OUEL­
LETTE, HUISSIER. PELLETIER 
4 ASS., HUISSIERS, no de téL: 876 
1006. Montréal le 28 lévrier 1990.

Province de Québec, District de 
Beauhamols, COUR DU QUÉBEC, 
No.: 76632-000951 899. LAURENT 
BÉLANGER, demandeur, -vs- 
MARC GRENON, détendeur. Le 15 
mars 1990 h !2h00 de l'avant-midl au 
domicile du défendeur, au no 2118, 
rue Plessis, en la cité el district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du 
détendeur MARC GRENON, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 t6 
lévtseur 20" de marque Sony Trini­
tron, I murale 2 sections de couleur 
belge et ellels divers. CondlUons: 
ARGENT COMPTANT. PAUL 
OUELLETTE, HUISSIER, PEL­
LETIER 4 ASS, HUISSIERS, node 
tél.: 8761006. MontréaL le 28 lévrier 
1990.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE. 
No.: 50612-091173-793. SONIA
SCOTT, demandeur, vs- DONALD 
BRUCE SIMARD, défendeur. U 14 
mars 1990 à lOhOO de l'avant-midl au 
domlcUe du défendeur, au no 5065, 
rue llertel en la dléde Plerrefonds, 
district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du détendeur DONALD 
BRUCE SIMARD, saisis en celte 
cause, consistant en: 1 automobUe 
de marque Parisienne 1986,4 portes, 
couleur grise, immatriculée: NNT 
875. Conditions: ARGENT COMP­
TANT. MICHEL LEDOUX, HUIS­
SIER. PELLETIER 4 ASS, HUIS­
SIERS, no de tél.: 8761006. Mont- 
réal. le 28 février 1990.

Qc, District de Montréal No: 50602- 
038226880. CAISSE POP. STE-GER- 
TRUDE DE MTL-NORD, • VS 
•PIERRE PERREAULT. Le 13 
mars 1990 à 14hOO au 3, 8ième Ave­
nue, Lac Charbonneau, St-Lin, dis­
trict de JoUelte, seront vendus les 
biens et effets de PIERRE PER­
REAULT, consistant en: 1 congéla­
teur de marque White-Wesllng 
house, 1 lave vaisselle de marque In-
?;Iis et ellels divers. CondlUons: AR- 
1ENT COMPTANT ou CHÈQUE 

VISÉ. GAETAN GUENETTE, huis­
sier, 879 1007. PELLETIER St ASS.. 
HUISSIERS. Montréal, ce 28 février 
1990.

Qc, District de Montréal, No: 500-02- 
017069-894. METRO FOX Y INC.. -VS 
- LES FABRICATIONS St REPA 
RATIONS C.L.S. Le 13 mars 1990 à 
10h30 au 51, rue de la Seigneurie, 
Blainville, district de Terrebonne, 
seront vendus les biens et effets de 
LES FABRICATIONS St RÊPA 
RATIONS C.L.S., consistant en: 1 
soudeuse de marque Hobart no de 
série: 87WS11797,1 presse à tuyau et 
effets divers. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
GAETAN GUENETTE. huissier. 
879-1007. PELLETIER & ASS, 
HUISSIERS. Montréal, ce 28 février 
1990.

Qc, District de Joliette, No: 705-02 
001866-896. ENTRETIEN CYN LOR 
INC., - VS • PETROLES ZEPCO. Le 
15 mars 1990 à 10h30 au 2, Place 
Yvon Plourde, Charlemagne, dis 
trict de Joliette, seront vendus les 
biens et effets de PÉTROLES 
ZEPCO, consistant en: 1 classeur de 
métal, 5 tiroirs de couleur beige. 2 
bureaux en bots et mélamine. et ef 
fets divers. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
PHILIPPE PROVENCAL, huissier, 
879-1007 PELLETIER & ASS., 
HUISSIERS. Montréal, ce 28 février 
1990.

Qc, District de Montréal. No 500-02 
020663-899 ULTRAMAR CANADA 
INC., • VS • NORMAND BEAUCHE 
MIN. Le 14 mars 1990 à lOhOO au 33. 
Mont Bruno, St-Basile Le Grand, 
district de Longueuil, seront vendus 
les biens et effets de NORMAND 
BEAUCHEMIN, consistant en: 1 
automobile de marque Buick Regai 
1979. imm. RFX782
«4M47W9G146719. 2 tons, beige et 
brun, 2 portes. Conditions: A R 
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ MARCEL DROLET, huissier. 
879 1007 PELLETIER & ASS, 
HUISSIERS. Montréal, ce 28 février 
1990

Qc. District de Montréal, No: 500-02- 
019726-897 ULTRAMAR CANADA 
INC.. VS - HENRIK TOROSIAN. 
Le 14 mars 1990 à lOhOO au 6665, rue 
Ixéon Trépanier, Montréal, district 
de Montréal, seront vendus les biens 
et effets de HENRIK TOROSIAN. 
consistant en: 1 camera Minilta 
35mm XG1 et accs, 1 sofa et 1 cau­
seuse tissu blanc et effets divers 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ RICHARD GA 
GNÊ, huissier. 879-1007. PELLE­
TIER St ASS, HUISSIERS Mont 
réal. ce 28 février 1990.

Qc. District de Montréal, No 500-02 
020744 871 CONSTRUCTION DU- ; 
CAN INC., • VS • CONSTRUCTION 
GRISHCAN INC U 14 mars 1990 à 
lOhOO au 4650. Côte Vertu. #200. St- j 
Laurent, district de Montréal, seront 
vendus les biens et effets de CONS­
TRUCTION GRISHCAN INC., con 
sistant en: 1 bureau avec aile à gau 
che, 2 tiroirs. 1 porte, 1 classeur, 2 ti j 
roirs beige, cammander, et effets di i 
vers Conditions ARGENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ. RI ; 
CHARD GAGNÉ, huissier, 879-1007 
PELLETIER 6 ASS., HUISSIERS 
Montréal, ce 28 février 1990

CANADA
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 37 900222 002 G

COUR
RÉGIE OU LOGEMENT

L.S.R CONSTRUCTION LTÉE,
Partie demanderesse
vs

NATHALIE LATENDERESSE,
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DELA COUR 
A NATHALIE LATENDERESSE
Vous êtes par les présentes requise de 
comparaître dans un délai de trente 
(30) jours, suivant la parution de la 
présente.
Une copie de la présente demande 
concernant le logement situé au 2305 
Villeneuve #409 a Longueuil. a été dé­
posée contre vous è la Régie du Lo­
gement au 1111. Jacques-Cartier à 
Longueuil.

LONGUEUIL, le 27 FÉVRIER 1990 
DIANE MERCIER 

RÉGISSEUR
IMMEUBLE LONGUEUIL ENR.
2507 Monta rville 
Longueuil, Oc 
J4L4C9

Qc, District de MontréaL No 500-02- 
014246898. ULTRAMAR CANADA 
INC., • VS • DANIEL LATEN- 
DRESSE. Le 14 mars 1990 à lOhOO au 
5009, me Harwood, Hudson, district 
de Beauhamols, seront vendus les 
biens et effets de DANIEL LATEN- 
DRESSE, consistent en: 1 télévi­
seur couleur 26" meuble, de marque 
Zenith et accs, 1 bibüothèque de cou­
leur brune avec portes vitrées el el­
lels divers. CondlUons: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
RICHARD GAGNÉ, huissier, 876 
1007, PELLETIER 4 ASS., HUIS­
SIERS. MontréaL ce 28 lévrier 1990

Province de Québec, District de 
MontréaL COUR PROVINCIALE, 
DIV. PETITES CRÉANCES, No,: 
505-32-1496865. ANTOINE LOM­
BARDO, GARAGE DE L’ALLÉE 
ENR., demandeur, -vs- ROBERT 
LABELLE, défendeur. Le 15 mars 
1990, à lOhOO de l'avant-midl, au do­
mlcUe du défendeur, au no 5680 rue 
Grande-Allée #201, en la cité St-Hu- 
bert, district de LongueulL seront 
vendus par autorité de JusUce, les 
biens et ellets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en: Une 
automobUe de marque Ford, année 
1980, modèle Mustang de couleur 
rouge, no de série: 0F02A234684, no 
Imm. RLN 526 0; Une automobile de 
marque Chevrolet, modèle Monte 
Carlo, 1978 de couleur noir, no 1mm. 
NIJ 081 8, no de série:
12371181436405. Conditions AR­
GENT COMPTANT. DANIEL DU- 
CHARME, huissier, 4662628 GRE­
NIER POISSANT ET ASS. HUIS­
SIERS. Ville Lemoyne, 28 lévrier 
1990. 

AVIS PUBLIC
Avis est par les présentes donné quo 
Mme Pascale Hamel, réceptionniste, 
domiciliée et résidant au 854, de Bour­
gogne, app. 7, Ste-Foy. en sa qualité 
d'héritière présomptive de M. Jean- 
Guy Hamel, ci-devant assistant-comp­
table, domicilié el résidant au 624, rua 
St-Paul, Trois-Rivières, maintenant ab­
sent de cette province, présentera à 
l'un des Juges de la Cour Supérieure, 
siégeant dans et pour le district de 
Quebec, au Palais de Justice, Â Qué­
bec, en la salle 3.21, le 1B avril 1990 à 
9:15 heures, une demande pour être 
envoyé en possession provisoire des 
biens dudit Jean-Guy Hamat et toute 
personne qui peut ou pourrait avoir é 
exercer quelque droit contre la suc­
cession ou les biens dudit Jean-Guy 
Hamel est requise de présenter sa ré­
clamation devant le Juge ou le Proto­
notaire la ou avant ta four de la pré­
sentation de ladite demande.
QUÉBEC, ce 26 février 1990.
Mes DUMAS. GAGNÉ, GAUVIN 4 
PARÉ,
126, rue St-Pierre, #500 
Québec, Qué. G1K4A8 
Procureurs de la requérante 
en possession. 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNaS 
NO: 760-12-009466905

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT 

ROGER LEDUC 
PROTONOTAIRE

BERNARD TEIXEIRA, ass, Ingénieur, 
domicilié et résidant au 279 Falrmount, 
Chéteauguay, District de Beauhamols. 
J6J2K1,

Partie demanderesse
c.

ROLLANDE VOUER, d'adresse incon­
nue.

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à ROLLANDE VO­
UER de comparaître au grafts de cette 
Cour situé au 180 Salaberry, Valley- 
field, dans les quarante (40) jours de fa 
date de la publication du présent avis 
dans la journal LE DEVOIR.
Une copie d'une déclaration en di­
vorce a été remise au gratte à l'inten­
tion de Rollande Volier.
Lieu: VaiieyfiekJ 
Date Ce 22 lévrier 1990

ROGER LEDUC, protonotaire.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-186006900

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVISION FAMILLE) 

(DIVORCES)
PRÉSENT

GREFFIER-ADJOINT: 
MARIANNE DOMINIQUE BESSO.

Partie demanderesse
c.

DAMASO EDUARDO PEREZ HAR- 
NANDEZ,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Damaso Eduardo 
Parez Hernandez de comparaître au 
greffe de cette Cour situé au 1. est rue 
Notre-Dame, Montréal, Ouébec, salle 
1.100. dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR.
Une copie de ta déclaration en divorce 
ainsi que la requête pour mesures pro­
visoires présentable le 27 mars 1990 
en salle 2.17 à 9h15 am ont été re­
mises au greffe à l’intention de Da­
maso Eduardo Perez Hernandez.
Lieu: Montréal 
Date: Ce 27 lévrier 1990

RONALD CHASSÉ, P.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 50612-186029-900

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT:

PROTONOTAIRE-AOJOINT 
ERLINDAM. TORRES,

Partie demanderesae
c.

NICANDOR D. PAMAD,
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné è NICANDOR D. 
PAMAD, de comparaître au gratte de 
cetle Cour situé au t est, rue Notre- 
Dame, Montréal, Québec, en salle 
1,100, dans les quarante (40) jours de 
la date de la publication du présent 
avis dans le journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration du divorce 
a été remise au gratte é l'intention de 
Nicandor D. Pamad.
Lieu: Montréal, Oc 
Date: Ce 21 lévrier 1990

OOMINIQUE DIBERNARDO, PA.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 50602-004936900

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT 

Protonotaire adjoint 
ANDRÉ DORAIS,

Partie demanderesse 
c.

UNION GROUP DISTRIBUTION,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Union Group Dis­
tribution de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1, Notre-Dame est, 
Montréal dit district, salle 1.100 dans 
les 30 (trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation, dé­
claration a été remisa au grette à l'In­
tention de Union Group Distribution. 
Lieu: Montréal 
Data: te 23 lévrier 1990

DOMINIQUE DIBERNARDO, PA
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 60612-186026902

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
MARIELLE LANGEVIN,

Partie demanderesse

GAÉTAN POISSON,'

Partie défenderesse 
ASSIGNATION

ORDRE est donné à GAÉTAN POIS­
SON de comparaître au gratte de cette 
cour situé au I est rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.100 dans les 30 jours 
de la date de ta publication du present 
avis dans la journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration a été re­
mise au greffe à l'Intention du défen­
deur GAETAN POISSON.
Lieu: Montréal 
Date: 26 février 1990 
___________GISÈLE DE MADDELEIN

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dtni l'affaire des faillites de: 
145099 CANADA INC,, 
corps politique légalement 
constitué faisant affaina loua 
lea nom et taisons sociale de 
"Ultralux" ayant ion liège 
aocial et aa principale place 
d'affairea au 4835, tue Wel­
lington, Verdun,Québec H4G 
1X5

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que 145099 CANADA 
INC., s fait cession le 20e jour 
de février 1990 et que ls pre­
mière assemblée des créan­
ciers sera tenue le 15e jour de 
mais 1990, i 10:00 heures, au 
bureau du séquestre officiel, 
Complexe Guy Ftvreau, 200, 
boulevard René-Lévesque 
Ouest, Basilaire OO, Tour 
Ouest, chambre 07, dins la 
ville de Montréal, dans ls 
Province de Québec.

Ce 27 e jour de février 1990

André Nadeau, C.A. 
Syndic Administrateur

Le Groupe MMG
Moquin, Ménard, 

Giroux, Du Temple inc 

Syndic de faillite

85, rue Saint-Charles Ouest 
bur. 101 
Longueuil (Qc)
J4II3W7

(514)679-7020
(514)875-6215

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de:

SHIRLEY POWER, secrétaire, domiciliée au 495 
bout. Terrebonne, Terrebonne, Québec J6W 2G9

Débitrice
AVIS est par les présentes donné que SHIRLEY PO­
WER a fait une cession de ses biens le 2lème jour de 
février 1990 et que la première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 15ième jour de mars 1990 à 10h00 
au bureau du syndic au 1200, boul. St-Martin ouest, 
suite 200, dans la ville de Laval, province de Québec. 
Daté de Laval, ce 3ième jour de mars 1990.

RAYMOND CHABOT FAFARD 
GAGNON INC.

Syndic
RÉJEAN BOUCHARD

Responsable de l'actif

S Raymond.
Chabot,

_ Fa fard,
T Gagnon Inc.

1200, boul. St-Marlln ouest 
Bureau 200 
Laval (Québoc)
H7S 2E4 
(514) 382-9234

f
 VILLE DE

MONTRÉAL-NORD

APPEL D’OFFRES
PIÈCES EN BÉTON POUR PUISARDS 

ET REGARDS D'ÉGOUTS 
PIÈCES EN FONTE 

ESTRADES EXTÉRIEURES
La ville de Montréal-Nord recevra jusqu'à 16h 30, le 
mardi 13 mars 1990, des soumissions sous enveloppes 
cactietées adressées au bureau du greffier, 4243, rue de 
Charleroi, Montréal-Nord, H1H 1S5, pour la fourniture 
de pièces en béton pour puisards et regards d'égouts, 
de pièces en fonte pour le Service des travaux publics 
et d estrades extérieures pour tes parcs.
Les soumissionnaires peuvent se procurer les formules 
de soumissions au bureau du chef de ta division de l'ap- 
provlslonnement, M. Yvon Ménard, à l'Hôtel de ville de 
Montréal-Nord, 4243, rue de Charleroi.
Chaque soumission devra être accompagnée d'un chè­
que visé tiré sur une banque à charte canadienne et 
payable ê la ville de Montréal-Nord ou encore d’un cau­
tionnement, représentant 10% de la valeur totale de la 
soumission. SI un cautionnement de soumission est 
fourni, celui-ci devra être accompagné de lettres garan­
tissant l'émission d'un cautionnement de livraison.
La ville ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni au­
cune des soumissions reçues et ce, sans obligation 
d'aucune sorte envers le ou les soumissionnaires 
Lesdttes soumissions seront ouvertes A une séance du 
conseil le 13 mars 1990, A la salle du conseil, 11155, 
avenue Hébert, Montréal-Nord, à 20 heures. 

Montréal-Nord Me Hélène Slmoneau
ce 3 mars 1990 Greffier

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 50604-000179-904

COUR SUPÉRIEURE
(Chambra de la Famille) 

PRÉSENT 
SOLANGE PIROZZI,

Partie demanderesse

RÉJEAN RIOPEL,
Partie défenderesse 

el
M. LE CURÉ DE LA PAROISSE ST- 
BARTHELEMY,

ai
LE PROTONOTAIRE DE LA COUR SU­
PÉRIEURE,

Mia-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est denné à RÉJEAN RIOPEL 
de comparaître au greffe de cette cour 
situé au 10 est St-Antolne, Montréal, 
salle U 00 dans tea 30 jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration a été re­
mise au greffe à l'intention de RêJEAN 
RIOPEL.
Ueu: Montréal 
Date: 22 février 1990

DOMINIQUE DIBERNARDO. PA.

AVI8 DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Article SO<4)
Dana l'affaire de la 
faillite de

LES CONSTRUCTIONS DANIEL 
LÊPINE INC., corporation léga­
lement consliluée faisant affai­
res au 11075, Yamaska, St-Hya- 
cintha, Québec. J2S 661

Failli
AVIS asl par les présenles donné 
que LES CONSTRUCTIONS DA­
NIEL LÉPINE INC. a déposé une 
cession le 22 lévrier 1990 el que la 
première assemblée des créan­
ciers sers tenue le 15 mars 1990 è 
9h00 au bureau du syndic. 1050. 
boul. Casavanl ouest, bureau 
2001. dans la ville de St-Hyicln- 
the, dans la province de Québec. 
DATÉ DE ST-HYACINTHE, ce 
28lème Jour de lévrier 1990 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
QAQNON INC.

Syndic
LOUIS LANQEV1N, cj.
Responsable de l’actil 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
1050, boul. Casavanl ouest, 
bureau 2001
Saint-Hyacinthe, Québec J2S 8B9 
Tél: (514) 774-4300

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Article 60(4)
Dans l'allaire de la 
faillite de:

DANIEL LÉPINE. menuisier, do­
micilié eu 11075, Yamsska. St- 
Hyacinthe, Québec, J2S 881

Failli
AVIS est par las présenias donné 
que DANIEL LÉPINE a déposé une 
cession la 22 lévrier 1990 et qua la 
première assemblée das créan­
ciers sera tenue la 15 mars 1990 è 
9h15 au bureau du syndic, 1050, 
boul Casavanl ouest, bureau 
2001, dans la villa de St-Hyacln- 
Iha. dans la province de Québec. 
OATE 0E ST-HYACINTHE, ce 
26ième jour de lévrier 1990. 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
QAQNON INC. 

Syndic
LOUIS LANGEVIN, CJ. 
Responsable de l'actif 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
1050, boul. Casavanl ouest, 
bureau 200t
Saint-Hyacinthe. Québec J2S 8B9 
Tél: (514) 7744300

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est, par la pré­
sente, donné que les TERRES 
ET HÉRITAGES sous-mentlon- 
nés ont été saisis et seront 
vendus au temps et lieux res­
pectifs mentionnés plus bas.

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour Supérieure — District de Môgantlc

NO: 480-05- BAISSE POPULAIRE
000007-891 V/ NOTRE-DAME DE

FATIMA, partie deman­
deresse, contre CHRISTINA SALZANI- 
RUCCO, partie défenderesse, et LE RÉGIS- 
TRATEUR de Montréal, mis en cause.

''Un emplacement ayant front sur le boule­
vard L’Acadie en la ville de Montréal, connu 
et désigné comme étant la partie sud du lot 
numéro cent cinquante-six de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro trois cent 
vingt-trois (323-ptle 156), aux plan et livre 
de renvoi officiels de la paroisse de Sault- 
au-Récollet, division d'enregistrement de 
Montréal, mesurant, ladite partie, quarante 
et un pieds et quatre-vingt-treize centièmes 
de pied (41,93 pl) dans sa ligne nord, dix- 
huit pieds et soixante-dix-neuf centièmes de 
pied (18,79 pl) dans sa ligne nord-est, cent 
huit pieds (108 pi) dans sa ligne sud-est, 
soixante pieds (60 pi) dans sa ligne sud- 
ouest et quatre-vingt-dix-huit pieds et qua­
tre-vingt-treize centièmes de pied (98,93 pl) 
dans sa ligne nord-ouest et contenant une 
superficie de six mille deux cent trente-trois 
pieds carrés (6 233 pi'), mesures anglaises 
et plus ou moins. Bornée, ladite partie, 
comme suit: au nord par le résidu du lot 
323-156 (boulevard L'Acadie), au nord-est 
par le lot 323-151 (boulevard L'Acadie), au 
sud-est par le lot 323-157, au sud-ouest par 
le lot 323-169 et au nord-ouest par une par­
tie du lot 323-155: avec une bâtisse y érigée, 
portant les numéros 12062 et 12064, boule­
vard de L'Acadie à Montréal, et dont le mur 
sud-ouest du garage est mitoyen. Tel que le 
tout se trouve présentement, avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes 
ou occultes attachées audit Immeuble, no­
tamment sujet aux servitudes enregistrées à 
Montréal, sous les numéros 3488167 et 
3989293. L'immeuble servant de résidence 
familiale."

La mise à prix est fixée à 99 012,00$, soit 
50% de l'évaluation de l'Immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication, soit 49 506,00$, représentant 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d’évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine Est, local 3.03, le LUNDI NEUVIÈME 
jour d'AVRIL 1990, à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- I A BANQUE TO-
008847-897 L. RONTO - DOMI­

NION, corporation lé­
galement constituée, ayant un bureau prin­
cipal à Greenfield Park, district de Lon­
gueuil, partie demanderesse, contre 155263 
CANADA INC., corporation légalement con­
stituée, ayant son dernier bureau connu au 
31, Willibrord à Verdun, district de Montréal, 
et MARCEL AUBÉ. résidant et domicilié au 
1969, rue Leber, ville et district de Montréal, 
parties défenderesses et LE RÉGISTRA- 
TEUR de Montréal, mis en cause. 
L'immeuble ci-après décrit, propriété de la 
défenderesse, 155263 Canada Inc.:

"Un emplacement ayant front sur la rue Le­
ber en la ville de Montréal, connu et désigné 
comme étant la plus grande partie B du lot 
originaire numéro cent cinquante-cinq 
(155 ptie B), aux plan et livre de renvoi offi­
ciels de la ville de Montréal (quartier Sainte- 
Anne), division d'enregistrement de Mont­
réal, bornée vers le nord par une partie du 
lot 155-B, vers l'est par la rue Leber (sans 
désignation cadastrale), vers le sud par 
154-C-2 et vers l'ouest par le lot 155-A 
(ruelle), tous dudit cadastre, et mesurant 
vingt-quatre pieds et huit centièmes de pied 
(24,08 pi) de largeur par en profondeur de 
soixante-quinze pieds (75 pi) et contenant 
en superficie mille huit cent six pieds carrés 
(1 806 pi'), mesures anglaises plus ou 
moins; avec toutes les bâtisses dessus éri­
gées, notamment celle portant les numéros 
1969 et 1971 de ladite rue Leber à Montréal 
et dont le mur nord est mitoyen. Tel que le 
tout se trouve présentement, avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes 
ou occultes y attachées, le tout sans excep­
tion ni réserve aucune, el notamment avec 
et sujet à des servitudes de vues créées aux 
termes des actes enregistrés à Montréal, 
sous les numéros 733732 el 3410546."
La mise à prix est fixée à 18 759,00$ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shéril, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine Est, local 3.03, le MERCREDI ON­
ZIÈME jour d'AVRIL 1990, A QUATORZE 
heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- QOBERT BESNER,
006320-889 n domicilié el rési-

sanl au 1405, Poirier, 
Saint-Laurent, district de Montréal, partie 
demanderesse, contre GARY (SAM) WAT­
SON, domicilié et résidant au 157, Brea- 
brook, Pointe-Claire, district de Montréal, 
partie défenderesse, et LE RÊGISTRATEUR 
de Montréal, mis en cause.
"Un certain emplacement ayant front sur 
l'avenue Breabrook en la ville de Pointe- 
Claire en la province de Québec, connu et 
désigné comme étant la subdivision numéro 
cent soixante-dix-neuf du lot originaire nu­
méro cent dix (116179), aux plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Pointe- 
Claire; avec la maison dessus y érigée por­
tant le numéro d'immeuble 157, avenue 
Breabrook en la ville de Polnte-Clairo. Sujet

è une servitude en faveur de la compagnie 
Bell Téléphone enregistrée è Montréal sous 
le numéro 1235362. Sujet à une servitude de 
zonage en faveur de l'aéroport de Montréal 
enregistrée à Montréal sous les numéros 
1128231 et 1270629. L'Immeuble servant de 
résidence familiale."
La mise à prix est fixée à 55 722,00 $, soit 
50 % de revaluation de l'Immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication soit 27 861,00$, représentant 
25 % de l'évaluation de l'Immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine Est, local 3.03, le JEUDI DOUZIÈME 
jour d'AVRIL 1990, à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie et vente Immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 50605- I ES IMMEUBLES
012985-899 I. HOUSEHOLD

LTÉE, corporation lé­
galement constituée, ayant son siège social 
en la province d'Ontario et un bureau au 
5100, rue Sherbrooke Est, bureau 503, 
Montréal, district de Montréal, partie de­
manderesse, contre VICTORIA GRAY- 
COBB, domicilié et résidant au 455, des 
Sources, Dorval, district de Montréal, partie 
défenderesse et LE RÊGISTRATEUR de 
Montréal, mis en cause.

"Un terrain situé dans la municipalité de la 
ville de Dorval, terrain désigné, sur le cadas­
tre de la paroisse de Lachine, comme étant 
la partie nord de la subdivision numé­
ro vingt du lot originaire numéro un 
(plie N. 1-20), mesurant cinquante pieds 
(50 pl) de largeur sur cent soixante pieds 
(160 pl) de longueur. Ce terrain est borné 
ainsi: sur le devant, par le boulevard des 
Sources; par derrière, par la partie arrière 
du même lot, soit la partie numéro 1-28, la­
quelle donne sur l'avenue du Lac; sur un 
côté, par la partie sud de la subdivision nu­
méro 1-20; de l'autre côté, par la subdivi­
sion numéro 1-21 ; avec la maison qui s'y 
trouve, portant le numéro d'immeuble 455 
du boulevard des Sources. Ledit immeuble, 
en l'état où II se trouve actuellement, étant 
grevé d'une servitude découlant du règle­
ment concernant le zonage de l'aéroport in­
ternational de Montréal, telle qu'elle est éta­
blie en vertu des actes enregistrés à Mont­
réal sous les numéros 1128231 et 1270629." 

La mise à prix est fixée à 29 109,75 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Alfaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine Est, local 3.03, le MERCREDI DIX-HUI­
TIÈME jour d'AVRIL 1990, A QUATORZE 
heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Pi evince de Québec 

Cour supérieure -— District de Montréal

NO: 50606 I A LAURENTIENNE
007352-899 L. VIE COMPAGNIE

D'ASSURANCE INC., 
corporation légalement constituée, ayant 
son siège social au 500, Grande-Allée Est, 
ville et district de Québec, demanderesse, 
contre INVESTISSEMENT MARHU INC., 
corporation légalement constituée, ayant 
son siège social au 7129, rue Clark, ville et 
district de Montréal, el MONSIEUR JEAN- 
SERGE BIENVENU, résidant et domicilié au 
7129, rue Clark, ville et district de Montréal, 
et MONSIEUR HENRIOT BIENVENU, rési­
dant et domicilié au 1145, Vémy, Saint-Cé- 
saire, district de Saint-Hyacinthe, défen­
deurs conjoints et solidaires, et LE RÉGIS- 
TRATEUR de Montréal, mis en cause.
Un immeuble situé en la ville de Montréal, 
connu et désigné comme étant composé de:
a) la subdivision cent deux du lot originaire 
numéro mille deux cent soixante-quatorze 
(1274-102), aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du quartier Saint-Jacques, étant l'ap­
partement 102 de la bâtisse érigée au 1075 
de la rue Sherbrooke Est; et

b) l'Intérêt indivis du vendeur en ce qui con­
cerne la propriété décrite au paragraphe a 
des présenles, dans les lots communs un et 
deux de la subdivision officielle du lot ori­
ginaire numéro mille deux cent soixante- 
quatorze (1274-1 et 1274-2), auxdits plan et 
livre de renvoi officiels, le tout tel qu'établi à 
la déclaration de copopriété enregistrée au 
bureau d'enregistrement de Montréal sous 
le numéro 3398660.
Sujet à la servitude de vues entre coproprié­
taires, telle que décrite dans ia déclaration 
de copropriété cl-dessus désignée et enre­
gistrée sous le numéro 3398660.

Sujet à la servitude en faveur des lots 
1274-101 et 105 restreignant l'usage dudit 
immeuble aux termes de l'acte enregistré à 
Montréal sous le numéro 3425336.
Sujet à la convention en faveur de la ville de 
Montréal par rapport à l'installation de gi­
cleurs automatiques aux termes de l'acte 
enregistré à Montréal sous le numéro 
3356523.
Tel que le tout se trouve présentement, avec 
tous ses droits, titres et appartenances, el 
avec toutes les servitudes actives el passi­
ves, apparentes ou occultes y attachées 
sans exception ni réserve de la part de l'em­
prunteur."
La mise à prix est fixée à 47 757,75 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité mu­
nicipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shéril, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shéril du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shéril, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine Est, local 3.03, le JEUDI DIX-NEU­
VIÈME jour d'AVRIL 1990, A QUATORZE 
heures,

Le shérif-adjoint 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shérif,
Cour supérieure 
Montréal, le 2 mars 1990
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Les coopérants en Éthiopie 
sont exaspérés par la guerre
Un organisme canadien réclame
des sauf-conduits pour l’aide alimentaire
d'après CP et Reuter

LE DIRECTEUR général du Con­
seil canadien pour la coopération in­
ternationale, Tim Brodhead, a fait 
état, hier, de la frustration crois­
sante des organismes canadiens qui 
tentent de venir en aide aux millions 
d’Ethiopiens menacés par la famine.

M. Brodhead demande au Canada 
d’exercer des pressions pour que les 
convois transportant de l’aide aux 
villages éloignés soient assurés d’un 
sauf-conduit. Ottawa doit aussi s’im­
pliquer, selon le CCCI, pour qu’inter­
vienne un cessez-le-feu entre les re­
belles éthiopiens et le gouvernement 
d’Addis-Abéba, et pour que cesse le 
trafic d’armes dans cette région de 
l’Afrique.

L’Ethiopie vient de lancer un ap­
pel à l’aide, établissant ses besoins à 
14 millions $ par mois, à défaut des­
quels 4 millions d’Ethiopiens ris­
quent de mourir de faim.

La famine qui menace sera plus

aiguë que celle de 1984-85, alors qu’un 
million de personnes étaient mortes 
d’inanition, les secours n’arrivant 
pas à temps dans certains points de 
ralliement pour personnes fuyant les 
zones de guerre.

Le gouvernement du colonel Men- 
gistu Hailé Mariam, que l’on décrit 
comme « stalinien », a consacré ces 
dernières années 60 % de son budget 
à combattre, sans réussir à les vain­
cre, les rebelles marxistes du nord 
de l’Éthiopie, dans les provinces du 
Tigré et de l’Omoroland. Le gouver­
nement central ne contrôlerait pré­
sentement que 50 % du territoire.

Récemment, les rebelles ont cap­
turé le port de Massawa, sur la mer 
Rouge. Les deux factions combattan­
tes ont délibérément bloqué le pas­
sage aux convois qui essaient d'at­
teindre les camps de réfugiés.

M. Brodhead précise que chaque 
camp prétend collaborer aux efforts 
pour venir au secours des réfugiés,

et blâme l’autre camp pour les atta­
ques de convois de vivres et de vê­
tements. Sans volonté claire de s’as­
seoir et de discuter d’un cessez-le- 
feu, M. Brodhead se demande bien 
pourquoi les agences d’aide tire­
raient de chaque crise le gouverne­
ment éthiopien, tout juste avant que 
ne reprennent des combats féroces.

Brodhead se demande si, en fait, 
l’aide humanitaire ne sert pas à pro­
longer le conflit.

La nouvelle estimation du nombre 
de personnes menacées, supérieure 
à la précédente, comprend 500 000 
personnes de la province du Tigré, 
occupée par les rebelles, et les 
400 000 habitants d’Asmara, la capi­
tale de l’Erythrée.

« Nous ne voyons pas de moyen 
d’éviter une catastrophe majeure », 
a déclaré hier David Morton du pro­
gramme alimentaire pour l’Éthiopie 
de l’ONU.

L’ANC élit 
Mandela à sa 
vice-présidence
LUSAKA (Reuter) — Nelson Mandela a été élu hier vice- 
président du Congrès national africain (ANC), dont le co­
mité exécutif s’est réuni pendant deux jours à Lusaka.

Intervenant moins de trois semaines après la libéra­
tion du leader charismatique noir, détenu pendant 27 ans, 
cette élection confirme l’influence prédominante du chef 
historique de l’ANC, mouvement en lutte depuis 1912 con­
tre le régime de la minorité blanche.

Le président intérimaire de l’organisation Alfred Nzo a 
annoncé l’élection de Mandela à la vice-présidence au 
cours d’une conférence de presse.

11 a ajouté que Walter Sisulu et Govan Mbeki, anciens 
compagnons de prison de Mandela et eux aussi initiale­
ment condamnés à la détention criminelle à perpétuité, 
avaient été élus au Comité exécutif, l’instance dirigeante 
de l’ANC.

Israël censure 
les données sur 
les Juifs d’URSS
d'après AP et Reuter
JÉRUSALEM — Israël a imposé hier la censure mili­
taire sur toutes les informations de presse relatives à 
l’immigration des Juifs soviétiaues. L’armée israélienne 
a déclaré dans un communiqué que « tout document re­
latif à l’immigration des Juifs soviétiques doit être sou­
mis à la censure avant publication».

L’immigration des Juifs soviétiques a soulevé de nom­
breuses protestations dans le monde arabe, où l’on craint 
qu’ils ne viennent s’installer dans les territoires occupés.

Le président du Conseil, Yitzhak Shamir, avait affirmé 
en janvier la nécessité d’un « grand Israël » pour absor­
ber leur afflux. Leur nombre pourrait atteindre 100.000 
pour la seule année 1990 mais, cette semaine, le quotidien 
Maariv avait publié des informations laissant entendre 
que 230 000 Juifs soviétiques pourraient quitter l’URSS 
pour Israël en 1990.

Abidjan 
met la clé 
dans la 
porte de 
l’Université
d'après Reuter
ABIDJAN — La plus forte vague de 
contestation populaire en 30 ans de 
régime post-colonial en Côte d’ivoire 
s’est encore accentuée hier.

Le gouvernement du président à 
vie Félix Houphouët-Boigny a ré­
primé brutalement les manifesta­
tions étudiantes, et ordonné la fer­
meture immédiate de l’Université, 
des résidences universitaires et des 
lycées d’Abidjan.

Les fermetures ont été ordonnées 
pour endiguer « la vague de désor­
dres provoquée par certains indivi­
dus », selon un communiqué du gou­
vernement.

Apparu voilà deux semaines dans 
les milieux étudiants, le mouvement 
de protestation s’est étendu aux ly­
céens et aux fonctionnaires, qui dé­
noncent un plan d’austérité pré­
voyant des réductions de salaire al­
lant jusqu’à 40%.

Des témoins ont rapporté que la 
police avait dispersé des centaines 
d'étudiants qui défilaient dans les 
rues du quartier chic de Cocody- 
.D’autres ont dit avoir vu des fonc­
tionnaires frappés par la police à la 
sortie des bureaux.

Les étudiants réclament la démis­
sion du président Felix Houphouët- 
Boigny, au pouvoir depuis 30 ans, la 
fin du régime de parti unique et le 
versement de leurs bourses.

« Nous en avons assez ! », « Hou- 
phouët, dehors ! », ont scandé des 
protestataires. Dans plusieurs quar­
tiers, des magasins ont été pillés et 
des bus incendiés.

Cette vague pourrait s’étendre da­
vantage la semaine prochaine avec 
l’annonce par le gouvernement de 
son programme d’austérité, dont la 
présentation a déjà été reportée 
trois fois.

Confrontée à la chute des cours du 
café et du cacao, ses principales re­
cettes à l’exportation, la Côte d’i­
voire éprouve des difficultés à rem­
bourser sa dette étrangère, d’un 
montant de 14,2 milliards de dollars 
US.

Le gouvernement s’est fixé 
comme objectif d’épargner 130 mil­
liards de francs CFA (460 millions de 
dollars) et de solliciter une aide 
étrangère de 1250 milliards de francs 
CFA (4,4 milliards de dollars) sur 
deux ans.

Garavouvousdil
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historien, nrof., Chine contemp. Andrée Le Guillou, linguiste, prof. 
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Départs de Montréal;
22 avril, 6 mai, 8 juin 
let 15 juillet. 16 et 30 sept.
Prix par pers, occ. double. Non compris: repas à H.K., taxes d’aéroport
informations, brochure: MONY TOURS (514) 733-53%
5540 Côte-desNeiges, Montréal H3T 1Y9 Permis du Québec

LES GRANDS DÉPARTS
Signés

EXCLUSIF
BOUQUET DE CIRCUITS EUROPÉENS 

PRATIQUE

CAHIER DE SUGGESTIONS
PRINTEMPS — ÉTÉ — AUTOMNE 1990 

DEMANDEZ NOTRE BROCHURE
fs, _________________________________________

gO VOYAGES MALAVOY Inc. 
* 861-2485

CORRIGEZ-LES
AVEC

DU FRANÇAIS

UN COURS D’ORTHOGRAPHE ET DE GRAMMAIRE

UN COURS PAR CORRESPONDANCE 
UNIQUE AU MONDE !

DU JAMAIS VU !
Du français sans fautes se bâtit spécialement pour vous, 

en fonction de vos difficultés et de vos résultats.
Vous apprenez uniquement ce que vous ne savez pas. 

Personne d’autre que vous ne suit le même cours.

MAIS D’ABORD...
VOUS AUREZ À FAIRE LE TEST 

POUR CONNAÎTRE 
VOS FORCES ET VOS FAIBLESSES.

OSEREZ-VOUS ?
3 MILLIONS DE QUÉBÉCOIS ET DE QUÉBÉCOISES

RECEVRONT LE TEST 
DURANT LE MOIS DE MARS.

SURVEILLEZ VOTRE COURRIER
POUR LE

GRAND TEST

DU FRANÇAIS SANS FAI IFS.

AUX ENTREPRISES ET ORGANISMES
Si vous désirez distribuer des exemplaires du test 

Du français sans fautes à votre personnel, pour les obtenir, 
téléphonez sans frais à la Direction de la formation à distance 

aux numéros suivants :

Montréal et les environs : 873-2210 Autres régions : 1-800-361-4886

IX r FRANÇAIS SANS FAI TES

Une production du

Ministère de l'Éducation
Direction de la 
formation à distance

En collaboration avec I

MB Office de la
langue française

et

ASA Radio 
•y Québec

( est autre- chose fl c'est tant mieux.
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Orgues et trompettes
Les médias du pays dans le piège du blitz de M. Trudeau

LE CANADA s’apprête à regarder et à subir 
un blitzkrieg dont ne rougirait pas le plus 
rusé des stratèges publicitaires. Avec orgues 
et trompettes, on prépare le lancement de l’ou­

vrage de l’ancien Premier ministre du Canada, 
M. Pierre Elliot Trudeau. Il faudra être sourd et 
aveugle ou vivre dans un cloître hermétique à 
toute influence extérieure, pour ne pas être direc­
tement soumis à cet exercice de marketing où la 
politique perd tous ses droits. Le rouleau com­
presseur est en marche.

Tenter de présenter et d’expliquer les « années 
Trudeau », l’entreprise mérite en soi intérêt. À dé­
faut de « Mémoires » véritables (que devrait de 
toute façon rédiger un homme qui a façonné 
l’évolution de ce pays durant plus de 16 ans), cet 
exercice répond théoriquement à un besoin. Mais 
voilà que ce projet vise un tout autre objectif. À 
cet égard, pas de prétextes, ni de fausses repré­
sentations : le livre de M. Trudeau entend signi­
fier l’arrêt de mort des accords du lac Meech, tout 
en accordant bénédiction pontificale à la candi­
dature de M. Jean Chrétien à la direction du Parti 
libéral du Canada.

Rien à redire à cette entreprise qui relève d’un 
genre bien particulier. Les âmes nobles souhaite­
raient de la part de l’ancien Premier ministre un 
comportement à la de Gaulle. À défaut d’une re­
traite dans un quelconque village éloigné des Lau- 
rentides, l’homme aurait pu conserver le même 
détachement hautain et superbe envers les trivia­
lités d’une politique qu’il ne modèle plus. Il pré­
fère le combat tenace et hargneux. C’est son droit. 
C’est ce que préfèrent visiblement les nostalgi­
ques d’une époque où les coups de gueule ponc­
tuaient obligatoirement initiatives et décisions.

Là où l’on doit pourtant s’inquiéter et s’élever, 
c’est devant l’incroyable complicité des médias 
devant une démarche de relations publiques tous 
azimuts. Comme par enchantement, toutes les 
belles préventions disparaissent. On ne parle plus 
des dangers du marketing, des pièges des relatio- 
nistes. On oublie les précautions élémentaires qui, 
en temps normal, visent à assurer une certaine 
équité en matière d’information.

Mieux vaut être explicite. Un chef de gouver­
nement sollicite-t-il du temps d’antenne pour ex­
poser un point de vue ou un projet ? Immédiate­

ment, selon une tradition de « fair play » et d’équi­
libre démocratique, l’occasion est offerte aux 
chefs des partis d’opposition d’intervenir sur les 
ondes. Ici, on aura droit à un blizt Trudeau sans 
contre-partie. Personne ne semble s’inquiéter de 
l’ensemble de ces manoeuvres qui font fi de deux 
ou trois décennies de « civilisation » progressive 
de l’utilisation du temps d’antenne offert gratui­
tement par les stations publiques ou privées.

Ailleurs, certains responsables d’émission ac­
ceptent, comme si cela était normal et habituel, 
d’enregistrer l’interview avec l’écrivain-vedette 
pour ne la diffuser qu’au moment convenu. En re­
gard évidemment d’un scénario et d’un échéan­
cier mis au point par les relationistes et autres 
stratèges qui n’ont jamais eu la partie aussi facile. 
Au rayon des émissions d’information, U est pour­
tant des règles qui s’imposent à tous et en toute 
circonstance.

D’autres enfin bousculent leur grille-horaire, 
déplacent des émissions pour offrir sur un plateau 
d’argent une heure de grande écoute pour ce spec­
tacle qui assurément ne sera pas banal. Enfin, il 
n’y aurait plus aucune surprise à apprendre de­
main que le choix de l’intervieweur aura été ef­
fectué d’un commun accord entre le relationiste 
et les responsables d’émission.

Le mardi 20 mars, les antennes seront « tapis­
sées mur à mur » des interviews accordées par 
M. Trudeau à qui on fera don du privilège de l’u­
biquité hertzienne. Le lendemain, si nos informa­
tions sont exactes, le même miracle électronique 
sera servi à nos compatriotes de langue anglaise. 
Peu importe le sujet abordé par M. Trudeau, il y a 
abdication dans la démesure.

Il faut être clair. Ce n’est, pas le sujet retenu par 
M. Trudeau qui justifie cette indignation. L’ancien 
Premier ministre a le droit de parler tout aussi 
bien des vases chinois que des spécificités lacus­
tres. Mais lorsqu’il intervient publiquement sur 
des questions politiques, on doit en toute décence 
et logique lui imposer les mêmes règles que dic­
tent la justice et l’éthique au chapitre de l’infor­
mation en régime démocratique. Lever ces prin­
cipes, c’est s’engager sur une voie dangereuse.

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

La justice controversée
L ’enquête de Québec aura fort à faire pour rassurer le public
LE GROUP K de travail que le gouvernement de 
Québec vient de former pour étudier trois aspects 
« importants et controversés » de l’administration 
de la justice aura fort à faire pour s’acquitter de 
son mandat d’ici le 30 novembre. Il ne s’agit pas 
seulement de trouver des solutions aux problèmes 
en cause : les rapports de la police avec les mé­
dias dans les affaires criminelles, le recours aux 
fameux « témoins délateurs » et le plea bargai­
ning. Encore faudra-t-il apporter des réponses qui 
soient crédibles aux yeux du grand public.

En confiant au juge Guy Guérin la présidence 
du groupe, le ministre de la justice, M. G il Rémil- 
lard, et son collègue de la Sécurité publique, M. 
Sam Elkas, sont assurés d’un examen impartial et 
compétent de ces dossiers délicats et difficiles. 
Mais en si peu de temps, les membres du groupe 
auront-ils le loisir d’entendre les milieux concer­
nés et de tester auprès d’eux les scénarios qu’ils 
envisagent ? Mieux vaut un examen plus patient 
et ouvert, qu’un travail entre initiés.

La question des « discussions et ententes sur le 
plaidoyer », traduction de plea bargaining, a déjà 
fait l’objet d’un premier déblayage de la part de la 
Commission de réforme du droit du Canada. La 
pratique, qu’il ne faudrait plus appeler un « mar­
chandage de sentences », est loin de faire l’unani- 
mité. Mais comme on est tenté d’y avoir recours 
de plus en plus, mieux vaut en venir à un régime 
unique, officiel et public. Cette négociation repose 
cependant sur une police et un ministère public 
dont les valeurs éthiques soient élevées.

Le problème des délateurs devenus témoins ve­

dettes de la Couronne est plus controversé. Il ne 
devrait pas l’être. On cherche encore comment la 
police peut en venir à recruter, payer et contrôler 
un témoin, alors que la même pratique, employée 
par la défense, serait tenue pour un achat de té­
moignage et décriée comme entrave à la justice.

Un témoin, certes, a le droit d’être taré, si on 
peut dire, et on garde le privilège de le discrédi­
ter, mais ce cirque discrédite surtout la justice. 
Le groupe de travail ne devrait pas hésiter à ré­
prouver ce contrôle indirect du pouvoir judiciaire 
par la police. Contrairement au plea bargaining 
qui peut être contrôlé par un juge indépendant, le 
recours aux délateurs sort de l’univers des infor­
mateurs, sombre royaume qui échappe aux cours.

Mais des trois sujets, le plus difficile reste la 
question des relations de la police et des procu­
reurs avec les médias. Les conflits de droits et de 
valeurs sont patents. En principe les enquêteurs 
ne doivent pas parler aux journalistes. Mais les 
journalistes ont le devoir d’informer le public sur­
tout quand des crimes secouent la communauté.

Deux affaires récentes ont montré qu’il n’y a 
pas consensus à cet égard : l’incendie d’Alliance 
Québec et la fusillade de l’École polytechnique. 
L’histoire montre que dès qu’une affaire com­
porte une connotation de moeurs ou de politique, 
les frontières s’embrouillent, les directives ne 
tiennent plus et la justice se transforme en règle­
ment de compte ou en chasse aux sorcières.

Si le groupe du juge Guérin y trouve des règles 
professionnelles, elles seront bienvenues.

— JEAN-CLAUDE LECLERC

La CSN et les frais d’arbitrage
À problème particulier, solution particulière
LA RONDE de négociation dans les secteurs pu­
blic et parapublic n’en finit plus de finir.

Malgré des ententes conclues l’automne 
dernier avec les infirmières, les fonctionnaires 
provinciaux et les syndicats affiliés à la FTQ, les 
négociations achoppent toujours aux tables com­
munes de la CSN et de la CEQ, ainsi qu’à la table 
sectorielle des employés des établissements de 
santé et de services affiliés à la Fédération des 
affaires sociales (CSN), sans oublier de multiples 
autres groupes, techniciennes de la santé et le 
reste, ce qui fait encore beaucoup de monde.

Du côté de la CSN, les pourparlers se heurtent à 
une difficulté particulière : soit le partage des 
frais d’arbitrage entre l’employeur et le syndicat. 
À l’insistance des associations patronales, le 
président du Conseil du trésor, M. Daniel Johnson, 
refuse toujours de retirer une demande de récu­
pération d’un « droit » acquis par les syndicats de­
puis 1966 — sous un premier ministre qui portait 
également le nom de Daniel Johnson.

La pratique la plus courante est d’assumer à 
part égale les frais de l’arbitre appelé à trancher 
les griefs qui surgissent pendant la durée des 
conventions collectives. Seuls semblent échapper 
à la règle, les employés de la fonction publique fé­
dérale (mais non les fonctionnaires provinciaux) 
et les syndicats d’employés des établissements de 
santé (hôpitaux, centres d’accueil, CLSC, etc.).

Ce qui étonne dans ce débat, c’est la modicité 
relative des sommes en cause en regard des 
milliards que coûtent les hôpitaux et des dizaines 
de millions que touchent les syndicats sous forme 
de cotisations obligatoires perçues à la source.

Manifestement, le problème est ailleurs.
Ce qui est en cause, c’est l’équilibre du rapport 

de force qui existe entre l’employeur et le 
syndicat dans un certain nombre d’établisse- 
menLs.

L’arbitrage des griefs est devenu entre les

mains de l’exécutif de quelques syndicats locaux 
un véritable moyen de pression sur l’hôpital. 
L’Association des hôpitaux du Québec ( A11Q ) 
parle même d’« un militantisme syndical revan­
chard, irresponsable, axé sur la confrontation à 
tout prix ».

En fait, des abus manifestes serait le fait d’un 
nombre limité de syndicats. Sur les 19 43H griefs 
inscrits par la CSN, sept syndicats en ont 500 et 
plus, le championnat appartenant aux employés 
de l’hôpital Notre-Dame, à Montréal, avec 2 855 
griefs au 30 juin 1989.

À chaque ronde depuis 1966, les employeurs 
sont revenus à la charge pour régulariser la situa- 
tion. À chaque ronde également, le gouvernement 
a abandonné cette demande à l’étape finale de la 
négociation.

L’automne dernier, lors d’un sprint avec la 
FTQ, le Conseil du trésor a fait marche arrière et 
renoncé au partage des frais d’arbitrage. La CSN 
réclame le même traitement : deux poids, deux 
mesures, c’est injuste, fait-elle valoir.

L’argument n’est pas très convaincant. Il pour­
rait meme se retourner contre la CSN. Pourquoi 
cette centrale continue-t-elle de négocier en dépit 
d’une entente intervenue avec la FTQ sur 
l’ensemble de la convention ? Si la CSN, au terme 
de cette négocication, obtient des avantages dif­
férents ou même supérieurs à ceux de la FTQ, 
cette dernière devrait-elle crier à l’injustice ? 
Évidemment pas. La négociation distincte avec 
chacune des centrales implique, en son principe 
même, que chaque contrat peut comporter des 
clauses qui diffèrent les unes des autres.

Or, avec les syndicats de la CSN, il se pose un 
problème particulier relatif à l’arbitrage des 
griefs. Le fait de réclamer une solution particu­
lière n’a rien de scandaleux.

— JEAN FRANCOEUR
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LETTRES
AU
DEVOIR
Honteux
SI LE corps enseignant — sans le­
quel le ministère de l’Éducation 
ne saurait exister — jouit de si 
peu de respect de la part de son 
supérieur, peut-il décemment en 
attendre beaucoup plus des jeu­
nes générations qui lui sont con­
fiées et du reste de la société ?

Les périodes allouées aux né­
gociations ne devraient, en aucun 
cas, dépasser trois mois, sinon, 
cela frise le ridicule.

Puisque plus de 13 mois se sont 
écoulés depuis l’expiration du der­
nier contrat et que les négocia­
tions n’ont pas encore abouti, il 
nous paraît urgent que le ministre 
procède au versement immédiat 
des arriérés (minimum de 4 %) 
augmentés des intérêts, relati­
vement à la période allant du 1er 
janvier 1989 au 31 janvier 1990 in­
clus.

Retarder plus longtemps les 
paiements n’est autre que du vol 
manifeste, surtout à une époque 
qui voit s’accroître considérable­
ment le prix des biens et des ser­
vices.

— SOLANGE HIMELFARB
Montréal, le 13 février.

Les écoles 
françaises aux 
francophones l
COMMISSAIRE représentant la 
minorité d’élèves non admissibles 
à l’enseignement en anglais, dans 
une commission scolaire anglo- 
protestante, j’estime que la ré­
forme scolaire est tout à fait à 
propos, qu’il est bien urgent de 
donner aux francophones, catho­
liques ou non, l’auto-détermina- 
tion linguistique qui les distingue 
dans la loi 107.

Je me sens réellement frustré, 
tel un Franco-Ontarien, ne pou­
vant obtenir la correspondance 
en français au Conseil des com­
missaires, ne pouvant participer 
aussi activement en anglais lors 
des débats sur des questions fran­
cophones ; la pensée qui se dé­
gage autour des problèmes du 
secteur français est mitigée, 
voire incomprise.

Si la constitution protège nos 
droits, il me semble évident que 
la francophonie au Québec doit 
être gérée en français sans égard 
à la religion, dans le respect du 
multiculturalisme qui la compose.

— GEORGES WILNER 
Commission scolaire Lakeshore 

Dollard-des-Ormeaux, 26 février.

Voulez-vous acheter 
notre maison ?
Lettre à M. Mulroney 
L’HYPOTHÈQUE arrive à 
échéance. Pour nous c’est la ca­
tastrophe. Les taux d’intérêt sont 
tellement élevés qu’on ne pourra 
plus rencontrer les paiements.

C’est notre première maison et 
comme les nouveaux acheteurs 
nous nous sommes saignés à 
blanc pour l’acquérir. Les paie­
ments sont déjà à la limite de no­
tre budget. Nous avons tout in­
vesti dans cette maison : argent 
et espoirs. Puisqu’on ne pourra 
plus payer, il nous faudra vendre.

Mais qui veut acheter lorsque 
le taux est si élevé ? Les perspec­
tives ne sont guère réjouissantes.

Il est difficile de comprendre 
pourquoi le taux d’intérêt doit de­
meurer élevé pour soutenir notre 
dollar. Plus notre dollar est élevé, 
plus nos exportations diminuent. 
Ce qui a pour effet de ralentir no­
tre économie.

Plus le taux d’intérêt est élevé, 
plus notre dette augmente. Bien 
entendu, tout le monde n’est pas 
perdant puisque ceux qui sont as­
sez riches pour investir dans les 
bons du trésor récoltent direc­
tement les quatre cinquième des 
intérêts de notre dette.

Un dollar et un taux d’intérêt 
élevés sont sensés attirer des in­
vestisseurs. Oui, à condition que 
les taux demeurent élevés ou 
grimpent encore et pour long­
temps. Pendant ce temps, ça va 
nous coûter cher à tous. Tant qu’à 
payer des intérêts, on pourrait 
utiliser cet argent pour relancer 
l’économie.

Un dollar et un taux d’intérêt 
élevés sont sensés contrer l’infla­
tion. Mais l’inflation où ? Celle du 
Canada ou celle de Toronto ?

Si j’étais seul dans ma situa­
tion, je comprendrais peut-être 
qu’on doive sacrifier une famille 
pour le bien-être du reste de la po­
pulation. Mais il y a malheureu­
sement beaucoup de personnes 
dans notre situation.

Nous ne savons pas comment 
nous allons nous en sortir sans 
faire faillite. À moins que le taux 
baisse ou qu’on trouve un ache­
teur. Je vous le demande donc, M. 
Mulroney : « Voulez-vous acheter 
notre maison ? »

— RICHARD ARMSTRONG
Montréal, le 21 février.

Le premier
LE téléjournal du lundi 12 février 
annonçait la victoire de M. Phil 
Edmonston dans Chambly en ces 
ternies : « Le NPI) fait élire son 
premier député au Québec».

Je veux amener une précision 
historique sans aucun chauvi­
nisme régional. Lors de l’élection 
provinciale du 8 août 1944, David 
Côté, syndicaliste et candidat du 
Cooperative Commonwealth Fe­
deration, a été élu député Rouyn- 
N'oranda (à l’époque une nouvelle 
circonscription).

On se rappelle qu’en 1961, le 
CCP et le Congrès du travail du 
Canada ont fondé le Nouveau 
Parti démocratique.

Néanmoins, l’élection de M. Ed­
monston constitue un précédent 
dans l'histoire politique du Qué­
bec à l'échelle fédérale et c'est un 
événement majeur dans l'évolu­
tion du NPI).

— GABRIEL BERTRAND
Cléricy, le 1.1 février.

Notre trône
LA Couronne canadienne est-elle 
au-dessus de nos chartes des 
droits ?

On pouvait lire dans le Time du 
12 février dernier que Marina 
Ogilvie, qui était la 24e dans 
l’ordre de succession au trône 
anglais et canadien, perdait son 
droit d’accession en épousant un 
catholique.

Il s’agit d’une discrimination 
manifeste basée sur la religion, 
intolérable selon les chartes 
canadiennes et québécoises des 
droits de la personne.

Même si la demoiselle s’en 
fiche probablement, puisqu’elle se 
marie à reculons et enceinte de 
plusieurs mois, cette affaire nous 
concerne. Est-ce que notre État 
peut accepter qu’une héritière de 
notre trône s’en trouve évincée 
pour avoir épousé un catholique ?

Je suggère d’établir une liste 
canadienne de succession et de 
redonner à Marina Ogilvie son 
droit. Sans souhaiter une héca­
tombe des prétendants, j’espère 
qu’un jour pas trop lointain, nous 
aurons une reine non conformiste 
du nom de Marina I.

— LOUIS DUCHESNE
Québec, le 27 février.

Courte mémoire
HOLÀ ! Vous ne vous souviendrez 
donc jamais de rien ! Aux étour­
dis de trop courte mémoire, à ces 
blancs-becs d’immigrés installés 
ici depuis moins de 400 ans (des 
peanuts ! songez un peu à la cul­
ture égyptienne) qui osent dire :
« Le Québec n’est pas fait pour 
l’immigration » mais voyons, vous 
vous foutez à la porte !

Avant vous, avant moi, ce pays 
appartenait à d’autres nations. 
Petites et Grandes; Iroquoise, Al- 
gonquine, Montagnaise et autres. 
Sans elles, ni mon ancêtre ni le 
vôtre ne serait Québécois.

Ne pourrions-nous enfin ap­
prendre de ce peuple que nous

avons dépeuplé à avoir la langue 
moins fourchue !

Et pour notre réflexion, ces 
mots de Paul Chamberland : 
« Faire valoir sa propre diffé­
rence, si cela veut dire aller au 
devant d’un secours et d’une re­
connaissance fraternelles, n’est- 
ce pas du même coup disposer, 
pour toutes les autres, un lieu 
d’accueil et de confluence terres­
tre. » (Terre souveraine, Hexa­
gone/essai, 80).

— ROLLANDE BOIVIN 
Laval, le 22 février.

Un effet direct
J’AI LU sur mon relevé de 
compte d’Hydro-Québec : « Le 
montant de cette facture vous 
semble élevé ? Rappelez-vous 
que la température extérieure a 
un effet direct sur la consomma­
tion de l’énergie et que le mois de 
décembre à été particulièrement 
froid. »

Eh oui ! Le mois de décembre 
a été particulièrement froid, c’est 
pourquoi mon compte de Gaz mé­
tropolitain a été plus élevé qu’à 
l’accoutumée. L’énergie qui 
chauffe mon logement provient 
du gaz, et je cuisine au gaz.

Avant de faire une estimation 
plutôt que lire mon compteur et 
me faire accroire que je dois 
payer plus cher mon électricité, 
renseignez-vous d’où provient la 
source principale d’énergie qui 
alimente mon foyer.

Je paierai mon compte comme 
il se doit, mais j’attends de vous 
que vous ayez le courage, même 
en temps de grève, de faire le pro­
chain relevé à partir de mon pro­
pre compteur et non pas par es­
timation bureaucratique.

— FRANÇOIS CHALVIN 
Montréal, le 25 février.

États-Généraux
M. BOURASSA, une fois pour tou­
tes, mettez ces babioles de su­
perstructure et autres colifichets 
du genre aux poubelles de l’His­
toire ! Plus que jamais, vous de­
vez faire preuve de courage et de 
lucidité. L’heure n’est plus aux né­
gociations à rabais, mais à celle 
d’assumer, d’égal à égal, le rôle et 
la responsabilité de construire le 
monde de demain.

Pour ce faire, il est urgent de 
redonner la parole au peuple sou­
verain, le seul qui soit habilité à 
infléchir le destin du Québec. 
Pourquoi, dans un premier temps, 
ne procéderait-on pas à la convo­
cation de nouveaux États-Géné­
raux, les plus représentatifs pos­
sible de toutes les tendances et 
courants d’opinion ?

Cela permettrait d’enclencher 
une bonne fois, le processus 
d’auto-détermination du peuple 
québécois, et de dégager un con­
sensus devant mener à la solution 
de la question nationale.

— PIERRE HAMEL 
Montréal, le 26 février.
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Le dépérissement des érablières
Quand le climat l’emporte sur la pollution

?

PHOTO MAGELLA CHOUINARD

Une érablière traditionnelle de la région de Québec.

LOUISE FILION 
SERGE PAYETTE

Du Centre d'études nordiques 
de l'université Laval

DANS un encart du dernier nu­
méro de la revue L'Actualité 
(mars 1990, p. 5) traitant du 

dépérissement des érablières, on 
apprend tout bonnement que « la 
pollution était le suspect numéro un 
il y a quelques années; aujourd’hui, 
c’est le climat ». Rien de moins ! 
Ceux qui l’affirment, ce sont deux 
spécialistes, l’un d’Environnement 
Canada et l’autre du ministère qué­
bécois de l’Énergie et des Ressour­
ces, naguère des inconditionnels 
des pluies acides !

Cette nouvelle brève peut paraî­
tre anodine pour le commun des 
mortels, apres tout ce qui a été dit 
sur le dépérissement des érablières 
québécoises au cours des cinq der­
nières années. Pourtant, chez la 
plupart des chercheurs impliqués 
dans ce dossier, elle constitue un 
revirement d’opinion provenant 
des officines gouvernementales 
responsables de la « chose ». Bien 
qu’encourageante, cette conversion 
sur le tard ne règle pas du tout la 
manière dont on aborde ce dossier 
à Québec.

Un phénomène 
qui reste à évaluer

À vrai dire, le dépérissement des 
érablières est un phénomène natu­
rel fort intéressant sur le plan 
scientifique, mais dont l’envergure 
quant au nombre d’arbres en voie 
de déclin reste à évaluer dans l’en­
semble du territoire québécois. 
L’impact socio-économique du dé­
périssement dans l’industrie acé- 
ricole ne semble pas avoir été ca­
tastrophique, à preuve la produc­
tion de sirop d’érable qui a connu 
des excédents au cours de la décen­
nie 1980. S’il en a été autrement jus­
qu’à aujourd’hui dans l’opinion pu­
blique, c’est à cause de la menace, 
apparemment sentie dans nos fo­
rets, que représentait, et que repré­
sente toujours, la pollution atmos­
phérique.

En ce sens, le dossier du dépéris­
sement a constitué un événement 
médiatique majeur au Québec, à 
l’instar du waldsterbenen Europe 
de l’Ouest. Les pluies acides venant 
des USA (et qui, malheureusement, 
transgressent toujours nos frontiè­
res et polluent nos lacs) ont été

« déclarées » responsables du fléau. 
À tort ou à raison, l’UPA a tiré pro­
fit de cette situation pour dédom­
mager les producteurs de sirop d’é­
rable qui voyaient leurs érables dé­
périr au début des années 1980. Si 
l’on avait pu démontrer que le dé­
périssement des érablières relevait 
d’un processus écologique naturel, 
il en aurait peut-être été autrement 

uant à la compensation pour les 
ommages subis. Tout cela, c’est 

de bonne guerre, et tel n’est pas no­
tre propos de juger du bien-fondé 
de cette situation.

Ce que nous avons à redire en 
tant qu’écologistes étudiant les éco­
systèmes forestiers, c’est plutôt 
dans la manière dont procèdent les 
responsables scientifiques du dos­
sier et qui, au demeurant, sont ju­
ges et parties dans certains comi­
tés d’évaluation des subventions de 
recherche des ministères québé­
cois (Agriculture et Énergie et 
Ressources).

Lorsqu’en décembre 1988, nous 
acheminions une demande de sub­
vention auprès du Conseil des re­
cherches en pêche et agro-alimen­
taire du Québec (ministère de l’A­
griculture, des Pêcheries et de l’A­
limentation du Québec), c’était pré­
cisément pour tester l’hypothèse de 
la cause climatique par la recons­
titution (à l’aide des anneaux an­

nuels des arbres, technique d’ana­
lyse fort bien rodée en sciences na­
turelles) de révolution historique 
des érablières au cours du XXe siè­
cle.

Plusieurs sorties sur le terrain 
nous avaient amenés à douter de la 
relation de cause à effet entre la 
pollution atmosphérique et le dé­
périssement des érablières que 
d’aucuns voulaient trop directes. 
Le projet proposé se situait d’ail­
leurs dans le droit fil d’une recher­
che que nous venions tout juste de 
terminer dans la réserve écolo­
gique de Tantaré, dans les Basses 
Laurentides de Québec, où une éra­
blière non perturbée par les acti­
vités humaines pouvait nous servir 
de population-témoin dans l’évalua­
tion du dépérissement des érabliè­
res des Appalaches.

Les effets
plutôt que les causes

Or, notre demande n’a pas été re­
tenue, le sous-comité sur l’acéricul- 
ture nous ayant attribué la note de 
58 % pour l’hypothèse et 53 % pour 
le but visé... Comme nous avons le 
plus grand respect pour les comités 
d’évaluation qui ont une tâche dif­
ficile et parfois délicate, nous 
avons humblement accepté leur 
verdict, tout en resoumettant le 
même projet à un autre organisme,

soit le Conseil de recherche en 
Sciences naturelles et en Génie du 
Canada, qui a par la suite agréé no­
tre demande dans un programme 
de recherche stratégique axé sur 
les grandes priorités nationales.

C’est ainsi que bien tardivement, 
nous nous engageons dans cette re­
cherche des causes climatiques du 
dépérissement et ce retard, nous 
l’attribuons en grande partie à l’in­
compétence de certains « experts » 
qui ont pourtant distribué des som­
mes faramineuses pour démontrer 

ue la pollution atmosphérique 
tait seule en cause.
Toutes les recherches qui furent 

menées et subventionnées sur la 
recommandation de ces fonction­
naires ont généralement esquivé le 
sujet, en s’attaquant aux effets plu­
tôt qu’aux causes. Leur perception 
du phénomène n’autorisait aucune 
approche scientifique globale, et il 
n’est pas étonnant d’apprendre 
d’eux, à titre d’exemple, que « les 
communautés d’insectes et d’oi­
seaux observées sur les sites dé­
péris restent très similaires à cel­
les des sites sains » et que « la vi­
tesse du dépérissement est beau­
coup moins rapide que ce à quoi on 
s’attendait il y a quelques années » 
(Interface, 1990).

Ces chercheurs-fonctionnaires, 
dispensateurs de fonds publics de

recherche, avaient jugé bon d’étu­
dier le comportement de la faune 
avant celui de l’arbre et de la fo­
rêt ! Dans un article paru sous no­
tre plume dans la revue Interface 
(1988) et abordant le problème du 
dépérissement des érablières dans 
le contexte des changements cli­
matiques du XXe siècle, nous di­
sions qu’il « est d’ores et déjà né­
cessaire de privilégier une appro­
che globale qui ne délaisse aucun 
facteur au profit d’autres apparem­
ment plus vraisemblables, comme 
les dépôts acidifiants.

Une objectivité contestable
L’incertitude qui plane actuelle­

ment sur la recherche des causes 
du déclin devrait constituer un sti­
mulant pour l’élaboration d'une po­
litique de recherche scientifique 
qui ne laisse rien au hasard. En ce 
sens, le rôle du climat, qui n’a pas 
été suffisamment pris en compte 
au Québec, mérite une plus grande 
attention. On doit reconnaître la 
possibilité soit que l’état des popu­
lations (lire érables à sucre) puisse 
s’améliorer avant l'adoption d’une 
législation sur les polluants atmos­
phériques, soit, au contraire, qu’a- 
près une éventuelle réduction des

Eolluants atmosphériques, les éra- 
les à sucre puissent continuer à 

mourir. Après tout, le Québec mé­
ridional présente toutes les qualités 
d’un climat froid et variable et, à 
ses heures, une ressemblance sus- 

cte avec les climats du Nord qué- 
cois ».
C’est la crédibilité scientifique 

de ces fonctionnaires qui est mise 
en cause à travers cet exemple. 
Ces derniers, du reste, n’ont pas da­
vantage la preuve actuellement 
que le climat est le grand responsa­
ble mais, sentant tourner le vent, ils 
récupèrent les idées mises de l’a­
vant par leurs opposants. Adopte­
ront-ils la même médecine pour 
toute nouvelle demande de subven­
tion qui ne cadrerait pas dans leur 
nouvelle perception du problème ?

Les ministères concernés qui dé­
pensent les fonds publics pour la re­
cherche scientifique, pourtant si 
peu importants au Québec, de­
vraient réévaluer la qualité de 
leurs comités d’évaluation par les 
« pairs ». Il y a de quoi s’interroger 
sérieusement sur l’objectivité de 
ces soi-disant experts scientifiques, 
ainsi que sur les mécanismes d'at­
tribution de certains fonds de re­
cherche.

Que sont les démocrates devenus ?
JEAN-PAUL LEFEBVRE

Collaboration spéciale

J J AI toujourrs cru et dit que 
Jean Drapeau était, du point 
de vue démocratique, un fu­

miste. Génial certes, mais fumiste 
quand même. Comme un ange des­
cendu du ciel, il apparut, à la fin des 
années cinquante, dans la parure du 
grand justicier. L’ami du peuple ! En 
réalité, il était l’ami de son miroir et 
de ses Mémoires intérieurs. L’intérêt 
public l’intéressait beaucoup moins 
que les plaisirs princiers qu’il tirait 
d’une mégalomanie dont les contri­
buables ont fait les frais. Son flegme 
gaulien et les multiples complicités 
dont il bénéficia en firent un quasi- 
monarque, pendant un quart de siè­
cle !

Jean Doré fut à son tour porté par 
un vent de renouveau. Dans son cas, 
il était le porte-drapeau d’une véri­
table force démocratique. Le Ras­
semblement des citoyens de Mont­
réal s’est construit durant de longues 
années, au ras du sol, avec du monde 
ordinaire. Il tirait sa sève de plu­
sieurs boutures : le Parti québécois, 
les comités de citoyens et, pour les 
quartiers à prédominance anglo­

phone, le Nouveau Parti démocrati­
que.

Passer, du jour au lendemain, du 
rôle de critique à celui d’administra­
teur ri’est jamais facile. Il y eut des 
ratés, des chicanes, quelques portes 
claquées. Il y eut aussi des innova­
tions fort heureuses. Par exemple, 
un encouragement non équivoque à 
l’animation de la vie de quartier par 
les réunions d’arrondissements et la 
diffusion de l’information sur le ter­
rain. Au-delà des détails de cette 
comptabilité, le RC M a deux problè­
mes principaux, concentrés en la 
personne de son leader.

Jean Doré est un homme intelli­
gent et vigoureux. Pour ma part, je 
n’ai aucune raison de douter de son 
intérêt sincère pour la chose publi­
que. Mais son discours fait problème. 
D’abord en raison du vocabulaire lé­
gèrement prétentieux et du ton pro­
fessoral.

Sur la rue Panet, on doit le trouver 
snob ! Le monde ordinaire n’aime 
pas les langues de bois. Monsieur le 
maire ferait bien de subir une cure 
de désintoxication. Ce genre de fai­
blesse dans la communication se 
traite par une visite hebdomadaire 
des soupes populaires et des refuges 
pour femmes battues, en y ajoutant

au besoin quelques tavernes de 
vieille cuvée. Tout cela délie la lan­
gue. Et pour le vocabulaire d’un 
homme politique, c’est mieux que le 
scrabble !

Quant au fond du discours, c’est 
une autre histoire. On s’attendrait, 
après trois ans de rodage, que notre 
maire nous fasse confiance, au point 
de nous dire tout ce qu’il peut et ne 
peut pas faire pour nous aider. Le 
maire a une solide formation politi­
que, il dirige un groupe riche en res­
sources et bien enraciné dans la po­
pulation. Il faudrait que cela pa­
raisse dans ses discours. La politique 
doit se concrétiser dans l’administra­
tion. Mais ce sont les fonctionnaires 
qui font cela. Le vrai royaume des 
politiciens, c’est le monde des idées. 
Ce que l’on nomme la « gestion Pro- 
vigo » est une hérésie du point de vue 
démocratique.

À la frontière de l’alimentation et 
de la politique, le maire aura noté le 
discours substantiel que le président 
de Steinberg a livré aux membres de 
la Chambre de commerce, et aux 
lecteurs du DEVOIR. Les cités- 
États, c’est un beau thème pour le 
patron d’un hôtel de ville en rénova­
tion. On souhaiterait que Jean Doré, 
auquel certains s’évertuent à trouver

une alternative avant les prochaines 
élections, se succède à lui-même. Il 
faudrait pour cela qu’il traite désor­
mais de l’avenir de Montréal avec la 
même liberté qu’en ont traité des 
penseurs indépendants, comme Jean 
Paré, Laurent Picard et quelques au­
tres.

Montréal se doit d’avoir une repré­
sentation politique claire et forte. 
Peu importe que l’on change les 
structures ou que le maire de Mont­
réal préside aussi le Comité exécutif 
de la Communauté urbaine, il nous 
faut quelqu’un qui représente l’en­
semble de la Communauté auprès 
des gouvernements, des investis­
seurs, et d’abord des planificateurs. 
Jean Doré ne saurait acheter la paix 
avec Québec (comme Drapeau l’a­
vait fait) en privant l’ensemble des 
Montréalais d’une représentation po­
litique facilement identifiable. Les" 
comités ministériels ne sauraient 
remplacer un leader politique élu 
par les Montréalais pour s’occuper 
des intérêts des Montréalais.

Trouver une alternative réaliste et 
efficace à l’éparpillement actuel des 
centres de décision, c’est là le vrai 
défi d’un leader politique qui est en­
tré à l’hôtel de ville sous la bannière 
de la démocratie. Il ne servira pas à 
grand-chose que notre maire par­

court la planète pour « vendre Mont­
réal » s’il ne possède qu’un mandat 
de seigneur de village. N’oublions 
pas que la moitié des « Montréalais » 
habitent en dehors des limites de la 
Ville de Montréal.

Quant au président de Steinberg, 
on ne peut que le féliciter de réflé­
chir tout haut à nos problèmes de so­
ciété et souhaiter que lejjortrait qu’il 
nous a tracé de nous-memcs soit re­
touché par ceux et celles qui ne se 
sentent pas tout à fait à l’aise dans le 
pastel mur à mur du nouvel entre­
preneurship québécois.

Il est très heureux que les hom­
mes d’affaires aient retrouvé la pa­
role. Ce qui l’est moins, c’est que les 
voix autrefois très bavardes, comme 
le mouvement syndical ou le mou­
vement féministe, voire le monde 
universitaire, se cantonnent trop 
dans leurs négociations particulières 
et laissent à d’autres le soin de nous 
tracer le portrait d’ensemble de no­
tre société.

Il serait à souhaiter qu’un large 
consensus s’établisse sur la nécessité 
de procurer au maire de Montréal un 
mandat qui réponde vraiment aux 
besoins de l’heure. Il faut en outre 
encourager Jean Doré et le RCM à 
relever ce nouveau défi.

Où sont donc nos amis ?
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LIBRE
OPINION
JEAN ETHIER-BLAIS

QUELQU’UN de très connu,qui 
a joué un rôle dans l’histoire du 
Québec, a dit : Laissez les 

morts enterrer les morts. — Loin de 
moi, donc, la pensée de raviver une 
plaie, mais je crois que, comme l’ou­
bli des injures, la vérité, dans toutes 
ses ramifications, a droit, elle aussi, 
à notre respect. C’est pourquoi, à la 
suite de propos que nous espérons 
tous être inconsidérés, tenus sur no­
tre comportement collectif par cer­
tains députés, j’ai été amené à me 
poser certaines questions.

Ce qui ressortait des accusations 
portées contre nous, comme nation 
agissant dans l’ordre politique, c’é­
tait que grosso modo (l’observateur 
est obligé de s’en tenir à des généra­
lités, compte tenu de l’incohérence 
affective des accusateurs) nous nous 
comportions à l’endroit des mino­
rités linguistiques du Québec de fa­
çon injuste, et telle qu’on pouvait 
l’appeler raciste. Le nom même de 
Hitler est venu tout naturellement à 
la bouche de certains. Il va sans dire 
que l’effet de surprise fut énorme. M.

Claude Ryan, faisant une grande en­
jambée idéologique, remit les choses 
dans leur contexte dans des termes 
qui rappellent ceux tenus par Michel 
Brunet dans les années cinquante. Il 
y eut, dans la population, un mou­
vement général de répulsion. Des ré­
tractations emberlificotées suivi­
rent, ce qui laisse penser que l’ar­
gument du racisme remontera à la 
surface bientôt sous une force ou 
sous une autre.

Or, les Québécois sont persuadés 
que, dans l’ensemble, leur politique 
d’accueil et leur comportement à 
l’endroit des étrangers qui, pour des 
raisons multiples, viennent vivre 
parmi nous (je n’ose écrire ; avec 
nous) sont de haute qualité humaine 
et se comparent favorablement à ce 
qui se pratique ailleurs dans le 
monde, y compris en Suède et en 
Suisse, pays qui ont la réputation d’ê­
tre des modèles du genre. Ce n’est 
pas la première fois que nous som­
mes l’objet d’accusations d’injustice. 
La loi 101 a été honnie; la loi 178, qui 
la remplaça en l’adoucissant, fut en­
core plus conspuée. C’est à n’y rien 
comprendre. Mais quiconque est at­
tentif constate que, de toutes parts, il 
y a raidissement. Nous attendons la 
suite.

J’ai été témoin de trop de luttes au 
Canada et au Québec pour n’être pas

un peu sceptique devant les mobiles 
à l’origine de cette agitation. Il n’en 
reste pas moins que, dans l’ordre des 
rapports humains, une chose m’a 
frappé. C’est qu’aucun porte-parole 
d’aucune communauté culturelle ou 
ethnique, n’a élevé la voix pour pro­
tester contre les méfaits qu’on nous 
imputait. Haïtiens, Arméniens, Juifs, 
Arabes, Vietnamiens, Cambodgiens, 
sans parler des Indiens et des Pakis­
tanais, personne. La Ligue des droits 
de l’homme, Amnistie internationale, 
nos grandes consciences qui font 
carrière dans la protestation contre 
l’injustice, personne. Nos évêques, si 
soucieux de dignité humaine, per­
sonne. Je ne sais pas comment ont 
réagi mes concitoyens dans leur for 
intérieur, mais j’ai eu l’impression, 
soudain, d’être un paria, d’etre moi- 
même un immigrant à la recherche 
d’un pays, en attente de nouveaux 
papiers d’identité. Pour tout dire, j’ai 
eu l’impression très nette que mon 
statut au Québec, s’il n’en tenait qu’à 
d’autres qu'aux Québécois franco­
phones, encore majoritaires ici, était 
en jeu. J’ai eu l’impression, enfin, 
qu’il y avait, dans l’ombre de notre 
vie communautaire, des impondé­
rables qu’il ne serait pas négügeable 
de débusquer et d’analyser.

Ce mustisme est peut-être à base 
d’ignorance. Nos positions majoritai­
res, nos réalisations dans le domaine

de l’immigration sont peut-être in­
connues de la masse de ceux qui en 
profitent. Je me dis que la majorité 
des néo-Québécois ne lisent pas les 
journaux de langue française. C’est 
qu’ils ont choisi de vivre au milieu de 
nous en anglais. Notre langue ne 
s;’est pas imposée d’elle-même à eux. 
À qui la faute ? Si je vais m’installer 
en Finlande, il est certain que je par­
lerai le finnois et non le suédois, lan­
gue de la minorité. Les Finlandais ne 
toléreraient pas qu’il en soit autre­
ment. Ce silence universel ne tien­
drait-il pas aussi au fait que, nous dé­
fendre ou ne pas nous défendre, se 
solidariser ou non avec nous, cela est 
du pareil au même. Le pouvoir nous 
échappe. Quantité négligeable au Ca­
nada, certes; ne sommes-nous pas en 
train de le devenir aussi au Québec ? 
C’est à partir d’une constatation 
comme celle-ci que le scepticisme de 
l’observateur se transforme en pes­
simisme.

Un peuple n’a d’amis que dans la 
mesure ou il est fort. C’est du moins 
ce que disait Churchill, orfèvre en la 
matière. Pendant ce tohu-bohu, je 
me disais : Où sont nos amis ? De­
puis, j’y ai réfléchi, j’ai laissé vivre 
en mon esprit la réaüté objective de 
cette situation. Et la question que je 
me pose est maintenant la suivante : 
Avons-nous des amis ?

Cerveaux
bouchés

LIBRE
OPINION
LOUISE-MARIE BARBES

DU H AU T des airs, la nuit, par 
temps clair, quand on arrive à 
Dorval, on peut apercevoir 

avec émerveillement les réseaux du 
cerveau de la métropole, libres et lu­
mineux. On peut alors ressentir le 
vertige magique de l’efficacité des 
organisations nord-américaines.

Quelle déception si, le lendemain 
matin, on se retrouve pour la cent 
millième fois, à l’heure de pointe, de 
pare-chocs à pare-chocs, gromme- 
jlant et cherchant maladroitement à 
Isyntoniser la station-radio qui nous 
dira comment déployer nos ailes 
d’acier anti rouille afin d’échapper à 
la bêtise, à l’asservissement, à la pol­
lution et au gaspillage éhonté de nos 
ressources les plus précieuses : no­
tre propre créativité, la santé de no­
tre système nerveux et notre inté­
grité d’humain d'une civilisation 
post-industrielle, sans parler de nos 
ressources financières.

Quand on examine comment nos 
décideurs résolvent les problèmes de 
circulation, on constate qu’ils suggè­
rent « un peu plus de la même 
chose », c’est-à-dire, un peu plus de 
routes, un peu plus de gaz carbo­
nique « inévitable » et un peu plus de 
béton armé.

Les Montréalais se sont fait em- 
bouchonner tout l’été dernier sur la 
route 20 et ils vivent déjà une expé­
rience analogue dans les travaux de 
réfection de leur « route métropoli­
taine ». Les bouchons de circulation, 
depuis toujours, ça les connaît.

Quand on invite les Québécois, à 
peine remis du choc que leur a causé 
le couple Tallibert-Drapeau, à pa­
tienter encore et à payer encore 
pour réparer leurs structures routiè­
res désuètes (quelle surprise... on 
n’avait pas prevu !), on ne leur dit 
pas, à la radio qui joue à tue-tête 
dans leur voiture, que leur organisa­
tion sociale, malgré que nous en­
trions dans une civilisation de l’infor­
mation, est encore basée sur cer­
tains modes de vie d’une civilisation 
agraire. On se lève avec le coq, on 
mange comme si on faisait les foins 
à la petite faux et on se couche après 
les nouvelles, sûrs d’être au courant 
de tous les potins du village.

Alvin Toffler, futurologue améri­
cain, n'imaginait certainement pas 
que ses voisins du Nord (même avec 
le libre-échange M resteraient si 
longtemps insensibles à ses réfle­
xions. Depuis plus de quinze ans, Tof­
fler propose une réorganisation du 
travail et de la vie sociale basée sur 
la réalité d’une « révolution » infor­
mationnelle qui n’a pas du tout les 
mêmes postulats que ceux d’une ci­
vilisation agraire ou industrielle.

Ainsi, concrètement, a-t-on exa­
miné pourquoi tous les travailleurs, 
peu importe leur prestation, doivent 
se présenter tous ensemble à la

L’inexorable 
pare-chocs 
à pare-chocs implique 
des coûts sociaux 
et financiers 
inimaginables

même heure à leur lieu de travail ? 
Existe-t-il une seule raison valable 
pour maintenir encore partout cette 
situation qui prévaut d’une manière 
ou de l’autre depuis les pyramides 
d’Égypte ? S’interroger sur les pré­
misses de ce seul aspect de l’organi­
sation du travail serait susceptible 
de faire éclater nos limites percep­
tuelles ainsi que nos structures pé­
rimées qui ne tiennent pas compte 
de possibilités différentes d’organi­
sation dans une ère post-industrielle.

Quelques exemple : l’étalement 
des heures de travail et la diversifi­
cation des lieux de travail selon les 
prestations requises seraient suscep­
tibles de diminuer, au moins en par­
tie, l’inexorable pare-chocs à pare- 
chocs, du lundi au vendredi, impli­
quant des coûts sociaux et financiers 
inimaginables. Que les entreprises 
qui ont déjà mis sur pied des projets- 
pilotes en ce sens communiquent 
leurs résultats au ministre des 
Transports, au ministre de l’Environ­
nement, au ministre des Finances, 
au ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux et au président du Con­
seil du Trésor afin que nos gouver­
nants, pour peu qu’ils aient encore ce 
pouvoir, puissent, si c’est possible, en 
faire bénéficier un plus grand nom­
bre de personnes.

Nos milieux politiques ne sem­
blent pas encore visiblement préoc­
cupés par l’urgence de la mise en 
place de modes de solution de pro­
blèmes basés sur des visions systé­
miques de la société.

Les véritables embouteillages se­
raient-ils dans nos cerveaux, les vé­
ritables bouchons de circulation se­
raient-ils entre nos deux oreilles, 
dans notre corps calleux, et notre pa­
ralysie réelle — malheureusement — 
serait-elle celle de notre hémisphère 
droit, celui des visions systémiques, 
de la créativité, des visions origi­
nales et surtout de la vision des sys­
tèmes dans leurs interdépendances ?

Je préfère Montréal du haut des 
airs, par temps clair et, par nuits de 
pleine lune.
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Hagersville organise «la vie après l’incendie»
AGERSVILLE, Ont. (PC) - Quel­
ques personnes résidant dans les en­
virons du dépotoir de vieux pneus de 
Hagersville ont décidé de s’unir afin 
d’organiser « leur vie après l'incen­
die».

Suzanne Misseri, porte-parole du 
comité nouvellement formé, a dit 
vendredi que les résidents désirent 
rester en contact permanent avec le 
ministère de l’Environnement onta­
rien afin de s’assurer que leurs pro­
blèmes ne tombent pas dans l'oubli.

« Nous passons actuellement à tra­
vers une épreuve semblable à celle 
que traversent les gens lorsqu’ils 
perdent un de leurs proches, a ajouté 
Mme Misseri. Nous devons traverser 
cette épreuve étape par étape, ou 
c’est la dépression nerveuse qui nous 
attend. »

Tout d’abord inquiets à cause de la 
possibilité que l'incendie dure plu­
sieurs mois, les habitants de Hagers­
ville se font maintenant du souci au 
sujet de la santé de leurs enfants. Ils

se demandent également s’ils pour­
ront à nouveau vivre dans leurs de­
meures.

Mme Misseri a affirmé que le co­
mité poursuivra ses activités long­
temps après que le nettoyage des 
lieux soit terminé. “Il n’est pas ques­
tion que l’on nous dise que nous n’a­
vons plus rien à craindre et que l’on 
s’attende à ce que nous nous cal­
mions”, a-t-elle souligné.

L’incendie de la montagne com­
posée de quelque 14 millions de 
pneus usés a duré plus de deux se­
maines. Il a finalement été éteint 
mercredi. Entre temps, des centai­
nes de personnes avaient du évacuer 
leurs domiciles.

Aux États-Unis, des feux de pneus 
moindre importance et que l’on a im­
puté à une main criminelle, ont brûlé 
pendant des mois.

Des responsables du ministère de 
l’Environnement ont déjà rencontré 
les représentants de cinq compa­

nies afin de discuter du nettoyage 
u dépotoir.
Une opération qui consistera à 

transporter les carcasses des mil­
lions de pneus jusqu’au dépôt Tyre 
King.

Le porte-parole du Ministère, M. 
John Steele, a dit qu’il faudrait en­
core quatre ou cinq jours avant que 
le Ministère n’entende des proposi­
tions au sujet de l’huile, des ceintures 
d’acier et des pneus qui restent dans 
le dépotoir, et dont il faut aussi se dé­
barrasser.

Au total, ces résidus atteignent à 
peu près la taille d’un pâté de mai­
sons.

« Les personnes qui ont été éva­
cuées de neuf résidences se trouvant 
dans les environs immédiats du dé­
potoir ont été informées qu’elles 
pourraient retourner chez elles aus­
sitôt que leurs domiciles auront été 
nettoyés de fond en comble par une 
compagnie de nettoyage », a men­
tionné M. Steele.

Le solliciteur général de l’Ontario, 
Steven Offer, a dit jeudi que le gou­
vernement provincial s’engageait en

Erincipe à rembourser les pertes su­
ies à cause de l'incendie. Un comité 
sera chargé de statuer sur l’admis­

sibilité des réclamants éventuels.
M. Offer estime que le combat de 

l’incendie, qui a impliqué 144 pom­
piers, a coûté 1,5 million $.

Des tests préliminaires ont mon­
tré des traces de contamination dans 
une poignée de propriétés du village 
de Hagersville, situé à 35 kilomètres 
au sud-ouest de Hamilton.

Des tests plus poussés détermine­
ront si les résidus huileux provenant 
des pneus ont contaminé les réserves 
d’eau locales.

De l’eau embouteillée a été four­
nie aux fermiers de la région.

Ces derniers ont été prévenus de 
ne pas laisser leur bétail s’abreuver 
dans le ruisseau Sandusk, qui a été 
contaminé.

SUITES
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LA PREMIERE 
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+ Mur
ceaux que l’on vend au passant, sous 
les yeux conciliants des militaires de 
la Polizei de chaque côté.

J’y reviens le 19 février. Ce soir-là, 
vers 22 heures, des ouvriers est-al­
lemands abattent une portion de 200 
mètres du Mur entre la Sprée, der­
rière le Reichstag, et la porte de 
Brandebourg. J usque là seuls deux 
passages pour piétons avaient été ou­
verts le 22 décembre 89, de chaque 
côté de la porte, passages étroits où 
il suffit de montrer un passeport 
pour aller d’un côté comme de l’au­
tre en moins de deux. Avec le sourire 
des adjudants.

La foule se presse. Il y a dans l’air 
une atmosphère foraine de samedi 
soir. Des vendeurs de bière côtoient 
des vendeurs de morceaux de mur. 
On déambule. Il s’organise une rota­
tion des plus civilisées pour grimper 
sur le Mur, y marcher. Mais tout ça, 
bien sûr, c’est du côté ouest. À l’est, 
quelques rares passants, aucun phé­
nomène de foule.

Gunther. Il a 20 ans. Il est Est-Ber­
linois. Ce soir-là, avec quelques co­
pains il est venu du côté ouest et, pas 
fou, s’installe entre la porte et le 
Reichstag, déploie sur une table des 
médailles communistes, gallons d’u­
niformes, masques à gaz, n’importe 
quoi qu’il peut vendre aux touristes 
du Mur. Ils sont deux groupes de 
l’Est qui font ainsi le négoce parmi 
les revendeurs de l’Ouest.

Lui, qui se débrouille en anglais, 
me parle de la réunification comme 
d’une chose pour ainsi dire faite. De­
puis longtemps, privé de circuler à 
l'Ouest, il espérait ce changement. 
Comme des milliers d’autres de sa 
génération, né après la construction 
du Mur, il a su par la télévision de 
Berlin-Ouest, captée à l’Est, qu’il 
veut vivre comme un jeune de 
Francfort, de Londres ou d'ailleurs. 
« On attendait l’ouverture de la 
porte, dit-il, pour nous c’était illo­
gique de vivre dans une ville coupée 
en deux parties étanches ». Avec ses 
cheveux courts, ses jeans, sa dégaine 
relaxe, c’est la génération de Peter 
Hiller, un chanteur rock est-alle­
mand. Ceux-là attendaient le 9 no­
vembre depuis longtemps, et la suite 
ne viendra pas assez vite pour eux.

Hans. Il a environ 30 ans. Je l’ai 
rencontré à l’Est, où il habite, du 
côté de Prenzlauer Berg, le quartier 
est-berlinois qui est un peu l’équiva­
lent (un peu, dis-je) de Kreuzberg, à 
Berlin-Ouest. Quartier de contre-cul­
ture. En octobre 89, des manifestants 
s’y réfugiaient dans des églises dé­
saffectées. Hans n’a pas l’enthou­
siasme pressé de Gunther le vendeur 
de médailles. Il est sur son quant- 
à-soi.

Il avoue de pas savoir quel côté du 
Mur triomphe. Sans doute pas le 
sien, dit-il, me faisant remarquer que 
la bonne humeur n’a pas envahi les 
rues de Berlin-Est le 9 novembre 
dernier. Au-delà du fait que le con­
tact est possible entre les deux par­
ties de la ville, que la télé de l’Ouest 
que l’on regardait ne semble plus ve­
nir « de l’étranger » et que lorsqu’on 
passe un coup de fil chez une con­
naissance à l’Ouest on peut mainte­
nant savoir « où » est le téléphone 
dans la maison, Hans croit que les 
Allemands de l’Est ont plus peur de 
cette ouverture qu’on ne le croit ou 
qu’ils se l'avouent.

« On ne sort pas d’un système 
comme celui de l’Est en ayant le 
goût de sauter dans un autre, quel- 
qu’il soit, me dit-il. Il ne faudrait pas 
que les politiciens, pour leurs inté­
rêts de carriéristes, pressent les cho­
ses. Je crois que les Allemands de 
l’Est devraient réfléchir au fait que 
la réunification va vouloir dire le dé­
barquement de l’Ouest à l’Est, ce 
sera la réunification-débarquement 
des banques et des industriels avant 
tout! ».

Un de ses copains, qui nous rejoint 
dans ce petit bar de Prenzlauer, est 
plus radical. « Le Mur, lance-t-il, c’é­
tait une forme de Honte, mais main­
tenant il y en a une autre, qui vient 
de l’Ouest. On nous attire avec des 
bananes, mais au fond notre système 
économique est si foutu, notre mon­
naie embête tout le monde et on va 
nous bouffer, vous allez voir. Ce sera 
un viol pur et simple ».

En arpentant la triste Karl-Marx 
Allée, aux facades salies par des dé­
cennies de pollution et des milliers 
de Trabant au diesel hoqueteux, on 
se prend effectivement à imaginer le 
Berlin-Est de l’an 2000, dans moins 
de dix ans, lorsque la ville ne sera 
plus que le prolongement de l’Ouest, 
avec ses Holiday Inn, ses boutiques 
Benetton, ses MacDonalds, ses com­

pagnies de finance. Les Allemands 
de l’Est ont raison de vouloir réflé­
chir ... parce que cette vision-mi­
rage a ses revers.

Dans un restaurant bondé de la 
Kniesebeckstrasse, à l’Ouest, dans le 
quartier bcbg pas loin de l’Université 
de Berlin. Un couple s’asseoit à ma 
table. On engage la conversation. Lui 
est peintre, elle est étudiante. Ils sont 
de Francfort. Bodo, 35 ans, est à Ber­
lin parce qu’il participe à un projet 
d’oeuvre collective « sur le Mur ». 
Vingt peintres, de l’Est et de l’Ouest, 
vont ces jours-ci peindre une section 
du Mur qui demeurera debout (espè- 
re-t-il). Bodo ne croit pas à la réuni­
fication, parce que, dit-il, « 40 ans ont 
créé deux peuples différents, aux 
cultures étrangères l’une à l’autre ». 
Il imagine mal une « simple et 
vraie » réunification. Il préfère une 
forme de confédération, avec la 
même monnaie, mais deux struc­
tures idéologiques et politiques.

Il y a ceux, comme ce cinéphile 
est-berlinois croisé au Kosmos lors 
du festival de Berlin, qui se deman­
dent si un État socialiste comme 
l’Allemagne de l’Est, à supposer que 
les élections du 18 mars dégagent 
une volonté socialiste, pourrait, dans 
la réunification, participer à l’Eu­
rope unie. En fait, toutes les perspec­
tives, depuis novembre, sont possi­
bles et à la fois passionnantes et in­
quiétantes.

Au total, dans la rue, dans les con­
versations rapides ou approfondies, 
on sent qu’il y a « la réunification des 
politiciens »,mais aussi celle «du 
vrai monde » qui n’est pas si urgente, 
si espérée, un large fossé culturel s’é­
tant creusé en 40 ans de la Ku’damm 
à l’avenue Unter den Linden, ces 
deux artères d’une ville qui a déjà 
été une grande capitale et qui a peur 
des conséquences de son remariage.

Il n’y a qu’à observer l’attitude des 
gens des deux côtés pour s’en con­
vaincre. Willy Brandt, chancelier de 
l’Allemagne de l’Ouest de 69 à 74, le 
sent bien. Des hommes politiques, il 
est celui qui dit aujourd’hui que la 
réunification ne se fera pas si vite. 
Le train est en marche, mais sa vi­
tesse demeure à déterminer. Par 
qui ?

4 Chrétien
Les dix assemblées ont produit 88 

délégués Chrétien contre 17 pour 
Paul Martin, 3 pour Sheila Copps et 
12 indécis.

En Colombie-Britannique où l’é­
quipe Chrétien a raflé trois circons­
criptions sur quatre, un délégué 
Chrétien s’est même glissé dans la 
liste des élus de Vancouver-Quadra, 
le siège de John Turner.

Comble de l’ironie, avec la compli­
cité des libéraux de Quadra, qui ont, 
pour le reste, respecté la volonté de 
John Turner de déléguer des libé­
raux « neutres » à Calgary, le camp 
Chrétien a enlevé cette place 
à...Geills Turner, l’épouse du chef 
sortant.

« C’est la vraie course qui com­
mence », prédisait jeudi soir un 
membre de l’organisation Chrétien, 
au moment où les succès s’accumu­
laient.

Mais à Vancouver, où doit se dé­
rouler demain le troisième débat de 
la course libérale, tout indique que 
Jean Chrétien a tout intérêt à ne pas 
s’asseoir sur ses lauriers.

Après deux performances très 
moyennes aux débats de Toronto et 
Yellowknife, plusieurs disent que 
l’ex-ministre doit montrer ici qu'il a 
retrouvé sa forme.

« Jean Chrétien doit fournir une 
réponse convaincante à ceux qui di­
sent qu’il est dépassé. Il ne l’a pas 
fait jusqu’à présent », confie Gordon 
Wilson, chef du Parti libéral de Co­
lombie-Britannique, et pourtant par­
tisan de la première heure de l’an­
cien ministre.

Avec deux des trois autres chefs 
des provinces de l’Ouest, Gordon Wil­
son a fait du rejet de l’accord du lac 
Meech la condition sine qua non de 
son appui à un candidat à la succes­
sion de John Turner.

Pas question qu'il change de 
camp, mais il a une note d’impa­
tience dans la voix quand il dit qu’il 
souhaite entendre des réponses plus 
substantielles sur des dossiers 
comme l’environnement sortir de la 
bouche de Jean Chrétien demain 
après-midi.

Dans l’autre camp, celui de Paul 
Martin, un des prédécesseurs de 
Gordon Wilson à la tête des libéraux 
provinciaux, a repris du service pour 
défendre la cause du député mont­
réalais en Colombie-Britannique.

•Gordon Gibson, qui admet d’em­
blée « qu’il ne participe à peu près 
plus aux activités du Parti libéral », 
convient que son candidat fait figure 
d’orphelin dans la troisième plus 
grosse province du pays.

« Jean Chrétien a une très grosse 
machine ici », explique-t-il en ajou­
tant que sa position sur le lac Meech

nuit considérablement à Paul Mar­
tin. Surtout que lui-même est un ad­
versaire farouche de l’accord.

« Malgré tout, ça pourrait finir par 
jouer en faveur de Martin », espère- 
t-il en expliquant que, si le lac Meech 
échoue, le Parti libéral pourrait finir 
par penser que le député montréalais 
est mieux placé que Jean Chrétien

Eour rouvrir le dialogue avec Qué- 
ec.

« C’est le plus gros impondérable 
de la course», confie-t-il et il en­
chaîne qu’il est lui-même un habitué 
des impondérables.

En 1968, Gordon Gibson était en ef­
fet de ceux qui avaient accepté de 
verser 1 000 $ en dépôt au parti, au 
nom d’un candidat qui n’était même 
pas encore décidé à briguer le lea­
dership; il s’agissait de...Pierre Tru­
deau.

4 Libéraux
lègue de l’Agriculture, M. Michel 
Pagé, confiant que même des minis­
tres parlent de remise en question 
complète du fédéralisme, et pour qui 
la solution de rechange passera par 
le Québec. Tel aussi le ministre du 
Travail et du Revenu, M. Yves Sé­
guin, pour qui les Québécois n’ont 
plus peur d’avoir peur et sont prêts à 
examiner froidement n’importe quel 
scénario.

Toutefois, première source de ten­
sions, à côté de ces ministres qui vi­
rent autonomistes, il y en a d’autres, 
aussi nombreux, qui ne veulent rien 
savoir de quelque rupture du lien fé­
déral. Tels MM. Sam Elkas, Gérard 
D. Levesque et Daniel Johnson, telle 
Mme Liza Frulla-Hébert. Et il y a un 
troisième groupe qui suit de près le 
déroulement des événements, sans 
prendre au sérieux les montgolfières 
du premier ministre. M. Claude 
Ryan est du nombre de ceux qui re­
fusent, pour l’instant, de jouer avec 
le feu. Et Mme Lise Bacon, libérale 
avant tout et estimant probablement 
que M. Bourassa est trop conciliant, 
a joué à la mère supérieure, mer­
credi : il ne faut pas alimenter la po­
lémique et contribuer à la confusion 
des esprits. Autrement dit, que les li­
béraux gardent les débats entre eux, 
pour ne pas effaroucher le bon peu­
ple. Sous M. Lévesque aussi, on avait 
tenté cette manoeuvre de discrétion. 
Elle avait tourné court. Quand le 
coeur est en cause, il finit toujours 
par parler, même celui d’un minis­
tre...

On l’a vu au moment de la loi 178. 
M. Bourassa ne voulait absolument 
pas de la clause dérogatoire, même 
partielle. Mais il a dû se résoudre au 
compromis boiteux de l’affichage 
«intérieur-extérieur» (la solution 
Dion), à l’insistance de son aile natio­
naliste. Ce faisant, il perdait les mi­
nistres Lincoln, Marx et Lincoln, et 
une bonne partie des électeurs anglo­
phones, mais il a acquis ses créances 
nationalistes. Le chef libéral, qui n’a­
vait jamais osé afficher ses couleurs, 
a pris en décembre 1988 le premier 
et seul grand virage de sa carrière. Il 
ne peut plus reculer. Il peut ralentir, 
freiner, déraper, mais il ne peut plus 
reculer. Il le sait. Ses ministres et dé­
putés les plus lucides aussi, qui veil­
lent au grain, plus que jamais.

Sous la férule des députés Jean- 
Guy Lemieux (Vànier), Guy Bélan­
ger (Laval-des-Rapides), Gérard La- 
tulippe (Chambly), Claude Trudel 
(Bourget) et une demi-douzaine 
d’autres, le caucus libéral avait alors 
joué un rôle capital. Quelques dé­
putés sont partis. Mais MM. Lemieux 
et Bélanger sont encore là, avec une 
nouvelle cuvée de jeunes nationalis­
tes francophones, pour qui la remise 
en question du régime fédéral n’est 
pas un tabou. Quand M. Bourassa 
parle de confiance limitée à un fé­
déralisme qui n’est pas éternel et 
qu’on ne pratique pas à genoux, c’est 
à ces jeunes loups (aux dents encore 
longues), et à leur impatience, qu’il 
s’adresse. Tout à l'heure, ils rueront 
dans les brancards et voudront aller 
plus loin. Pas mal plus loin. Comme a 
dit le député Lemieux, les péquistes 
de M. Parizeau s’accrochant à l’in­
dépendance pure et simple, les libé­
raux pourraient faire revivre la sou­
veraineté-association de M. Léves­
que. Et, peut-on ajouter, M. Bourassa 
s’imposerait comme le vrai succes­
seur, le fils spirituel, du fondateur du 
MSA, réalisant ainsi son rêve secret.

Mais cela ne se fera pas sans 
heurts. Il y a encore moins de fédé­
ralistes inconditionnels chez les dé­
putés que chez les ministres, mais il 
se dégage chez les élus libéraux un 
clivage, non pas tant linguistique 
mais surtout relié à l’âge. Les fran­
cophones de 40 ans et moins sont ou­
verts à toute éventualité. S’il y a du 
bluff chez M. Bourassa et certains de 
ses ministres, c’est moins le cas 
parmi les députés, qui n’ont rien à 
perdre. Il y a déjà parmi eux un 
groupe informel de réflexion et de 
discussion. Rien là de spécial, dira- 
t-on. Mais c’est ainsi que l’aile natio­

naliste du caucus a forcé M. Bou­
rassa à égratigner au minimum la loi 
101.

Ceci dit, le premier ministre n’est 
pas devenu un penseur rigide ou un 
idéologue buté. Au contraire, avec 
son pif légendaire, il flaire le vent fu­
gace, désireux par-dessus tout de 
sauvegarder l’unité et la cohésion de 
son parti, avec l’objectif suprême de 
se maintenir au pouvoir. À l’aube 
d’un deuxième mandat, où le laxisme 
et le chacun pour soi sont des tenta­
tions permanentes, les handicaps 
sont nombreux. Mais, plus chanceux 
que M. Lévesque, le style de gestion 
et le leadership de M. Bourassa ne 
sont pas remis en cause. Du moins 
pas encore. Il garde la confiance de 
ses ministres et militants, ce qui 
constitue un atout extraordinaire. 
Mais il ne pourra, à moins d’un mi­
racle, faire l’économie des tensions 
et crises qui surgissent quand l’a­
venir et l’affirmation nationale du 
Québec sont en cause. Avec dissen­
sions et démissions inévitables.

Au fond, pour M. Bourassa, fédé­
raliste douteux (dixit Pierre Tru­
deau), gradualiste et étapiste jusqu’à 
la moelle, ce n’est pas l’étiquette qui 
importe, surtout s’il peut garder en 
respect M. Parizeau. Mais les# scé­
narios alternatifs » causeront un sé­
rieux brassage libéral et un formi­
dable défi à M. Bourassa. Pour lui, 
l’heure de vérité approche. Prison­
nier de ses gestes et déclarations, le 
p’tit gars du nord-est de Montréal ne 
peut plus reculer. Reste à déter­
miner à quel rythme il négociera le 
virage dans lequel il s’est engagé en 
décembre 1988. La mise: rester chef 
de parti provincial ou devenir chef 
d’une « société distincte », associée. 
Comment, à quoi au juste ?

Du rififi et du brasse-camarade 
dans la « coalition centriste » libé­
rale !

4 Délateurs
gociation menant à des plaidoyers de 
culpabilité pour des infractions ré­
duites ( le « plea bargaining » ).

« Ce sont des questions qui préoc­
cupent depuis longtemps le minis­
tre », explique Mme Suzanne Léves­
que, directrice de cabinet du minis­
tre Gil Rémillard.

L’affaire Dufresne, mettant en 
cause les agissements des délateurs, 
est toutefois à l’origine de la création 
du groupe.

En 1988, la Cour suprême avait or­
donné de reprendre le procès de Gil­
les Dufresne, reconnu coupable en 
1984 à Québec du meurtre d’un mo­
tard, en mettant sérieusement en 
doute « l’intégrité du ministère pu­
blic et de la police dans ce dossier », 
comme l’écrivait le juge Antonio La­
mer.

Au cours du procès, la Couronne 
avait fait appel au témoignage d’un 
délateur pour condamner l’accusé. 
Le délateur s’était alors parjuré en 
niant l’existence de promesses de 
pardon qui lui avaient pourtant été 
faites. Personne de la Couronne ou 
des policiers n’avaient corrigé ce 
faux témoignage.

Le procès de M. Dufresne n’a tou­
tefois jamais été repris, la Couronne 
ayant décidé de laisser tomber les 
accusations.

La semaine dernière, le syndic du 
Barreau du Québec a présenté au 
ministre son rapport, pas encore pu­
blic, tiré de l’enquête qu’il a menée 
sur les agissements des procureurs 
dans le procès.

« Comme M. Rémillard l’avait 
déjà dit l’automne dernier, le minis­
tère attendait ce rapport pour agir à 
son tour dans le dossier des déla­
teurs, de dire Mme Lévesque. Et 
tant qu’à faire le point sur un volet, le 
ministre a décide d’élargir le mandat 
du groupe à deux autres aspects de 
l’administration de la justice qui sont 
aussi beaucoup discuter. »

Ainsi, Mme Lévesque souligne que 
la couverture médiatique dans l’af­
faire du juge Lévcillé, accusé de s’ê­
tre trouvé dans une maison de dé­
bauche, avait beaucoup préoccupé le 
ministre Rémillard.

« Il faut essayer de voir quelles 
sont les limites de la liberté d’infor­
mer par rapport à la présomption 
d’innocence et au respect de la vie 
privée pour ne pas que des innocents 
soient considérés toute leur vie 
comme des accusés », affirme Mme 
Lévesque.

M. Rémillard s’en était d’ailleurs 
pris au manque d’éthique de certains 
médias lorsque l’affaire du juge 
avait été rendue publique à la fin jan­
vier.

Seul représentant des médias au 
sein du groupe, le journaliste Claude 
Poirier souligne que c’est la pre­
mière fois qu’il accepte de participer 
à de telles tables de travail.

« J’ai accepté parce que je crois 
que ça peut mener à des résultats 
concrets. Je ne suis pas le genre de 
gars à perdre mon temps ni à me 
faire manoeuvrer, alors je ne crois

Trois autres jours 
de grève à Laval
QUÉBEC (PC) — Le vase vient 
de déborder pour le syndicat des 
professeurs de l’université Laval 
(SPUL). Poussés à la limite de 
leur patience par le cahier spé­
cial du journal ‘Au fil des évé­
nements’ dans lequel la partie pa­
tronale fait ‘le point sur la négo­
ciation’, les membres de l’exé­
cutif ont décidé de décréter trois 
autres jours de grève, à compter 
de 8h lundi, et ce, jusqu’à 20h 
mercredi.

« Même si cette grève hypothé­
quera la semaine d’examens pré­
cédant le congé, nous n’avons 
plus le choix », a lancé le prési­
dent du SPUL, M. Ramzi Salamé.

La partie syndicale estime que 
les propos tenus par l’université 
Laval dans ce cahier spécial sont 
trompeurs et que « l’administra­
tion effectue ainsi une contre-of­
fensive malhonnête».

« Si les chiffres donnés par l’u­
niversité dans ce cahier étaient 
ceux qui nous ont été proposés, 
nous ne serions pas loin d’une en­
tente. Mais ce n’est pas le cas. Ou 
bien l’administration ment, ou 
bien elle ne sait vraiment pas ce 
qu’elle fait. Et d’une manière 
comme de l’autre, ça met en 
doute la capacité de ces adminis­
trateurs à gérer et négocier », 
a-t-il estimé.

La dernière rencontre entre 
les deux parties a eu lieu le 22 fé­
vrier, alors que le SPUL avait ex­
pliqué verbalement ses contre- 
propositions aux propositions pa­
tronales déposées le 20 février.

« Nous devions revenir à la ta­

ble le samedi suivant. Or, la table 
ne s’est pas réunie et nous avons 
reçu la demande patronale vou­
lant que nous déposions nos con­
tre-propositions par écrit. Ce que 
nous avons fait».

« Mais à la lumière des der­
niers développements, il appert 
que cette demande n’a été faite 
que dans le but de préparer ce 
cahier spécial. Pendant que nous 
préparions notre document écrit, 
ils préparaient leur petit cahier. »

Dans ce cahier spécial, l’uni­
versité parle, entre autres, de 
pressions qu’aurait exercé le 
SPUL auprès du SEU L et de l’A- 
PAPU L afin que ces derniers ac­
ceptent la séparation du régime 
de rentes.

Le président du SPUL affirme 
pour sa part que de telles pres­
sions n’ont jamais été faites.

Hier était également jour de 
paye pour les professeurs de l’u­
niversité. Un jour de paye qui 
s’est transformé en véritable cir­
que quand on a pris connaissance 
des coupures effectuées en rai­
son des arrêts de travail précé­
dents.

« Ils — les autorités de l’univer­
sité— ont coupé quatre jours et 
demie sur 14 jours mais nous ne 
savons pas sur quelle base ce cal­
cul a été fait. Ils n’ont pas tenu 
compte du fait que plusieurs pro­
fesseurs ont continué de travail­
ler sur d’autres tâches lors de ces 
débrayages. Nous contesterons 
ces coupures devant les tribu­
naux », a précisé le président.

pas que notre travail va se retrouver 
sur des tablettes. »

M. Poirier se dit surtout préoc­
cupé des négociations de réduction 
de peine menées entre la Couronne 
et la défense à l’insu des victimes et 
de l’absence de critères lorsque la 
justice doit faire affaire à des déla­
teurs.

Mme Lévesque confirme que le 
ministre Rémillard attend beaucoup 
des travaux qui seront effectués par 
le groupe.

Du coté du ministre de la Sécurité 
publique Sam Elkas, de qui relèvera 
aussi le comité en tant que responsa­
ble des corps policiers, la porte-pa­
role Johanne Denault dit que l’on es­
père des recommandations précises 
pour prévenir les ambiguités.

« Leur rapport pourra nous servir 
pour modifier le code de déontologie 
des policiers ou même pour élaborer 
un projet de loi », précise Mme De­
nault.

Le groupe remettra ses recom­
mandations le 30 novembre pro­
chain. Les deux ministres concernés 
devraient pouvoir donner suite à leur 
rapport au début 1991.

+ Procès
de la réclusion à perpétuité s’ils sont 
reconnus coupables par les trois ju­
ges militaires.

Les premiers chiffres diffusés sur 
la répression dans cette ville sym­
bole relevaient d'une exagération ou- 
trancière. Mais beaucoup ont 
éprouvé un haut-le-coeur, hier, en ap­
prenant comment on s’était débar­
rassé de 40 corps.

Dans la nuit du 18 décembre, le 
commandant loan Corbodeanu, ad­
joint au chef de la Securitate à Ti- 
mosoara, s’est rendu sur l’ordre de 
Macri à l’hôpital régional où se trou­
vaient les corps de manifestants 
abattus 24 heures plus tôt, a expliqué 
le procureur Mihai Radulescu.

Se prévalant du fait que la Securi­
tate aidait l’hôpital à dégager des 
places, Corbodeanu a fait charger les 
corps sur un camion qui les a trans­
férés en dix heures à Bucarest.

Le courant a été totalement coupé 
à l’hôpital durant l’opération de re­
trait des corps, soit pendant trois 
heures. Les cadavres ont été con­
duits au centre d’incinération prin­
cipal de Bucarest, où quatre ouvriers 
ont reçu l’équivalent de 20$ pour 
« oublier » ce qu’ils avaient vu.

Les cendres ont été placées dans 
des sacs à poubelles, que l’on a jetés 
dans un égout. À Timisoara, le mé­
decin légiste chef de la police, Ni- 
colae Ghircoias, a détruit tous les do­
cuments établis sur les manifestants 
tués.

L’un des responsables de l’opéra­
tion s’est suicidé en prison avant son 
procès. Selon le procureur, les 21 ac­
cusés, âgés de 33 à 63 ans et défendus 
par des avocats civils, ont tous re­
connu leurs crimes avant le procès, 
qui se déroule en présence d’organi­
sations de défense des droits de la 
personne.

Accusés de « complicité de géno­
cide », ces fidèles de Ceausescu ont 
fait tirer sur la foule, fait disparaître 
des cadavres et des documents com­
promettants, et procédé à des inter­
rogatoires « brutaux » de prisonniers, 
a soutenu le procureur, le colonel Va- 
sile Cosma.

Pour mettre fin à la révolte de Ti­
misoara, un commandement spécial 
avait été mis sur pied, avec huit uni­
tés opérationnelles du ministère de 
l'intérieur chargées de la répression, 
des « actions de provocation » et du 
renseignement, afin d’identifier les 
manifestants.

Le rôle de l’armée n’a pas été évo­
qué au cours de la première journée 
du procès, le tribunal indiquant seu­
lement que les « sécuristes » et mili­
ciens avaient pris des munitions 
dans les arsenaux militaires.

Une commission gouvernemen­
tale de 11 membres a commencé son 
enquête à Timisoara sur l’éventuelle 
implication des militaires dans la ré­
pression, une hypothèse qui est une 
certitude pour de nombreux habi­
tants de la ville, témoins des affron­
tements des 17 et 18 décembre.

L’un des accusés, le capitaine de la 
milice Viorel Bucur, qui a organisé la 
fuite en hélicoptère à Sibiu (centre) 
des généraux Nunta et Velicu le 22 
décembre, devrait être un témoin ca­
pital concernant le rôle de l’armée.

Ce procès devrait être suivi de ce­
lui des hommes de l’appareil poli­
tique compromis, comme les anciens 
responsables du parti pour la pro­
vince de Timis, Radu Balan et Ilie 
Matei, a-t-on appris de même source.

En revanche, le sort des exécu­
tants, policiers et sécuristes qui ont 
tué des manifestants, est aujourd’hui 
encore inconnu.

Signe de l’intérêt de la population, 
les rues étaient vides et les entrepri­
ses fonctionnaient au ralenti, en rai­
son de la retransmission en direct 
par la télévision locale de la pre­
mière journée du procès.

Par ailleurs à Bucarest, le prési­
dent du tribunal militaire qui avait 
jugé et condamné à la peine capitale 
les époux Ceausescu, le colonel 
Georgica Popa, s’est donné la mort 
jeudi, a-t-on appris hier de sources 
autorisées à Bucarest.

Les causes de la mort, constatée à 
l’hôpital où le colonel Popa avait été 
immédiatement transporté, ne sont 
pas encore connues. Selon certaines 
sources, il se serait tiré une balle 
dans la tête.

Aucun commentaire officiel n’a­
vait été fait peu après 12 h 00 GMT 
sur ce suicide, que ni la radio ni la té­
lévision roumaines n’avaient encore 
annoncé. Elena et Nicolae Ceau­
sescu avaient été jugés le 25 décem­
bre pour « génocide » par un tribunal 
militaire dont la composition est res­
tée entourée de mystère pour « rai­
sons de sécurité».

Aucune image des juges ou des 
avocats composant ce tribunal n’a 
encore été diffusée. Le seul docu­
ment présenté à la télévision, le soir 
même du procès dans une version 
abrégée et plus longuement les jours 
suivants, montre uniquement le cou­
ple de dictateurs déchus et le mé­
decin qui leur a fait subir un dernier 
examen médical.

3 mars
par la PC et l'AP

1989: cinq cents dauphins sont re­
trouvés morts, échoués sur des 
plages de la côte atlantique fran­
çaise.
1988: une fusillade fait 32 morts et 
40 blessés dans un village de l’État 
du Punjab.
1987: décès de l'acteur américain 
Danny Kaye, né en 1913.
1986: les protestants manifestent 
en Irlande du Nord contre l’accord 
anglo-irlandais du 15 novembre 
1985.
1985: un séisme fait 180 morts et 
2000 blessés au Chili.
1979: le pilote québécois Gilles Vil­
leneuve gagne le Grand Prix d'A­
frique du Sud.
1974: un DC-10 de la compagnie 
Turkish Airlines s’écrase dans la 
forêt d’Ermenonville, près de Pa­
ris, faisant 345 morts.
1963: le gouvernement américain 
annonce que son projet d’envoi 
d'hommes sur la Lune sera suivi 
du lancement d’un gros labora­
toire orbital.

Ils sont nés un 3 mars: L’auteur 
dramatique anglais Thomas Ot­
way (1652-1685); Alexander Gra­
ham Bell, inventeur du téléphone 
(1847-1922); le médecin canadien 
Norman Bethune (1890).

Garavouvous dit:


